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Résumé et action proposée 
Lors de sa neuvième session (Genève, 29 septembre - 1er octobre 2021), la réunion des parties à la 
Convention sur la protection et l'utilisation des cours d'eau transfrontières et des lacs internationaux 
(« Convention sur l'eau ») a confié au groupe de travail sur la surveillance et l'évaluation le soin de recueillir 
les bonnes pratiques et les enseignements en matière de partage de données transfrontières et de les 
synthétiser sous la forme d’une publication, dans le cadre des activités prévues par le programme de travail 
pour 2022-2024, au titre du Domaine d’activité 2 : appui à la surveillance, à l’évaluation et au partage 
d’informations dans les bassins transfrontières (ECE/MP.WAT/63/Add.1). 
Lors de la quatrième réunion mixte, les groupes de travail sur la gestion intégrée des ressources en eau 
(GIRE) et sur la surveillance et l'évaluation (Tallinn, 28-30 juin 2022) ont approuvé les grandes lignes de la 
nouvelle publication (ECE.MP.WAT/WG.1/2022/INF.3-ECE/MP.WAT/WG.2/2022/INF.3), y compris le 
modèle de présentation des études de cas. 
Par la suite, le secrétariat a reçu plus de 45 études de cas en vue de la nouvelle publication. Plusieurs 
études de cas ont également été élaborées à l’issue de l’atelier régional sur la surveillance, l'évaluation et le 
partage d'informations dans les bassins transfrontières d'Asie centrale (Astana, 1er - 2 février 2023). Avec 
l'aide de l'expert principal et en collaboration avec les parties principales, le secrétariat a élaboré le projet à 
partir des études de cas qu'il a reçues. 
Au cours de la réunion d’experts sur les bonnes pratiques et enseignements en matière de partage de 
données transfrontières (Genève, 18 - 19 avril 2023), les participants ont fait part de leurs commentaires 
sur la structure et le texte du projet, puis dans un second temps ont soumis des enseignements et des 
études de cas supplémentaires au secrétariat en vue de leur intégration à la prochaine version de la 
publication. Plusieurs enseignements ont été mis en œuvre à l’issue de l'atelier sur le renforcement des 
dispositions juridiques et institutionnelles pour la coopération et l'échange de données sur les eaux 
transfrontières (Beyrouth, 30 - 31 mai 2023). En juillet 2023, le texte a été soumis pour révision aux 
participants à la réunion d’experts et aux auteurs des études de cas, puis révisé ultérieurement à partir des 
commentaires reçus. 
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Le projet actuel (deuxième version) de publication est désormais soumis pour révision au groupe de travail 
sur la surveillance et l’évaluation. Ce dernier est invité à : 
(a) faire part de ses commentaires sur le texte, les enseignements tirés, les études de cas et les 
messages clés ; 
(b) s’accorder sur les prochaines étapes de la publication, ainsi que sur le calendrier de livraison à la 
10e session de la réunion des parties à la Convention sur l’eau (Ljubljana, 23-25 octobre 2024). 
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Messages clés 
Il est indispensable de disposer de données adaptées, ciblées, pertinentes, suffisantes et fiables pour 
permettre une gouvernance et une gestion de l'eau qui soient à la fois de qualité et éclairées.1 En raison du 
changement climatique et de la perte de biodiversité2 nous avons un besoin accru en données et en 
informations.  La mise en commun de ces données et informations fournit une base nécessaire et constitue 
donc l’un des facteurs clés pour une gestion efficace des ressources en eau transfrontières et des 
écosystèmes aquatiques.  Voir, par exemple, Lesson 1, Lesson 38, Lesson 39, Lesson 40. 
Pour que la mise en commun des données et des informations puisse s’opérer et contribuer à améliorer les 
coopérations transfrontières, il est nécessaire d’établir un environnement favorable au partage, tant d’un 
point de vue politique que juridique, institutionnel ou financier, sans laisser de côté les questions touchant 
à l’information. Voir, par exemple, Lesson 2, Lesson 3, Lesson 4, Lesson 5, Lesson 6, Lesson 7, Lesson 8, 
Lesson 9, Lesson 41. 
Il n’existe qu’une quantité limitée de données et d’informations disponibles sur les eaux souterraines et les 
efforts de partage de ces données restent généralement modestes.  Cela peut compromettre le rôle que les 
eaux souterraines pourraient jouer dans l'amélioration de la sécurité et de la résilience de l'eau, en 
particulier dans un contexte transfrontière.  Voir Lesson 19. 
Pour assurer la coopération et la gestion conjointe d'un bassin, les acteurs impliqués doivent s’entendre sur 
la manière dont fonctionne le bassin (localisation et volume de l'eau, origine de l'eau, direction et débit du 
flux, qualité de l'eau, biodiversité aquatique, facteurs ayant une influence sur la quantité et la qualité de 
l'eau, différents usages de l'eau, etc.).  Les acteurs doivent également disposer d’informations sur les 
mesures prévues ainsi que sur les sources de pressions et de pollution (par exemple, provenant des 
secteurs industriels, municipaux, agricoles ou autres) afin de se faire une vue d'ensemble de l’impact 
potentiel des activités humaines sur les cours d'eau transfrontières.  Voir, par exemple, Lesson 10, Lesson 
17, Lesson 18, Lesson 22, Lesson 23.  
Lors de la mise en place ou de l'extension d'un réseau de surveillance, il convient d'être pragmatique et 
d’adopter une démarche ciblée. Les parties prenantes doivent d’abord travailler sur les aspects les plus 
importants et mettre en place les indicateurs les plus pertinents pour le bassin relevant de leur 
responsabilité.  Petit à petit, les parties prenantes vont ainsi se familiariser et acquérir de l’expérience, puis 
étendre ensuite leur champ d'intervention, en fonction de leurs capacités, tant financières qu’en 
ressources humaines. Voir par exemple, Lesson 13, Lesson 14, Lesson 15, Lesson 25. 
S’il est impératif de mettre sur pied une méthodologie technique de collecte et de partage des données et 
des informations, cela ne suffit pas : une telle opération doit s’appuyer sur une volonté politique forte 
permettant une prise de décision politique. Une telle volonté politique s’incarne dans différents 
instruments tels que des accords ou des protocoles, mais aussi dans la mise à disposition de données 
ouvertes. Tout cela favorise la solidarité et la stabilité des relations entre des pays riverains. Un leadership 
est nécessaire, tant pour initier que pour entretenir les coopérations, y compris en matière de partage de 
données et d'informations. Les organismes de bassin peuvent jouer ce rôle.  La prise en compte de la cible 
6.5 des ODD, complétée par l’indicateur 6.5.2, peut contribuer à consolider cette volonté politique. Voir, 
par exemple, Lesson 16, Lesson 33, Lesson 34. 
La gestion de l'eau requiert une coopération entre différents secteurs. Toutes les parties prenantes doivent 
s'organiser autour des enjeux existants et commencer à interagir. Les différentes parties prenantes ont la 

 
1La gouvernance de l'eau est l'ensemble des règles, des pratiques et des processus (formels et informels) par lesquels 
les décisions relatives à la gestion des ressources et des services hydriques sont prises et mises en œuvre, les parties 
prenantes expriment leurs intérêts et les décideurs sont tenus de rendre des comptes 
(https://www.oecd.org/fr/gouvernance/principes-de-locde-sur-la-gouvernance-de-leau.htm). 
2 https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2021/07/IPBES_IPCC_WR_12_2020.pdf et 
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg2/chapter/ccp1/ 

https://www.oecd.org/fr/gouvernance/principes-de-locde-sur-la-gouvernance-de-leau.htm
https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/2021/07/IPBES_IPCC_WR_12_2020.pdf
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg2/chapter/ccp1/
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plupart du temps des valeurs différentes, des préjugés différents, des préférences différentes, des 
antécédents différents et vivent dans des contextes culturels différents.  Une véritable interaction ne peut 
donc avoir lieu que lorsque les acteurs prennent conscience de l'existence de ces différences et sont 
convaincus que les efforts déployés conjointement pour partager leurs connaissances sont bénéfiques. 
Voir, par exemple, Lesson 11, Lesson 12, Lesson 35, Lesson 36, Lesson 42. 
Il existe différentes approches et techniques permettant de collecter et de diffuser des données.  Plusieurs 
modèles peuvent également faciliter l'analyse et l'évaluation des données.  La collaboration à différents 
niveaux et avec des experts de différentes disciplines peut contribuer à accroître la valeur des données 
collectées.  Mais pour que ces coopérations soient possibles, il faut que les données soient accessibles et 
comparables et que le système de surveillance fasse l’objet d’une évaluation régulière.  Voir, par exemple, 
Lesson 20, Lesson 21, Lesson 26, Lesson 27, Lesson 28, Lesson 29, Lesson 30, Lesson 31, Lesson 32, Lesson 
37, Lesson 43. 
Pour que des mesures puissent être prises au bon moment, il est important que les données et les 
informations sur les inondations, les pollutions accidentelles et les sécheresses potentielles soient 
partagées entre pays voisins.  La mise en place d'un système d'alerte précoce transfrontière nécessite que 
les données portant sur les situations énumérées ci-avant soient partagées suffisamment rapidement, et 
que des procédures adéquates soient en place pour garantir que les bonnes informations parviennent aux 
bonnes institutions et aux bonnes personnes au bon moment.  Voir Lesson 24.  
Le suivi et le partage réguliers et planifiés des données présentent de nombreux avantages. Voici quelques-
uns des principaux avantages identifiés par de nombreux pays : 
• cela permet d'évaluer l'état de l'ensemble d’un bassin à un moment donné et de visualiser les 

tendances au cours du temps, ce qui permet d’élaborer une stratégie de gestion qui tient compte des 
particularités du bassin en question ; 

• cela permet d'évaluer les impacts du changement climatique sur les ressources en eau ainsi que 
l’impact des activités humaines sur la biodiversité, tant au niveau local qu'au niveau du bassin ; 

• cela permet d'identifier les problèmes et les impacts actuels et émergents des pressions humaines 
dans la zone du bassin ; 

• cela peut permettre d'estimer le flux de substances qui s'écoulent des cours d'eau ou des eaux 
souterraines vers les océans ; 

• cela permet aux pays riverains d'avoir une compréhension commune des problèmes liés à la gestion 
des ressources en eau et d'élaborer des mesures de gestion de l'eau susceptibles de mieux répondre 
aux différents besoins des usagers de cette ressource, y compris les écosystèmes, dans le bassin ; 

• cela favorise la transparence et la compréhension mutuelle et donc l'instauration de la confiance entre 
les partenaires transfrontaliers ; 

• cela permet une évaluation rapide des impacts d'un incident (par exemple, inondation, sécheresse, 
déversement de produits chimiques) sur une masse d'eau et ses environs et le déclenchement 
d’alertes précoces ; 

• cela permet une prise de décision éclairée pour l'élaboration et la mise en œuvre de stratégies et de 
plans de gestion des ressources en eau, ainsi que l'évaluation de l'efficacité et de l'efficience des 
activités de gestion et d'assainissement. 

 

1. Introduction 

1.1. Contexte et objectifs du document 
Les données et les informations sont essentielles à une gestion éclairée des ressources en eau. Cela est 
d'autant plus vrai à une époque où le stress hydrique augmente en raison du changement climatique et de 
la croissance démographique et économique.  Dans son plan d'action, la Coalition sur l'eau et le climat 
établit que : « Les données et les informations sont les piliers du développement durable intelligent en 
matière de climat. Nous avons besoin de données pour comprendre comment le changement climatique 
affecte nos systèmes hydriques, pour déterminer où, en quelle quantité et dans quelle qualité l'eau est et 
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sera disponible, et enfin, nous avons besoin d'informations pour savoir où et comment nos actions peuvent 
permettre un meilleur accès à cette précieuse ressource et nous protéger contre les risques et les 
catastrophes liés à l'eau ». 3  
Lorsqu’un bassin4 s’étend sur deux ou plusieurs pays, les données et les informations collectées doivent 
être comparables et ouvertes afin de disposer d'une base commune permettant de prendre des décisions 
éclairées. En outre, le partage des données et des informations joue un rôle important dans l’établissement 
de la confiance, facilitant ainsi la coopération et la prévention des conflits.  Cet aspect a été reconnu dans 
l'indicateur 6.5.2 de l’ODD, qui inclut l'échange régulier d'informations entre les pays riverains parmi les 
critères opérationnels des accords sur la coopération dans le domaine de l'eau. 
Il est donc urgent de mettre en place des programmes de surveillance bien organisés qui fournissent les 
données et informations nécessaires à une évaluation précise de l'état des ressources en eau et des 
écosystèmes aquatiques, ainsi que de l'ampleur des problèmes liés à la qualité et à la quantité de l'eau au 
niveau du bassin et du sous-bassin. 
Pour encourager le développement de programmes de surveillance des bassins transfrontières, le groupe 
de travail sur la surveillance et l'évaluation de la Convention sur la protection et l'utilisation des cours d'eau 
transfrontières et des lacs internationaux (« Convention sur l'eau ») a élaboré les Stratégies de surveillance 
et d'évaluation des cours d'eau, lacs et eaux souterraines transfrontières en 2006 et les a mises à jour en 
2023 (Stratégies actualisées de surveillance et d'évaluation des cours d'eau, lacs et eaux souterraines 
transfrontières). 5 Afin d'aider les pays à appliquer les Stratégies actualisées et à mettre en place un 
échange de données dans les bassins transfrontières, le groupe de travail sur la surveillance et l'évaluation 
a rassemblé des études de cas montrant comment les programmes de surveillance sont gérés et comment 
le partage des données peut être mis en place et amélioré dans les bassins transfrontières de différentes 
régions du monde.  Ce recueil d’enseignements et de bonnes pratiques se concentre sur le partage des 
données entre les pays riverains. 
Ce Guide de bonnes pratiques compile, analyse et diffuse les expériences, et montre par des exemples les 
étapes importantes et les enseignements tirés ainsi que les bonnes pratiques à prendre en compte lors de 
l'élaboration d'un programme de surveillance pour la gestion de l'eau dans un contexte transfrontière et de 
la mise en place du partage de données et d'informations dans les bassins transfrontières.  Dans la mesure 
où les enseignements ne mettent en évidence que des éléments spécifiques, ils doivent être considérés 
dans le contexte plus large des Stratégies actualisées.  En outre, tous les enseignements ne s'appliquent pas 
à toutes les situations. 
Au total, ce Guide rassemble 62 études de cas provenant du monde entier : 16 d'Afrique, 12 d'Asie, 23 
d'Europe, 3 d'Amérique du Nord et 8 d'Amérique du Sud.  L'objectif des études de cas est d'illustrer des 
exemples concrets sans passer sous silence les difficultés et les défis auxquels les pays sont confrontés, et 
de décrire les solutions et les modes d'organisation que les pays et les organismes conjoints ont trouvés 
utiles.  Plusieurs études de cas ont été rédigées à la suite de l'atelier régional sur la surveillance, 
l'évaluation et le partage d'informations dans les bassins transfrontières en Asie centrale (organisé par le 
Centre international d’évaluation de l’eau (IWAC) en coopération avec la GIZ (Deutsche Gesellschaft für 
Internationale Zusammenarbeit) et le secrétariat de la Convention sur l'eau à Astana, les 1er et 2 février 
2023), et plusieurs enseignements ont été tirés à la suite de l'atelier sur le renforcement des dispositions 
juridiques et institutionnelles pour la coopération et l'échange de données sur les eaux transfrontières 
(organisé par la CESAO en coopération avec la CEE-ONU et l'UNESCO à Beyrouth, les 30 et 31 mai 2023). 

 
3 https://www.water-climate-coalition.org/wcc/wp-content/uploads/2022/06/Endorsed_Action_plan.pdf  
4 Dans le présent rapport, le terme « bassin » désigne toute masse d'eau, y compris les masses d'eaux souterraines, les 
aquifères, les lacs et les cours d’eau. 
5 https://unece.org/sites/default/files/2023-09/ECE_MP.WAT_70_FRE_web.pdf  

https://www.water-climate-coalition.org/wcc/wp-content/uploads/2022/06/Endorsed_Action_plan.pdf
https://unece.org/sites/default/files/2023-01/ECE_MP.WAT_70_ENG.pdf
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1.2. Public visé 
Ce Guide de bonnes pratiques s’adresse à toutes les personnes qui travaillent à l’élaboration de 
programmes de surveillance et de partage des données et informations dans les bassins transfrontières6 ou 
nationaux, y compris les organismes communs tels que les commissions de bassin et autres institutions de 
coopération transfrontière, ainsi qu’aux représentants des pays au sein de ces organismes communs, aux 
personnes chargées de mettre au point des stratégies de surveillance, notamment dans les bassins 
transfrontières, aux décideurs, aux spécialistes chargés de la surveillance et de l'évaluation dans les 
ministères, et aux différentes autorités, aux scientifiques et aux membres d’organisations non 
gouvernementales (ONG). 

1.3. Structure du document 
Ce Guide de bonnes pratiques décrit une sélection d'enseignements clés tirés d'expériences portant 
spécifiquement sur le partage de données et d'informations issues de programmes de surveillance 
déployés dans un contexte transfrontière. Il illustre ces enseignements par le biais d’exemples provenant 
du monde entier. Il ne s'agit pas d'un manuel, car il ne fournit pas d'instructions détaillées portant sur la 
manière de concevoir un programme de surveillance ou de participer à un effort de partage de données et 
d'informations. Il vise plutôt à donner matière à réflexion et à inspirer le développement de programmes 
de surveillance et le partage de données et d'informations. 
Dans ce Guide de bonnes pratiques, une leçon apprise est décrite comme une recommandation au regard 
d’un concept donné ou d’une certaine approche s’étant avérée bénéfique ou efficace et découlant d'une 
expérience pratique dans une situation spécifique.  Une bonne pratique (voir les études de cas tout au long 
du Guide) est une situation dans laquelle certains concepts ou certaines approches se sont avérés 
bénéfiques ou efficaces dans un contexte particulier.  Comme indiqué dans chaque étude de cas, celle-ci 
met en évidence un ou plusieurs enseignements. Il convient de noter que les recommandations que nous 
partageons ici n’ont pas vocation à être exhaustives, normatives, ni à être universellement applicables ; 
elles sont plutôt proposées à titre d’aide à la réflexion, se fondent sur l'expérience de terrain et peuvent ne 
pas être valides dans toutes les situations.  Les études de cas fournissent des informations partielles et sont 
des illustrations dont l’objectif est d'inspirer les acteurs impliqués. 
Ce Guide est structuré selon les étapes logiques du partage des données telles que décrites dans les 
Stratégies actualisées de surveillance et d'évaluation des cours d'eau, lacs et eaux souterraines 
transfrontières 5 en commençant par le contexte général de la surveillance et de l'évaluation.  Ensuite, les 
différentes briques du processus de partage des données sont décrites, y compris la structure dans laquelle 
s’opère le partage des données, les aspects politiques, juridiques et institutionnels du partage des données 
et d’informations, les différents types de données et d'informations qui sont partagées, les différents 
aspects liés à l'harmonisation et à l'assurance qualité des données et informations, la façon dont les 
données sont stockées et gérées, pourquoi et comment les données et informations sont communiquées, 
les impacts et les avantages du partage des données, et les principales difficultés et défis impliqués par le 
partage des données et des informations. 
L'annexe 1 - Enseignements et études de cas - contient une liste de chaque enseignement et de chaque 
étude de cas, ainsi qu'un tableau illustrant les relations entre chaque étude de cas et les différents 
enseignements tirés de l’exercice. 

2. Le contexte de la surveillance et de l’évaluation 
Dans le cadre de la gestion intégrée et durable des ressources en eau, il est important de trouver un terrain 
d'entente et de mettre l'accent sur les similitudes plutôt que sur les différences entre les institutions et les 
pays.  Le partage d'informations aide à trouver un terrain d'entente.  Un soutien politique est nécessaire 

 
6 Dans le présent Guide, le mot « transfrontière » fait référence au franchissement des frontières nationales.  Les 
bassins peuvent également traverser des juridictions infranationales, comme les frontières d'un État ou d'une 
province.  Au niveau national également, le partage des données entre les juridictions est nécessaire. 
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pour développer et maintenir des systèmes de surveillance ainsi que pour partager les données et les 
informations qui en résultent.  Ce soutien peut prendre la forme d'accords formels ou d'un soutien 
informel à la coopération.   
Les mandats de surveillance et de partage des données doivent s'accompagner d'un financement adéquat.  
Le financement durable des systèmes de surveillance est essentiel pour pouvoir identifier les tendances et 
les évolutions au fil du temps et, par conséquent, mettre en évidence l’impact des politiques et des 
mesures mises en place. Il est recommandé d'adopter une approche progressive pour développer et 
étendre la surveillance et le partage d'informations afin d’assurer la transparence du processus et 
d’instaurer un climat de confiance entre les acteurs. L'expérience montre que les voyages d'étude, les 
ateliers et les discussions rapprochent les personnes qui coopèrent au sein des pays et d’un bassin 
transfrontière à l’autre. 
Le bassin constitue une unité naturelle pour la gestion intégrée des ressources en eau dans laquelle les 
cours d’eau, les lacs et les eaux souterraines interagissent avec d'autres écosystèmes.  L'ensemble du 
bassin doit donc être pris en compte lors de l'élaboration d'un système de surveillance. 
La surveillance des eaux souterraines est souvent plus complexe que celle des eaux de surface.  Les 
systèmes d'eau souterraine sont des environnements tridimensionnels, souvent complexes, avec des points 
d'observation limités (sources, puits), dont l'évaluation nécessite généralement des efforts coûteux et à 
long terme. C'est pourquoi des experts compétents, tels que des hydrogéologues, doivent travailler à 
temps plein dans les structures chargées de la coopération transfrontière (par exemple, les organismes de 
bassin, les organismes mixtes). 
 

Lesson 1. Utiliser la planification de la gestion des bassins comme levier pour développer des 
systèmes de surveillance et de partage de données. 

Les pays qui élaborent des accords de coopération dans la planification de la gestion des bassins versants 
sont souvent confrontés au problème de l’insuffisance des données et informations dans la base. Par 
conséquent, la mise en place d’une coopération implique souvent le développement de systèmes de 
surveillance et de partage de données. 
 

Case study 1. Partage d'informations entre le Chili et l'Argentine 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 1, Lesson 10, Lesson 18, Lesson 28 
Le Chili et l'Argentine partagent des informations sur les bassins transfrontières du Río Valdivia, du Río 
Puelo et du Río Baker. En 1991, ces deux pays ont signé le Traité environnemental et le protocole 
additionnel spécifique sur les ressources en eau partagées. Le protocole établit un groupe de travail dans 
le cadre de la sous-commission de l'environnement, organe qui fait lui-même partie de la Commission 
binationale argentino-chilienne (article 12 du traité de paix et d'amitié de 1984). 
L'article III du traité, relatif aux « moyens », prévoit : « Le partage d'informations, de documentation et 
de travaux de recherche technico-scientifiques communs ».  
Pour sa part, l'article 8 du protocole indique que : « (...) l'exécution des actions et des programmes visés 
par le présent protocole sera réalisée, principalement, par les biais suivants : 
    A) le partage d'informations, de documentation et de travaux de recherche juridiques, institutionnelles 
et technico-scientifiques ; 
    b) l’organisation de séminaires, de symposiums et de réunions bilatérales de scientifiques, de 
techniciens et d'experts ». 
D'autre part, dans l’article 5, le protocole établit que les Plans généraux d'utilisation constituent 
l'instrument de gestion adopté par les pays pour une gestion partagée et intégrée des ressources en eau. 
Chaque pays fournit les informations préparées par ses organismes et institutions, dans le cadre de son 
poste budgétaire annuel. Aucune obligation financière ou budgétaire ne lie les deux pays. 
En 2019, les deux pays ont partagé des informations géographiques, notamment sur les limites politico-
administratives, la délimitation des bassins hydrographiques, l'hydrographie des bassins, l'emplacement 
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des glaciers et des zones naturelles protégées, ainsi que l'emplacement des stations météorologiques, 
fluviométriques, de qualité de l'eau et glaciologiques. 
Les deux pays se partagent ces informations dans le but de construire un atlas des bassins partagés entre 
le Chili et l'Argentine, et plus particulièrement, de disposer d'informations fondamentales et 
élémentaires afin de parvenir à un accord sur un Plan général d'utilisation pour chaque bassin prioritaire. 
Source : étude de cas fournie par Macarena Bahamondes, Direction nationale des frontières et limites de 
l’État (DIFROL) (ministère des Relations extérieures du Chili), 2022 

 

Case study 2. Gouvernance et gestion du système aquifère transfrontière de Stampriet (STAS) 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 1, Lesson 8, Lesson 13, Lesson 19, Lesson 31 
Le système aquifère transfrontière de Stampriet (STAS) s’étend sur la totalité du bassin versant du fleuve 
Orange-Senqu, sur un territoire partagé entre le Botswana, l’Afrique du Sud et la Namibie. En 2017, ces 
pays qui se partagent le STAS ont décidé de créer un Mécanisme de coopération plurinational (MCCM) qui 
assurerait la gouvernance et la gestion conjointes de l'aquifère, hébergée au sein de la structure de 
l’actuelle Commission du fleuve Orange-Senqu (ORASECOM). Le MCCM du STAS a été créé dans le cadre du 
projet Gouvernance des ressources en eaux souterraines dans les aquifères transfrontières (GGRETA), mis 
en œuvre par le Programme hydrologique intergouvernemental de l’UNESCO, en étroite collaboration avec 
des interlocuteurs nationaux et avec le soutien de l’Agence suisse pour le développement et la coopération 
(SDC). Le MCCM est composé de trois points focaux nationaux par pays riverain : un pour 
l’hydrogéologie/la modélisation, un pour l’analyse juridique/institutionnelle, et un pour les questions de 
genre. Les points focaux aident et informent le Comité d’hydrologie des eaux souterraines d’ORASECOM, 
qui à son tour supervise et conseille le groupe de travail technique d’ORASECOM sur le développement et 
la gestion des ressources en eaux souterraines du bassin du fleuve Orange-Senqu. L’hébergement du 
MCCM au sein du Comité d’hydrologie des eaux souterraines d’ORASECOM montre le rôle essentiel et 
opérationnel des organismes de bassin africains qui fournissent une structure institutionnelle propice à 
accompagner la coopération en matière de gestion des ressources en eaux souterraines. L’aquifère de 
Stampriet a ouvert la voie depuis lors à la création de mécanismes de coordination d’aquifère 
transfrontière dans la région de l’Afrique australe. 
Le Botswana, la Namibie et l’Afrique du Sud visent à établir à long terme une coopération institutionnalisée 
permanente là où le MCCM a pour fonction d’élaborer des stratégies communes et de conseiller les pays 
sur la gestion des ressources de l’aquifère dans la région. Dans cette optique, le projet GGRETA a 
accompagné le co-développement d’un vaste Plan d'action stratégique du STAS en 2021.  Ce Plan d'action 
stratégique propose des projets et des mesures de gestion permettant de résoudre les problèmes 
prioritaires identifiés en vue d'atteindre les objectifs de durabilité des aquifères. La création d’un réseau de 
surveillance du niveau des eaux souterraines en vue d’évaluer l’état de l’aquifère et d'améliorer le partage 
des données relatives aux eaux souterraines par les États membres fait partie des activités prioritaires au 
sein du Plan d'action stratégique. Ce Plan identifie par ailleurs des sites de surveillance prioritaires et 
suggère de fixer une série d’objectifs concernant la surveillance transfrontière des niveaux et de la qualité 
des eaux souterraines. Ces données visent à alimenter le Système d’information sur l’eau (SIE) existant 
d’ORASECOM7. Elles font également partie du Système de gestion de l’information de la GGRETA8. 
Dans le cadre du projet, une étude a été remise visant à soutenir l’amélioration des cadres de partage des 
données et de surveillance au sein d’ORASECOM, en mettant l'accent sur le STAS.  Cette étude comprend 
un rapport sur l’état et l’évolution des ressources en eaux souterraines dans l’aquifère, et met à jour 
l’inventaire des données sur les eaux souterraines qui date de 20229. Elle sert en outre de référence et de 
modèle pour l’établissement des prochains rapports annuels par le Comité d’hydrologie des eaux 

 
7 https://wis.orasecom.org/ 
8 https://www.un-igrac.org/fr/node/496 
9 https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000245265.locale=en 

https://wis.orasecom.org/
https://www.un-igrac.org/resource/ggreta-information-management-system-ims
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000245265.locale=fr
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souterraines, en identifiant les lacunes à combler dans le but d'améliorer la surveillance. Les institutions 
gouvernementales nationales qui ont fait office de points focaux dans le cadre de la GGRETA jouent 
également un rôle crucial dans la poursuite des efforts en vue du partage des données et de la 
surveillance : le ministère de la Gestion de la terre, les services d'eau et d’assainissement du Botswana, le 
ministère de l’Agriculture, de l’Eau et de la Réforme de territoires de Namibie, et le département de l’Eau 
et de l’Assainissement d’Afrique du Sud. 
Source : étude de cas préparée par Karen Villholth, Water Cycle Innovation d’après des rapports du 
Programme hydrologique intergouvernemental de l’UNESCO, 2023 

 

Lesson 2. Assurer un soutien politique au système de surveillance et de partage de données. 
La volonté politique est une condition essentielle à la coopération, elle peut être encouragée en faisant de 
l’eau un élément de la coopération et de l'intégration régionales. Tout système de surveillance devrait 
bénéficier du soutien politique, car il requiert un engagement à long terme.  Impliquer les décideurs dans la 
mise en place du système et montrer l’intérêt d’avoir des données et informations au niveau du bassin 
contribueront à consolider le soutien politique. Une politique de partage de données et d’informations 
ainsi qu’un système de surveillance associé qui génère des informations fiables peuvent constituer une 
base solide des négociations entre pays riverains. 
 

Case study 3. Traité de partage des eaux du Gange 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 2, Lesson 35 
Le fleuve du Gange traverse le Bangladesh et l’Inde. Au Bangladesh, la Commission mixte des fleuves est 
chargée du partage de données, en Inde cette tâche incombe à la Commission centrale de l’eau. Les 
gouvernements des deux pays ont tous deux signé le « Traité de partage des eaux du Gange, 1996 »10, le 
12 décembre 1996 pour une durée de 30 ans. Ce dernier régit le partage des eaux durant la saison sèche 
entre le 1er janvier et le 31 mai, fournissant ainsi un relais aux commissions respectives dans les deux 
pays. 
La Commission mixte des fleuves du Bangladesh est chargée de la surveillance et du partage des eaux du 
Gange au barrage de Farakka en Inde. La surveillance s’effectue au niveau du pont Hardinge au 
Bangladesh. Tous les frais relatifs au partage de données et d’informations sont pris en charge par les 
gouvernements respectifs. Les données partagées comprennent : 
• le débit total observé ; 
• le volume libéré vers le Bangladesh ; 
• le volume libéré vers l’Inde ; 
• le niveau de l’eau. 

Les données sont recueillies par une délégation d’observateurs conjointe dont les membres sont issus 
des deux pays. Chaque année, les données sont partagées sous la forme d’un rapport. 
Au Bangladesh, les données sont conservées au sein du bureau de la Commission mixte des fleuves. Elles 
sont disponibles sur un site Web en accès libre, 11 et un rapport est établi chaque année. Les 
recommandations préconisées dans le rapport sont transmises aux décideurs. 
Source : étude de cas fournie par Md. Riadur Rahman, Commission mixte des fleuves (Bangladesh), 2022 

 

 
10 http://www.ssvk.org/koshi/reports/treaty_on_farakka_india_bangladesh_4_ganga_river_water.pdf  
11 http://jrcb.gov.bd 

http://www.ssvk.org/koshi/reports/treaty_on_farakka_india_bangladesh_4_ganga_river_water.pdf
http://jrcb.gov.bd/
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Lesson 3. Adopter une politique d'accès libre pour les données relatives à l’eau. 
« Une donnée est ouverte si chacun peut librement y accéder, l'utiliser, la modifier et la rediffuser, quel 
que soit son but. »12. L’expérience internationale montre que plus les données sont « ouvertes », plus les 
bénéfices socio-économiques sont importants. C’est pourquoi il est recommandé de privilégier une 
politique d'accès libre aux données lorsqu’il s'agit de déterminer les modalités d’accès aux données 
relatives à l’eau13.  
 

Case study 4. L’observatoire régional de l’Amazone 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 3, Lesson 23, Lesson 24, Lesson 31 
Avec sa superficie de plus de 6 millions de km2, le bassin versant du fleuve Amazone est le plus vaste 
bassin du monde. Il s’étend sur la Bolivie, le Brésil, la Colombie, l'équateur, la Guyane, le Pérou, le 
Surinam et le Vénézuela. Les huit pays amazoniens sont membres de l’Organisation du Traité de 
coopération amazonienne14 (ACTO), qui a été créée en 1998 comme forum permanent pour la 
coopération, l’échange et l’information, à partir du Traité de coopération amazonienne, signé en1978. 
Depuis 2002, l’Organisation compte un secrétariat permanent établi à Brasilia au Brésil. Un programme 
d'action stratégique pour la gestion intégrée des ressources en eau dans le bassin de l'Amazone a été 
élaboré et adopté par les États riverains en 2017. 
Le Programme d'action stratégique a recommandé l’établissement de réseaux de surveillance régionaux 
englobant des éléments hydrométéorologiques, liés à la qualité de l’eau, à l’ETA (Érosion, Transport et 
Sédimentation) et aux eaux souterraines, ainsi qu’un Système d’information intégré sur les ressources en 
eau, ce qui a permis de renforcer le mécanisme d’échange d’informations entre les institutions 
nationales chargées de la gestion des ressources en eau. En 2021, dans une perspective globale 
d’intégration régionale de l’information, l’ACTO a inauguré l’Observatoire régional de l’Amazone (ORA), 
comme centre d’information de référence et forum virtuel permanent facilitant le flux et l'échange 
d’information sur l’Amazone. L’Observatoire héberge le Réseau hydrologique de l’Amazone chargé de 
surveiller le bilan hydrique et l’échange des eaux entre les pays depuis 343 stations de surveillance, ainsi 
que le Réseau régional pour la surveillance de la qualité de l'eau qui centralise les informations que les 
différents pays ont accepté d'échanger sur les paramètres de qualité de l’eau définis au regard de 
l’indicateur 6.3.2 des ODD.   
Aujourd’hui, les frais de partage des données de l’Amazone sont couverts par le budget du Secrétariat 
permanent de l’Organisation du Traité de coopération amazonienne (PS-ACTO) et les ressources du 
« Projet Amazonie - action régionale dans le domaine des ressources en eau » (coopération du Sud-Sud 
avec l'Agence nationale de l'eau et de l'assainissement du Brésil (ANA) et l'Agence brésilienne de 
coopération (ABC)). Les données comprennent la surveillance hydrométéorologique du niveau et du 
débit des cours d'eau, la surveillance de la qualité de l'eau et les situations critiques (inondations et 
sécheresses). La collecte des données est réalisée par les réseaux de surveillance de l'hydrologie et de la 
qualité de l'eau des pays. Un diagnostic des protocoles de surveillance de l’hydrologie et de la qualité de 
l'eau dans les pays riverains a été réalisé et une normalisation de protocole pour le bassin de l'Amazone 
est actuellement proposée.    
Les données sont partagées grâce à un accès en ligne aux systèmes d'information des pays riverains et 
de l'Observatoire régional de l'Amazone au sein du PS-ACTO. Les données hydrologiques sont partagées 
toutes les heures. Les données sur la qualité de l'eau sont partagées une fois par semaine. Les données 

 
12 https://fr.wikipedia.org/wiki/Donn%C3%A9es_ouvertes  
13 https://en.unesco.org/science-sustainable-future/open-science/recommendation, 
http://www.bom.gov.au/water/about/publications/document/Good-Practice-Guidelines-for-Water-Data-
Management-Policy.pdf et https://public.wmo.int/en/our-mandate/what-we-do/observations/Unified-WMO-Data-
Policy-Resolution  
14 http://otca.org/en/  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Donn%C3%A9es_ouvertes
https://en.unesco.org/science-sustainable-future/open-science/recommendation
http://www.bom.gov.au/water/about/publications/document/Good-Practice-Guidelines-for-Water-Data-Management-Policy.pdf
http://www.bom.gov.au/water/about/publications/document/Good-Practice-Guidelines-for-Water-Data-Management-Policy.pdf
https://public.wmo.int/en/our-mandate/what-we-do/observations/Unified-WMO-Data-Policy-Resolution.
https://public.wmo.int/en/our-mandate/what-we-do/observations/Unified-WMO-Data-Policy-Resolution.
http://otca.org/en/
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sont conservées dans la base de données commune de l'Observatoire régional de l'Amazone du PS-ACTO 
et sont accessibles au public sur le site Web de l'Observatoire15. Les données peuvent être téléchargées 
via l’API (Interface de programmation d’application) aux formats Excel, JPEG et CSV.  
Une salle de situation sur les ressources en eau a été mise en place au sein du PS-ACTO, elle aura pour 
mission d'élaborer des bulletins d'alertes précoces et des rapports à l’intention des décideurs et du 
public. Cette salle de situation régionale sera connectée à un réseau de salles de situation nationale sur 
les ressources en eaux, dont la création est prévue au sein du projet en cours de mise en œuvre du 
Programme d’action stratégique relatif à l’Amazone (ACTO/UNEP/GEF). 
Le premier rapport sur la qualité de l’eau du bassin de l’Amazone a été lancé par l’ACTO lors d’un 
événement en marge de la Conférence sur l’eau des Nations unies en mars 2023. Ce rapport montre les 
sources de pollution principales et leur impact sur les masses d’eau. 
L’exploitation et le développement des réseaux de surveillance de l’hydrologie et de la qualité de l’eau 
dépendent du renforcement institutionnel des systèmes nationaux de surveillance et d’information et 
d’un soutien financier à long terme, compte tenu du coût de la surveillance et des contraintes 
budgétaires des pays. 

 
Module des réseaux de l’Amazone 

 
Salle de situation sur les ressources en eau de l’ACTO 
Source : étude de cas fournie par Maria Apostolova, Organisation du Traité de coopération amazonienne 
(ACTO), 2023 

 
15 https://oraotca.org  

https://oraotca.org/
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Case study 5. Données en accès libre en Afrique du Sud et en Gambie 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 3, Lesson 19, Lesson 31 
L'Afrique du Sud est confrontée à de graves problèmes d’eau. Dans ce pays, les eaux souterraines 
servent à approvisionner en grande partie les besoins en eau en milieu rural et urbain et à irriguer les 
sols. On estime qu’entre 80 000 et 100 000 forages sont creusés chaque année. Dans le but de gérer 
efficacement et durablement les ressources en eaux, le département de l’Eau et de l’Assainissement 
collecte des types de données variés en très grande quantité, notamment des données sur le forage et 
des données sur la surveillance des eaux souterraines. Le réseau de surveillance du niveau des eaux 
souterraines est constitué de près de 1 800 puits d’observation qui sont surveillés selon des périodicités 
différentes. 
Depuis juin 2010, les données sur les eaux souterraines peuvent être téléchargées depuis les Archives 
nationales des eaux souterraines16. Il s’agit d’une base de données centralisée, accessible en ligne, dans 
laquelle chacun peut s’inscrire gratuitement pour avoir accès aux données relatives aux eaux 
souterraines. Les Archives nationales des eaux souterraines sont un élément central du Système national 
d’information sur les eaux souterraines, placé sous la responsabilité du département de l’Eau et de 
l’Assainissement, comme le prévoit la loi nationale sur l’eau adoptée en 1998. 
La base de données répertorie actuellement 293 000 points d’information, tels que les forages, les puits 
de forage, les bassins d’infiltration, les sources, etc. Les données peuvent être récupérées et modifiées 
dans les bureaux régionaux du département de l’Eau et de l’Assainissement par plusieurs institutions 
partenaires ayant un compte.  Vous pouvez rechercher les ensembles de données de votre choix grâce à 
différents filtres.  Les informations telles que les données de surveillance du niveau de l’eau peuvent 
également être visualisées sur des diagrammes.  
500 utilisateurs en moyenne consultent les Archives nationales des eaux souterraines chaque mois – un 
chiffre en constante augmentation.  Le champ d'application de ces données est très vaste, elles peuvent 
être utilisées dans les domaines de la gestion de l’eau et de la protection environnementale, aussi bien 
par les institutions publiques que le secteur privé. Elles sont particulièrement utiles pour décider de 
l’implantation de nouveaux puits. Elles se sont également révélées capitales pour l’évaluation des bassins 
hydrographiques et aquifères qui s’étendent sur plusieurs pays voisins. La gestion de ces ressources 
transfrontières requiert un partage des données sur les eaux souterraines ou autres données sur l’eau 
entre les différents pays riverains. À cet égard, les Archives nationales des eaux souterraines se sont 
révélées particulièrement utiles et pourraient encourager d’autres initiatives similaires dans les pays 
voisins. 
La Gambie est un petit pays d’Afrique occidentale de 10 700 km2, avec une population estimée à 2,6 
millions d'habitants. Il est entouré par le Sénégal. Le pays est situé en aval du fleuve du même nom, qui 
lui-même se situe presque au niveau de la mer, ce qui rend le pays particulièrement vulnérable au risque 
d’inondation. L’eau du fleuve est saline sur 250 km après l’embouchure, une superficie qui couvre la 
moitié occidentale du pays et qui abrite la majorité de la population. 
La salinité des eaux de surface rend la Gambie particulièrement dépendante de l’eau douce souterraine 
que l’on trouve en faible profondeur dans tout le pays. La gestion durable des eaux souterraines 
constitue donc une priorité, et il est nécessaire de prendre des mesures concrètes pour éviter une 
pollution d’origine anthropique, le prélèvement excessif ou l’infiltration d’eau salée dans les aquifères.   
Depuis 2014, le département des Ressources en eau de Gambie exploite un réseau de surveillance des 
eaux souterraines de près de 35 à 40 forages de puits d’observation. La plupart de ces forages de puits 
d’observation sont équipés d’enregistreurs automatiques de données. Près de la moitié sont concentrés 
dans la région de la capitale, où la densité démographique et l’activité industrielle sont les plus élevées. 
Le reste des forages sont répartis de manière uniforme sur une bande du nord au sud du pays, à une 

 
16 https://www.dws.gov.za/NGANet/  

https://www.dws.gov.za/NGANet/
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distance de 35 km vers l’est. 
Les données relatives au niveau des eaux souterraines, à leur qualité et aux forages sont collectées et 
gérées par différents ministères. Il en est de même pour les données relatives aux eaux de surface et les 
données météorologiques. Le partage de données est par conséquent nécessaire pour une gestion de 
l’eau plus efficace. Cependant, le projet de création d’un système d’information national n’a pas encore 
vu le jour et le partage de données demeure un enjeu.   
Pour aller de l'avant, la division chargée du réseau de surveillance des eaux souterraines a décidé de 
partager les données au sein du système mondial d’information sur les eaux souterraines (GGIS)17, une 
plateforme en ligne exploitée par le Centre international d’évaluation des Ressources en eaux 
souterraines (IGRAC), où des cartes hydrogéologiques, des données relatives aux forages et des données 
de surveillance des eaux souterraines peuvent être partagées et sont accessibles gratuitement à tous. 
Les données de surveillance des eaux souterraines du fleuve Gambie sont accessibles depuis 2018. 

 
Source : étude de cas fournie par Arnaud Sterckx, Centre international d’évaluation des ressources en 
eaux souterraines (IGRAC), 2023 

 

Lesson 4. Veiller à ce que des mandats clairs soient définis pour le partage des données au niveau 
bilatéral ou au niveau des bassins. 

Dans de nombreux bassins, les accords et cadres juridiques régissant le partage des données et 
informations sont insuffisants. Aucune structure officielle associée n’existe, ce qui compromet le partage 
de données et d’informations. L'obligation fondamentale des pays riverains de partager des données et 
informations doit être stipulée dans des accords intergouvernementaux sur la coopération dans le domaine 
des eaux transfrontières au niveau bilatéral et/ou au niveau du bassin, afin de confier aux institutions 
nationales le mandat de partager des informations et aux organes communs celui de collecter, traiter et 
diffuser ces informations. D'autres documents techniques, tels que les programmes de surveillance, les 
règlements techniques sur le partage d'informations ou de données, ainsi que les statuts et règlements des 
organes communs ou de leurs groupes de travail pourraient également stipuler l’obligation de partager les 
données et informations. Des accords devraient être élaborés de sorte qu’ils puissent être complétés par 
des documents techniques ou protocoles plus détaillés. Cependant, les accords ne devraient pas constituer 
un frein à la coopération. 
 

Case study 6. Cadres juridiques pour le partage de données et d'informations dans le bassin de la 
mer d'Aral 

 
17 https://ggis.un-igrac.org/  

https://ggis.un-igrac.org/
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Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 2, Lesson 4, Lesson 13 
Depuis plus de 30 ans, cinq États d'Asie centrale du bassin de la mer d'Aral (le Kazakhstan, le Kirghizistan, 
le Tadjikistan, le Turkménistan et l’Ouzbékistan) coopèrent dans le cadre de l'organisation régionale – le 
Fonds international pour le sauvetage de la mer d'Aral, et de ses institutions – la Commission inter-États 
pour la coordination de l’utilisation des ressources en eau de l’Asie centrale (ICWC) et la Commission 
inter-États pour le développement durable (ICSD). Les principales institutions chargées du partage des 
données sont les organismes de gestion de l'eau des bassins de l’Amou-Daria et du Syr-Daria et le Centre 
d'information scientifique de l'ICWC (SIC ICWC).18 
Des dispositions relatives au partage d'informations ont été incluses dans les documents constitutifs des 
organisations régionales, tels que l'accord intergouvernemental sur la coopération dans le domaine de la 
gestion conjointe de l'utilisation et de la protection des ressources en eau de sources interétatiques 
(1992), qu’il s'agisse d’eaux souterraines ou d’eaux de surface, et le Statut de l'ICWC (1992, révisée en 
2008). Les deux documents ont été signés par les cinq États. Les dispositions ont été précisées par le 
biais de décisions de l'ICWC. En 2005, l'ICWC a adopté des règles temporaires pour l'utilisation du 
Système d'information régional sur les ressources hydriques et terrestres du bassin de la mer d'Aral. En 
2014, l'ICWC a approuvé le document conceptuel relatif au développement d'un réseau d'information 
sur la gestion de l'eau en Asie centrale. Ce dernier présente une approche par étapes visant à développer 
des bases de données et des systèmes d'information au niveau national, du bassin et régional, tout en 
s'appuyant sur les ressources et les infrastructures existantes. 
Source : étude de cas fournie par Dinara Ziganshina, Centre d’information scientifique de la Commission 
inter-États pour la coordination de l’eau en Asie centrale (SIC-ICWC), 2022 

 

Case study 7. Bassins du Buzi, du Pungwe et de la Save : le protocole de partage des données Bupusa 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 2, Lesson 4 
La Commission mixte de l'eau du Mozambique et du Zimbabwe a pour mission d'organiser le partage de 
données et d’informations sur les ressources en eau entre les deux pays. La fréquence, le type et la 
qualité des données à partager ne sont pas clairement définis dans l'accord qui régit la Commission 
mixte de l'eau. Les deux pays ont cependant signé des accords concernant le partage des eaux sur le 
Pungwe (2016), le Buzi (2019) et sont en train de mettre la dernière main à l’accord de partage des eaux 
de la Save. Ces accords comprennent une annexe sur le partage des données. En outre, les deux pays, 
avec le soutien du projet BUPUSA du FEM, ont élaboré un protocole de partage des données intitulé 
« Règles et procédures entre la République du Zimbabwe et la République du Mozambique sur le partage 
des données et des informations relatives à la mise en valeur et à la gestion des cours d'eau du Buzi, du 
Pungwe et de la Save ». Le protocole de partage des données a été approuvé par la Commission mixte de 
l'eau, mais il n'entrera en vigueur qu'après avoir été signé par les ministres responsables de la gestion 
des eaux des deux pays. 
L’institution responsable du protocole de partage des données Bupusa est la Commission mixte de l'eau 
du Mozambique et du Zimbabwe avec l'appui de l'Administration régionale des eaux du Sud (ARA sul, 
Administração Regional de Águas do Sul) et de l'Autorité nationale de l’eau du Zimbabwe. 
À l'heure actuelle, la responsabilité du financement de la collecte des données incombe aux États 
membres. Au Zimbabwe, des fonds générés par la vente des données au public ainsi qu’à d’autres 
institutions permettent d'assurer le financement. Toutefois, cela ne s'applique pas lorsque les données 
sont partagées par les pays riverains. Au Mozambique, un protocole d'accord a été conclu entre les 
institutions chargées de l'eau et les institutions météorologiques pour un accès gratuit aux données. Les 
données sur l'hydrologie et la qualité de l'eau sont disponibles gratuitement. 
Source : étude de cas fournie par Loreen Katiyo, Partenariat mondial pour l’eau en Afrique australe 
(GWPSA), 2022 

 
18 http://icwc-aral.uz  

http://icwc-aral.uz/
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Lesson 5. En l'absence d'accord formel, il est toujours possible d’instaurer une coopération 
informelle.   

Si une bonne gestion passe nécessairement par la coopération, il est en revanche toujours possible de se 
passer d’un accord formel.  Par exemple, des experts et universitaires des pays riverains peuvent, de leur 
côté, prendre l’initiative d’organiser le partage des données et informations.  Cependant, un accord formel 
offre de meilleures garanties pour le partage de données que des relations informelles entre experts. 
 

Case study 8. Coopération informelle sur les aquifères transfrontières le long de la frontière entre le 
Mexique et les États-Unis 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 5, Lesson 7, Lesson 10, Lesson 19, Lesson 31, 
Lesson 34 
Le Groupe de travail binational sur les eaux 
souterraines (BGTF)19 fait partie du Forum 
permanent des eaux binationales entre le 
Mexique et les États-Unis. Il est composé de 
membres des deux pays et n’est encadré par 
aucun accord. Les experts et les chercheurs 
collaborent de manière informelle, sans mandat, 
tout est discuté et approuvé par les membres du 
BGTF, à titre bénévole. Aucun accord financier 
n’a encore été conclu, ni aucun fonds engagé 
dans cette initiative.  Tout a été organisé sur la 
base du volontariat. Certains projets ont suscité de l’intérêt, avec la possibilité d’obtenir des 
financements ultérieurs. En moyenne, le BGTF se réunit à distance une fois par mois. 
Les données sont d’abord échangées directement entre membres du réseau BGTF uniquement.  Elles 
sont ensuite normalisées avec les informations existantes, et les incohérences sont supprimées.  Les 
informations et les connaissances acquises dans le cadre de ce réseau seront ensuite publiées sous la 
forme de livres blancs, d’articles scientifiques et de rapports de vulgarisation synthétiques pour un public 
essentiellement de décideurs.  Les délais ne sont soumis à aucun protocole, le partage se fait en fonction 
des activités attribuées ou demandées par les membres et des résultats escomptés.  Les données sont 
conservées dans la base de données du Forum permanent des eaux binationales par les membres du 
réseau BGTF. 
La coopération est principalement destinée à fournir un cadre quantitatif cohérent pour identifier les 
problèmes liés aux eaux souterraines transfrontières en fonction des indicateurs partagés, d’un 
ensemble de conditions minimales factuelles et d’objectifs clairs qui sont acceptés par les principaux 
acteurs et entités gouvernementales et non gouvernementales le long de la frontière entre le Mexique 
et les États-Unis, en vue d’orienter les discussions diplomatiques.  Selon le BGTF, le partage des données 
et des informations permettra de renforcer la confiance entre les différents acteurs. 
Ces données et informations comprennent : 
• les données relatives à la surveillance de la quantité et qualité des eaux souterraines 

transfrontières ; 
• les informations sur les meilleures technologies disponibles ; 
• les résultats pertinents des travaux de recherche et développement ; 
• les réglementations nationales ; 
• les caractéristiques hydrogéologiques des aquifères transfrontières ; 

 
19 https://www.binationalwaters.org/programs-and-initiatives/binational-waters-task-force/  

https://www.binationalwaters.org/programs-and-initiatives/binational-waters-task-force/
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• l’identification des problèmes potentiels communs liés aux aquifères transfrontières, notamment : 
o les principaux facteurs de stress hydriques des aquifères, et/ou des effets 

transfrontières, générés par la croissance démographique, l’intégration économique, les 
conflits sociaux liés à l’eau, les différences dans les systèmes de gouvernance et le 
changement climatique, 

o l’utilisation intensive, les pratiques d’utilisation de l’eau non durables et la 
surexploitation des eaux souterraines des aquifères transfrontières entre le Mexique et 
les États-Unis, 

o les différentes approches en matière de gouvernance et de gestion de l’eau, 
o l'augmentation des menaces pesant sur l’eau et des conditions qui favorisent 

l’émergence de conflits liés à l’eau, 
o la conception d’indicateurs précis en vue d’identifier les problèmes liés aux aquifères 

transfrontières mentionnés ci-dessus. 
Le BGTF prévoit de transmettre l’ensemble des analyses accompagnées des données traitées et 
informations générées aux membres du Forum permanent des eaux binationales, à la Commission 
internationale des frontières et des eaux (IBWC), à la Comisión Internacional de Limites y Agua (CILA) et 
aux États et gouvernements fédéraux, sous forme de notes d’information, de rapports de production de 
données, de publications communes, entre autres. Les informations seront accessibles au public une fois 
qu’elles seront intégrées et renseignées correctement. 
Source : étude de cas fournie par Alfonso Rivera et Rosario Sanchez, la Commission sur les aquifères 
transfrontières de l’Association internationale des hydrogéologues, 2022 

 

Case study 9. Partage de données informelles et informations relatives à l’aquifère de Tuli Karoo 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 5, Lesson 7, Lesson 19, Lesson 39 
L’aquifère de Tuli Karoo est à cheval sur trois États : le Botswana, l’Afrique du Sud et le Zimbabwe. Les 
entités nationales chargées de surveiller et de partager les données sur cet aquifère sont le département 
de l’Eau et de l’Assainissement au Botswana, le département de l’Eau et de l’Assainissement en Afrique du 
Sud et l’Office national de l’Eau au Zimbabwe. Il n’existe pas d’organe commun chargé de superviser la 
coopération et la gestion de l’aquifère, même si le Comité sur les eaux souterraines de la Commission du 
cours d’eau du Limpopo (LIMCOM) joue un rôle significatif dans la coordination des activités sur les 
aquifères transfrontières dans le bassin du fleuve Limpopo, notamment par le biais de l’Institut de gestion 
des eaux souterraines de la communauté de développement de l’Afrique du sud (SADC-GMI). Dans le 
bassin, trois aquifères transfrontières ont été identifiés : Ramotswa (voir Case study 61), Tuli Karoo et 
Limpopo. 
La région est semi-aride et la disponibilité des ressources en eau, particulièrement en eaux de surface est 
variable et rare.  Les eaux souterraines sont par conséquent la source d’eau principale à usage domestique 
et agricole pour les communautés essentiellement rurales.  En raison de l’aggravation du changement 
climatique et de ses effets, comme la prolongation des périodes de sécheresse, on peut s’attendre à une 
utilisation accrue des eaux souterraines, ce qui nécessitera une gestion plus collaborative des deux côtés de 
la frontière.  L’accès des décideurs à des données pertinentes qui les renseignent sur la disponibilité des 
ressources en eau est une condition préalable essentielle à une gestion durable de l’aquifère partagé. Celui-
ci a fait l’objet d’une étude approfondie qui a réuni des responsables spécialisés sur la question de l’eau des 
trois pays pour discuter de la capacité de l’aquifère à assurer une sécurité alimentaire et hydrique pour les 
quelques millions d’individus qui en dépendent.20 
Il n’existe pour le moment aucun accord formel encadrant le partage des données entre les pays. 
Cependant, dans le cadre du projet de Gestion conjointe des eaux de surface et des eaux souterraines des 

 
20 https://conjunctivecooperation.iwmi.org/wp-content/uploads/sites/38/2021/06/TuliKarooTDA-compressed.pdf 

https://conjunctivecooperation.iwmi.org/wp-content/uploads/sites/38/2021/06/TuliKarooTDA-compressed.pdf
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cours d’eau partagés de la SADC : générer des principes à travers des pratiques adaptées, financé par 
l’USAID et dirigé par l’Institut international de gestion de l’eau (IWMI), un consensus a été atteint sur 
l’adoption d’un projet pilote visant à installer des enregistreurs de données et partager de manière 
informelle les données relatives aux eaux souterraines, et surtout les niveaux de l’eau, entre les pays.21 Le 
spécialiste de la surveillance et de la télémétrie dans le secteur privé, UIT GmbH (Dresde, Allemagne), a 
fourni l’équipement. Les fonds alloués au projet ont permis d'acheter le système en ligne et les 
enregistreurs de données. 
Pendant la phase de mise en œuvre du projet, les données ont été collectées grâce à l’infrastructure de 
forage existante (points de forage de surveillance).  À l’issue d’une étude sur la conception d’un système de 
puits stratégique visant à surveiller l’aquifère transfrontière menée par l’IWMI, celle-ci a établi que 58 
points de forage de surveillance étaient nécessaires, dans l’idéal, pour obtenir des informations 
pertinentes. En 2020, au total quatre forages existants au Botswana et en Afrique du Sud étaient équipés 
d’enregistreurs de données et de capteurs pour mesurer la pression, la température et la conductivité 
électrique (système CTD-GPRS), la pression étant automatiquement convertie en hauteur d’eau.22 La 
transmission des données se fait sans fil et en temps réel (quotidiennement, toutes les demi-heures) grâce 
à une télémétrie en Cloud, les données sont accessibles via un navigateur Web sur ordinateur ou téléphone 
portable.23 Seuls les responsables du gouvernement ont accès aux données qui ne sont pas publiques.  
Le système n’est pas en service actuellement, mais il pourrait être redynamisé et agrandi en fonction du 
cahier des charges. Cela nécessiterait que les trois pays s’engagent à la fois financièrement et 
techniquement pour pérenniser le système et pour générer les données requises répondant aux besoins 
spécifiques. Étant donné que cette initiative était un projet pilote, les pays n’étaient pas contraints par des 
obligations financières. Il est nécessaire de mettre en place des accords de coopération plus concrets en 
vue de soutenir la viabilité du système de surveillance, comme par exemple la maintenance des points de 
forage de surveillance et l'analyse conjointe des données. Des accords doivent également être conclus en 
vue de permettre la migration du système vers les plateformes de données/d’informations LIMCOM ou 
SADC-GMI. 
Source : étude de cas fournie par Karen Villholth, Water Cycle Innovation à partir des rapports élaborés par 
l’Institut international de gestion de l’eau (IWMI), 2023 

 
 

Lesson 6. Garantir un financement approprié et continu pour la surveillance et le partage des 
données  

Il est essentiel de mettre en place une surveillance régulière et durable pour analyser les tendances, 
évaluer les effets du changement climatique et surveiller les changements de la biodiversité et de 
l’aquifère.  Ainsi l’engagement et le financement à long terme permettraient d'acquérir une bonne 
compréhension conjointe de l’état des ressources en eau et d’identifier les tendances.  Une approche 
possible serait de développer un système de surveillance conjoint incluant le partage des données, avec 
différentes sources de financement, provenant notamment des États riverains et de donateurs. Plus 
particulièrement, l’amélioration d’un système de surveillance et le développement de nouvelles méthodes 
ou de nouveaux matériels peuvent être financés par des sources extérieures. Le fonctionnement global du 
système de surveillance est plus fiable lorsqu’il est financé par des donateurs du pays. À défaut d’un 
système de surveillance conjoint, les données des systèmes de surveillance nationaux respectifs peuvent 
être partagées. 

 
21 https://conjunctivecooperation.iwmi.org/wp-content/uploads/sites/38/2022/02/Groundwater-monitoring-in-the-
Tuli-Karoo-Transboundary-Aquifer-Area.pdf 
22 https://conjunctivecooperation.iwmi.org/wp-
content/uploads/sites/38/2021/03/GroundwaterMonitoringTuliKarooFINAL.pdf 
23 https://agrilinks.org/post/achieving-sustainable-resource-use-measuring-what-you-manage-groundwater-
monitoring-shared-tuli 

https://conjunctivecooperation.iwmi.org/wp-content/uploads/sites/38/2022/02/Groundwater-monitoring-in-the-Tuli-Karoo-Transboundary-Aquifer-Area.pdf
https://conjunctivecooperation.iwmi.org/wp-content/uploads/sites/38/2022/02/Groundwater-monitoring-in-the-Tuli-Karoo-Transboundary-Aquifer-Area.pdf
https://conjunctivecooperation.iwmi.org/wp-content/uploads/sites/38/2021/03/GroundwaterMonitoringTuliKarooFINAL.pdf
https://conjunctivecooperation.iwmi.org/wp-content/uploads/sites/38/2021/03/GroundwaterMonitoringTuliKarooFINAL.pdf
https://agrilinks.org/post/achieving-sustainable-resource-use-measuring-what-you-manage-groundwater-monitoring-shared-tuli
https://agrilinks.org/post/achieving-sustainable-resource-use-measuring-what-you-manage-groundwater-monitoring-shared-tuli
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Case study 10. Financement du partage des données dans le bassin hydrographique de la Save 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 6, Lesson 24 
Six pays se partagent le bassin hydrographique de la Save : la Slovénie, la Croatie, la Bosnie-Herzégovine, 
la Serbie, le Monténégro et une petite partie de l’Albanie du nord. La coopération s’établit dans le 
respect de l'Accord-cadre sur le bassin hydrographique de la Save (FASRB)24  et la mise en place est 
coordonnée par la Commission internationale du bassin hydrographique de la Save (ISRBC).25 Le 
secrétariat permanent fait office d’organe exécutif. Les parties signataires de l'accord FASRB sont la 
Slovénie, la Croatie, la Bosnie-Herzégovine et la Serbie, alors que la coopération avec le Monténégro se 
fait sur la base d’un Protocole d’entente entre l’ISRBC et le Monténégro. En complément d'autres cadres 
légaux, la « Politique sur l’échange des données et informations hydrologiques et météorologiques du 
bassin hydrographique de la Save »26, la « Politique sur l’échange et l’utilisation des données et 
informations du système d’information géographique (GIS) de la Save »27, et le « Protocole d’entente sur 
la coopération concernant le fonctionnement et la maintenance réguliers du système de prévision des 
crues et d’alerte dans le bassin hydrographique de la Save »28, définissent le mandat pour la coopération 
en matière de partage de données. 
Les données de surveillance des conditions environnementales des eaux transfrontières sont partagées, 
ainsi que les informations sur les mesures adoptées et envisagées, les réglementations nationales et les 
situations d'urgence, telles que les inondations ou sécheresses de plus en plus fréquentes et la pollution 
accidentelle. Les données sont partagées quotidiennement, toutes les heures vers des bases de données 
communes et nationales. Les décideurs sont informés grâce à des systèmes d’information et des 
rapports opérationnels, comme les annuaires annuels d’hydrométéorologie. 
Conformément à la réglementation financière qui lui est applicable, le financement général des activités 
de l’ISRBC est organisé comme suit : un fonds général pour faire face aux dépenses de l’ISRBC effectuées 
dans le cadre de ses activités régulières, un fonds de réserve pour dégager les fonds nécessaires au 
maintien de l’équilibre budgétaire, des fonds spéciaux et de dépôt destinés à recevoir des fonds pour 
payer les frais non couverts par le budget régulier de la Commission de la Save. 
Les revenus du fonds général proviennent de contributions annuelles obligatoires versées par les parties 
en proportions égales et de recettes diverses. Ils servent à couvrir les dépenses associées aux 
traitements de base et allocations, aux dépenses courantes, aux frais de déplacement, au coût 
d’exploitation, à l’équipement, entre autres, du personnel du Secrétariat, alors que le fonds de réserve 
est destiné à maintenir l’équilibre budgétaire. 
Les fonds spéciaux et de dépôt sont alimentés par des subventions versées par différentes organisations 
dans le cadre de la mise en œuvre de projets spécifiques. Ils financent, entre autres activités, le partage 
de données dans le cadre d’un financement par projet. La surveillance et le partage de données, les 
activités de modélisation et de prévision ont été financées principalement grâce à des subventions de la 
Commission européenne et du Cadre d'investissement en faveur des Balkans occidentaux (WBIF), mais 
également du gouvernement des États-Unis et d'autres organisations. 

 
24 https://www.savacommission.org/UserDocsImages/05_documents_publications/basic_documents/fasrb.pdf  
25 https://www.savacommission.org/sava-commision/structure-and-functioning/sava-commission/239 
26 
https://savacommission.org/UserDocsImages/05_documents_publications/basic_documents/dataexchangepolicy_en.
pdf  
27 
https://www.savacommission.org/UserDocsImages/05_documents_publications/basic_documents/savagis_datapolic
y_v1.0_and_annexes_final.pdf  
28 
https://www.savacommission.org/UserDocsImages/05_documents_publications/basic_documents/memo_of_unders
tanding_on_savaffws.pdf  

https://www.savacommission.org/UserDocsImages/05_documents_publications/basic_documents/fasrb.pdf
https://www.savacommission.org/sava-commision/structure-and-functioning/sava-commission/239
https://savacommission.org/UserDocsImages/05_documents_publications/basic_documents/dataexchangepolicy_en.pdf
https://savacommission.org/UserDocsImages/05_documents_publications/basic_documents/dataexchangepolicy_en.pdf
https://www.savacommission.org/UserDocsImages/05_documents_publications/basic_documents/savagis_datapolicy_v1.0_and_annexes_final.pdf
https://www.savacommission.org/UserDocsImages/05_documents_publications/basic_documents/savagis_datapolicy_v1.0_and_annexes_final.pdf
https://www.savacommission.org/UserDocsImages/05_documents_publications/basic_documents/memo_of_understanding_on_savaffws.pdf
https://www.savacommission.org/UserDocsImages/05_documents_publications/basic_documents/memo_of_understanding_on_savaffws.pdf
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Étant donné que les systèmes d’information intégrés opérationnels (GIS Save, HIS Save, Système de 
prévision des d'alertes aux crues [FFWS Save]) requièrent une maintenance et une assistance continues 
et régulières, les fonds spéciaux bénéficient également du financement de ces activités. 
Les plans à long terme visant à améliorer le partage de données, la modélisation et les prévisions ainsi 
que l’acquisition de nouveaux logiciels et matériels sont financés par la Banque mondiale, le Fonds pour 
l’environnement mondial (GEF), le Fonds spécial pour les changements climatiques dans le cadre du 
programme de développement intégré des corridors fluviaux de la Save et de la Drina. 
Source : étude de cas fournie par Mirza Sarač, Commission internationale du bassin hydrographique de la 
Save (ISRBC), 2023 

 

Case study 11. Financement de la procédure de partage de données de l’OKACOM 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 6, Lesson 26 
L'Angola partage le bassin hydrographique de l’Okavango avec le Botswana et la Namibie.  La 
Commission permanente des eaux du bassin versant de l’Okavango (OKACOM) sert de cadre à la 
coopération entre ces pays.29 Des organismes statistiques sont les principales institutions nationales 
chargées de documenter, stocker et distribuer les données nationales dans chaque pays.  Le Cabinet 
pour la gestion des bassins versants du Cunene, Cubango et Cuvelai (Gabinete para Administracão das 
Bacias Hidrográficas do Cunene, Cubango e Cuvelai) en Angola, le département de l'Eau et de 
l'Assainissement au Botswana et le département des Affaires de l'eau en Namibie prennent en chargent 
les données sur les ressources en eau/bassin. 

L'OKACOM a mis au point des procédures de partage 
des données qui constituent un instrument ayant 
reçu l'accord des États membres pour se partager les 
données. Le partage des données est assuré depuis 
2020 en vertu de cet accord. Celui-ci a également 
conduit à la mise en place du cadre de surveillance 
environnementale de l'OKACOM qui est simplement 
un recueil de procédures et de normes pour la 
surveillance et la collecte de données. 
Chaque État membre finance la collecte de 
l’ensemble des données selon les pratiques courantes 
de leurs départements. De temps à autre, les 
Partenaires de coopération internationale (PCI) 
soutiennent également la collecte conjointe de 
données et la surveillance commune à l'échelle du 
bassin, ce qui contribue grandement à l'obtention de 

données sur les cours d'eau non jaugés. 
Les procédures de partage des données établissent certains principes d'assurance qualité. Le système 
d'aide à la prise de décision de l'OKACOM garantit que les données de tous les États membres seront 
conservées dans un format cohérent, il fournit en outre une plateforme pour l'harmonisation des bases 
de données nationales, tant au niveau du format des données que de la technologie et des systèmes 
utilisés pour le jaugeage hydrométéorologiques et le stockage des données. Pour aider à combler les 
données manquantes aux points stratégiques du bassin, l’OKACOM a installé huit stations Hydromet 
comme indiqué dans la figure ci-contre, grâce au soutien financier de l’Union européenne. 
Les données collectées aux stations Hydromet sont renseignées dans le système d'alerte précoce en cas 
d’inondation et utilisées pour l’évaluation du bassin via la modélisation. Les décideurs sont informés 
grâce au partage d’informations direct et lors des réunions statutaires de l'OKACOM qui ont lieu deux 

 
29 https://www.okacom.org  
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fois par an. Le système d'aide à la prise de décision est équipé d’un module d’évaluation du bassin qui 
permet un accès protégé par mot de passe aux données et aux résultats de la modélisation. Les 
informations sont publiées sur le site Web de l'OKACOM, mais le système d'aide à la prise de décision 
dispose d'une section « tableau de bord » qui fournira des informations au public via Internet. Les 
programmes de visites communautaires permettent également d'échanger des informations. 
Source : étude de cas fournie par Phera Ramoeli, Commission permanente des eaux du bassin versant de 
l’Okavango (OKACOM), 2022  

 

Lesson 7. Tirer parti, dans la mesure du possible, des organismes de bassin ainsi que des autres 
institutions et des mécanismes de coopération transfrontières existants.  

Lorsqu’il existe un mécanisme de coopération, qu’il soit formalisé ou informel, et qu’il soit établi dans le 
cadre d’un bassin spécifique ou plus généralement d’une coopération sur des ressources en eau, il peut 
être utilisé pour étendre ou améliorer la coopération sur le partage de données. Un organisme de bassin 
est un mécanisme clairement identifié, mais la coopération transfrontière peut également être encadrée 
par d'autres accords. 
 

Case study 12. Développement de la coopération sur l’aquifère transfrontière Ocotepeque-Citalá 
(OCTA) 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 1, Lesson 4, Lesson 7, Lesson 9, Lesson 10, Lesson 
17, Lesson 19, Lesson 31, Lesson 35, Lesson 40 
À cheval sur le Honduras et le Salvador, l’aquifère transfrontière Ocotepeque-Citalá (OCTA) est situé sur 
le bassin versant Lempa et dans la région de Trifinio, qui s’étend sur le Guatemala, le Honduras et le 
Salvador. Entre 2013 et 2022, la Direction générale des ressources en eau du Honduras et le ministère de 
l’Environnement et des Ressources naturelles au Salvador ont travaillé en partenariat sur la gestion de 
l’OCTA, dans le cadre du projet Gouvernance des ressources en eaux souterraines dans les aquifères 
transfrontières (GGRETA). Ce projet a été mis en œuvre par le Programme hydrologique 
intergouvernemental de l’UNESCO en étroite collaboration avec l’IUCN, l’IGRAC et des interlocuteurs 
nationaux, avec le soutien de l’Agence suisse pour le développement et la coopération (SDC). Les 
institutions du gouvernement national ont accompli un travail considérable, notamment dans le 
renforcement des capacités, la sensibilisation du public et la production de savoir. Elles ont partagé des 
données sur l’OCTA, notamment dans le cadre d’une évaluation pluridisciplinaire visant à comprendre 
l’hydrologie et l’hydrogéologie des aquifères, les intérêts des parties prenantes, les problèmes de 
pollution et les cadres juridiques et institutionnels.30 Ces données ont été intégrées à la base de données 
de l’OCTA, qui servira de base aux prochaines évaluations transfrontières dans l’OCTA. Elles sont 
également intégrées au Système de gestion de l’information de la GGRETA. 31 
Les activités ont permis de renforcer le dialogue sur l’OCTA entre les différentes parties prenantes dans 
la région. La nécessité de prendre en compte les problèmes liés à la quantité et qualité des eaux 
souterraines dans l’aquifère à l’échelle du bassin et selon une approche participative a fait consensus. Si 
l’OCTA est commun aux deux États du Salvador et du Honduras, il peut toujours y avoir des échanges 
d’eaux souterraines transfrontières entre les trois États reliés par un plan d’eau de surface (la rivière 
Lempa), ce qui souligne le besoin urgent d’une gestion coordonnée des eaux souterraines et des eaux de 
surface dans le contexte de bassins transfrontières 32 

 
30 https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000245263 
31 https://www.un-igrac.org/resource/ggreta-information-management-system-ims 
32 http://groundwatercop.iwlearn.net/gefgwportfolio/ggreta/trifinio 

https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000245263
https://www.un-igrac.org/resource/ggreta-information-management-system-ims
http://groundwatercop.iwlearn.net/gefgwportfolio/ggreta/trifinio
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En 2019, les représentants suivants des parties prenantes de l‘OCTA ont signé une lettre d'intention : les 
gouvernements du Salvador et du Honduras, la Commission tri-nationale du plan Trifinio (CTPT),33 les 
municipalités situées dans la région de l’OCTA des deux pays, les services des eaux et les communautés 
de communes (Mancomunidades) de la région de Trifinio. La lettre décrit leur engagement en vue de 
coopérer à la création d’une structure commune de gouvernance chargée de collaborer sur la gestion 
durable des ressources en eau partagées, à travers, entre autres, la collecte de données et la compilation 
d’informations nécessaires à la bonne gestion des ressources en eau de l’OCTA, le partage d’informations 
avec toutes les parties prenantes, et l’identification des sources potentielles de financement pour 
atteindre les objectifs.  
En s’appuyant sur la lettre d’intention, en 2022 les parties prenantes ont co-développé un instrument de 
politique (une feuille de route commune) dans le but de soutenir la réalisation des objectifs de la lettre 
en identifiant les actions clés à mener qui serviront à orienter la gestion binationale de l’OCTA. Cet 
instrument définit un axe stratégique autour de la production, la diffusion et l’utilisation des 
connaissances hydrogéologiques en vue de la gestion participative de l’aquifère. Cet axe propose, entre 
autres activités, la création d'un réseau de surveillance afin de combler d’importantes lacunes dans les 
connaissances en vue d’une gestion intégrée des eaux souterraines et des eaux de surface. La feuille de 
route propose d’intégrer, à l’avenir, ses axes stratégiques et activités dans un programme ou projet au 
sein de la CTPC. En tant que mécanisme de coopération tri-nationale entre le Salvador, le Guatemala et 
le Honduras, les parties prenantes de l’OCTA ont donné leur accord pour que la CTPT propose une 
structure légale et institutionnelle stable capable de mettre en œuvre des actions coordonnées dans les 
trois pays, ainsi qu’une plateforme consacrée à la recherche de soutien financier, le cas échéant. 
Source : étude de cas fournie par Karen Villholth, Water Cycle Innovation à partir des rapports élaborés 
par l’UNESCO-IHP, 2023 

 

Case study 13. Prolongation du mandat de l’organisation pour la mise en valeur du fleuve Gambie 

Enseignements tirés de cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 7 
L'Organisation pour la mise en valeur du fleuve Gambie (OMVG) est une organisation régionale qui 
comprend quatre pays membres : la Gambie, la Guinée, la Guinée-Bissau et le Sénégal. Elle a été créée le 
30 juin 1978 par la Gambie et le Sénégal pour la mise en valeur des ressources du fleuve Gambie. La 
République de Guinée et la République de Guinée-Bissau ont respectivement adhéré à l'organisation en 
1981 et en 1983. À la suite de ces adhésions, en 1987 les compétences de l'OMVG ont été étendues aux 
bassins versants des cours d'eau Kayanga/Géba et Koliba/Corubal et l’organisme de bassin existant a été 
utilisé pour étendre la coopération. 
Le Haut-Commissariat de l'OMVG est l'organe d'exécution des programmes de développement intégré 
des quatre pays membres pour une exploitation rationnelle et harmonieuse des ressources communes 
des bassins des cours d'eau Gambie, Kayanga/Géba et Koliba/Corubal. À cette fin, le Haut-Commissariat 
est chargé de collecter les données de base concernant les trois cours d'eau relevant de sa compétence 
sur le territoire des États membres. Les ministères techniques chargés de la surveillance et de la gestion 
des ressources en eau et les ministères de tutelle des États membres, à travers les unités nationales de 
l’OMVG, ont conclu un protocole d’entente pour la surveillance et le partage des données relatives à 
l’eau dans les bassins versants sous la compétence de l’OMVG. 
L'accord tripartite signé entre le Haut-commissariat et les États membres pour le partage des données 
relatives à l’eau définit les obligations de chacun des signataires, comme suit.  
• Les ministères techniques sont chargés de la surveillance et de la gestion des ressources en eau, à 

 
33 La CTPT est une organisation régionale qui fait partie du Système d’intégration centraméricain (SICA). En 1997, la 
République du Salvador, le Guatemala et le Honduras ont signé un traité en vue de l’exécution du plan Trifinio. 
Considéré comme un modèle d’intégration et de conservation, il visait à gérer le territoire pour améliorer les 
conditions de vie des communautés locales. 
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savoir du diagnostic et de la remise en état du réseau de stations hydrométriques, de la collecte de 
données, de la mise à jour des données et des analyses associées. 

• L’unité nationale de l’OMVG au sein du ministère de tutelle est chargée de la coordination des 
activités et joue le rôle d’interface entre l’OMVG et les services techniques nationaux responsables 
de la surveillance des réseaux de mesures, de la collecte des données, du traitement et de la mise à 
jour des bases de données relatives aux bassins versants qui sont sous la compétence de l’OMVG. 

• Le Haut-commissariat de l’OMVG assure la coordination administrative des activités et met à 
disposition des ministères techniques, par le biais des unités nationales de l’OMVG des ministères 
de tutelle, les moyens financiers. 

Source : étude de cas fournie par Paul Haener, Office International de l’Eau (OiEau), 2022 
 

Case study 14. Un mécanisme de coopération dans la zone de conservation transfrontière de KAZA 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 5, Lesson 7, Lesson 17, Lesson 19, Lesson 20, 
Lesson 39, Lesson 40 
La zone de conservation transfrontière du Kavango Zambèze (KAZA TFCA) que se partagent l’Angola, le 
Botswana, la Namibie, la Zambie et le Zimbabwe est la plus vaste du monde (520 000 km2). La 
coopération entre les cinq États est encadrée par le traité de KAZA TFCA signé en 2011. Cet accort jette 
les bases d'une coopération internationale conjointe sur la protection et la gestion des écosystèmes et 
éco-régions majeurs qui sont communs à au moins deux États membres sur les cinq existants. La zone 
KAZA TFCA n’est pas, proprement dit, définie par des frontières hydrologiques, mais plutôt par le 
conglomérat d’une série de zones protégées interconnectées qui sont actuellement sous la menace de la 
croissance démographique, du changement d’utilisation des terres, du développement économique et 
du changement climatique. L’objectif de cette coopération est de renforcer la protection et la gestion 
d’écosystèmes et d’éco-régions majeurs par le biais de cadres juridiques communs et de mesures 
planifiées, en établissant par exemple des corridors et des zones tampons dans le but de faciliter les 
voies de migration naturelle de la faune et de protéger la biodiversité. La zone KAZA TFCA comprend les 
célèbres delta d’Okavango et chutes Victoria et biens d’autres systèmes connectés, souvent des zones 
humides, qui s’étendent sur au moins deux des cinq États membres. La coopération en matière de 
gestion des ressources en eau est par conséquent essentielle pour la durabilité de la TFCA. 
Une grande partie des systèmes des eaux de surface et des zones humides sont alimentés par des 
aquifères transfrontières, dont cinq sont recensés dans la zone KAZA-TFCA. La prise en compte de la 
gestion de ces aquifères et des systèmes d’eaux de surface s’est accrue grâce à la coopération en 
matière d’eaux souterraines dans toute la zone KAZA-TFCA.34 L’insuffisance des données collectées et 
des connaissances sur les aquifères transfrontières liés à la zone TFCA en Afrique est monnaie courante, 
ce qui s’explique par la priorité donnée à la surveillance des eaux de surface et la méconnaissance du 
rôle des aquifères dans l’alimentation des zones humides, et plus généralement des écosystèmes 
terrestres et aquatiques - que l’on appelle les écosystèmes dépendants des eaux souterraines. 
Dans la région KAZA-TFCA, un projet naissant de collecte et de partage de données relatives aux eaux 
souterraines a vu le jour au niveau du bassin hydrographique transfrontière du Kwando – un affluent 
important du delta d’Okavango –– et d’un certain nombre d’aquifères transfrontières, comme le système 
aquifère du sous-bassin du Nata Karoo35 et du bassin est du Kalahari Karoo.36 Cette base de 
connaissances est un outil essentiel pour la compréhension de ces systèmes intégrés, notamment pour 
délimiter les formations géologiques souterraines et les aquifères et comprendre les connexions et 
contributions qu’ils entretiennent avec les systèmes d’eau de surface. Ce travail jette les bases qui 
permettront d’identifier les lacunes en matière de connaissances et les problèmes critiques associés aux 

 
34 https://kaza-grow.iwmi.org/ 
35 https://link.springer.com/article/10.1007/s10040-018-1896-x 
36 https://sadc-gmi.org/publications/#Eastern-Kalahari-Karoo-Basin-Aquifer-System 
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ressources en eau. Il contribue également à concevoir des réseaux et des programmes communs de 
surveillance, de partage de données et de systèmes d’information plus performants. 
La zone KAZA-TFCA s’étend en partie sur deux principaux bassins hydrographiques : le bassin Cubango-
Okavango et le bassin Zambèze. La nécessité de mettre en place une gestion intégrée des ressources en 
eau et des écosystèmes interreliés apparaît de plus en plus manifeste et elle est davantage prise en 
compte dans les organisations de la TFCA et les organismes de bassin37. Ainsi, les progrès significatifs et 
la synergie de la coopération en matière de ressources en eau partagées et d’écosystèmes dans la région 
de KAZA TFCA reposent sur l'étroite collaboration entre l’OKACOM et la ZAMCOM, aussi bien 
séparément que dans le cadre du traité de KAZA TFCA. Pour faciliter cette coopération, l’OKACOM et le 
secrétariat de KAZA TFCA ont signé un protocole d’entente, et la ZAMCOM et la KAZA TFCA sont en passe 
d’en signer un. 
Source : étude de cas fournie par Karen Villholth, Water Cycle Innovation d'après les rapports du projet 
Water Cycle Innovation38, 2023. 

 

Lesson 8. Créer un groupe de travail spécifique chargé de la surveillance dans le cadre institutionnel 
d'une commission mixte.  

Un groupe de travail spécifique ou une unité organisationnelle similaire chargés de la surveillance, dotés 
des capacités techniques appropriées peut mettre en place les modalités techniques spécifiques 
nécessaires, et faire ainsi l’économie de discussions politiques interminables. Il convient de se mettre 
d'accord sur les données à collecter, et répéter ce processus périodiquement. En créant un groupe de 
travail chargé de décider quelles données sont à collecter et à quel endroit, le travail peut être effectué de 
manière ciblée. Les responsables politiques peuvent par la suite se mettre d’accord sur les données à 
collecter proposées. Il convient par ailleurs de s’entendre sur la comparabilité des données et informations. 
L’utilisation des mêmes méthodes et formats de données contribue à l’harmonisation des données, mais 
on peut également atteindre cet objectif en s'assurant que les données obtenues via différentes méthodes 
sont comparables (voir Lesson 26). Le groupe de travail doit néanmoins être doté d’un mandat approprié 
pour mener à bien sa mission. 
 

Case study 15. Groupe de travail régional pour le bassin aquifère sénégalo-mauritanien (BASM) 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 2, Lesson 7, Lesson 8, Lesson 19, Lesson 40 
Le bassin aquifère sénégalo-mauritanien (BASM) s’étend sur la Gambie, la Guinée-Bissau, la Mauritanie 
et le Sénégal. Dans le cadre de son processus d'adhésion à la Convention sur l'eau, le Sénégal a demandé 
un soutien pour la mise en place d'une initiative de coopération sur l’aquifère et pour approfondir ses 
connaissances à son sujet. Le groupe de travail régional pour la coopération transfrontière sur le BASM a 
été créé avec le soutien du Secrétariat de la Convention sur l'eau en avril 2020, réunissant quatre 
gouvernements, l'Organisation pour la mise en valeur du fleuve Gambie (OMVG) et l'Organisation pour la 
mise en valeur du fleuve Sénégal (OMVS).39 
Le département des Ressources en Eau de Gambie (DWR), la Direction générale des Ressources en Eau 
(Direção Geral de Recursos Hídricos, DGRH) de Guinée-Bissau, le Centre national des Ressources en Eau 
(CNRE) de Mauritanie et la Direction de gestion et de planification des ressources en eau (DGPRE) du 
Sénégal sont responsables du partage des données et des informations. Les personnes focales de ces 
quatre institutions font partie du Groupe de travail régional, un organe chargé d'échanger des données 
et de faire progresser la coopération entre les quatre pays en matière de gestion des eaux souterraines 
dans le BASM.  

 
37 https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000383775 
38 https://watercycleinnovation.com/ 
39 https://unece.org/media/press/360381  
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La coopération dans le cadre du groupe de travail régional a permis de mieux comprendre les 
caractéristiques de l'aquifère et de définir une vision commune. En septembre 2021, les ministres en 
charge de l'eau des quatre pays ont signé une déclaration dans laquelle ils s'engagent à établir un cadre 
juridique et institutionnel de coopération pour la gestion durable du BASM et confient au groupe de 
travail régional le soin de permettre le partage de données relatives au BASM. Les deux organismes 
transfrontières du bassin (OMVS et OMVG) assureront le secrétariat du groupe de travail régional chargé 
d’élaborer le prochain mécanisme intergouvernemental pour permettre la gestion concertée du BASM. 
Un financement externe est recherché pour financer les activités prévues par le groupe de travail 
régional, y compris l'échange de données. 
Source : étude de cas fournie par Arnaud Sterckx, Centre international d’évaluation des ressources en 
eaux souterraines (IGRAC), 2022 

 

Case study 16. Groupe de travail « Hydrologie » de la Commission internationale de la Meuse 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 8, Lesson 24, Lesson 35 
Le bassin de la Meuse s’étend sur la France, le Luxembourg, la Belgique, l'Allemagne et les Pays-Bas. 
L'Accord international de la Meuse a été signé en 2002. L’Accord établit que les parties contractantes 
doivent coopérer afin de « coordonner la mise en œuvre des exigences définies dans la Directive-cadre 
sur l'eau (WFD) pour réaliser ses objectifs environnementaux et en particulier tous les programmes de 
mesures, pour le district hydrographique international de la Meuse » et de « se concerter puis 
coordonner les mesures pour une prévention et une protection contre les inondations compte tenu des 
aspects écologiques, de l'aménagement du territoire, de la gestion de la nature ainsi que d’autres 
domaines tels que l’agriculture, la sylviculture et l'urbanisation, et contribuer à atténuer les effets des 
inondations et des sécheresses y compris mesures préventives ». La coordination multilatérale de la mise 
en œuvre des exigences de la Directive-cadre sur l'eau se déroule au sein de la Commission 
internationale de la Meuse (CIM), par le biais de son groupe de travail "WFD". Il s’agit en particulier de la 
coordination : 
de l’analyse des caractéristiques du district hydrographique international de la Meuse ; 
de l’étude des incidences de l’activité humaine sur l’état des eaux de surface et des eaux souterraines du 
district hydrographique international de la Meuse ; 
de l'analyse économique de l'utilisation de l'eau ; 
des programmes de surveillance ; et 
du partage d’informations entre les centres opérationnels.  
Concernant la question des inondations, un accord sur le partage de données et la prévision des 
inondations au sein du district hydrographique international de la Meuse a été signé le 9 décembre 
2016, prévoyant le partage mutuel et continu de données et de prévisions hydrologiques (niveaux d'eau, 
débits) entre les services (voir Case study 42). Les échanges sont gratuits et aucun coût supplémentaire 
n'est appliqué pour les services. Le groupe de travail sur l’hydrologie au sein de la Commission 
internationale de la Meuse a pour mission de contrôler l'application de cet accord et de le mettre à jour. 
Concernant la question de l’étiage, la façon de calculer le débit moyen sur sept jours a été discutée et 
validée par le groupe de travail sur l’hydrologie au sein de la Commission internationale de la Meuse. Les 
délégations ont également défini de concert quelles étaient les stations les plus pertinentes à inclure 
dans l'avis d'étiage, ainsi que le texte, les tableaux et la carte qui figurent dans le document. Le 
secrétariat est chargé de collecter les données tous les lundis, de mettre à jour l'avis d'étiage et de le 
publier sur le site Web de la Commission internationale de la Meuse. Chaque délégation utilise ses 
propres données pour évaluer le niveau d'étiage dans sa partie du bassin afin que les autorités publiques 
et les décideurs puissent prendre les mesures appropriées pour gérer les utilisations de l'eau. L'avis 
d'étiage de la Commission internationale de la Meuse donne toutefois un aperçu de la situation dans 
l'ensemble du bassin afin que les pays en aval puissent se préparer par rapport à la situation en amont. 
Enfin, concernant la question de la qualité de l’eau, les délégations ont décidé de concert de suivre 55 
paramètres avec la même fréquence, en suivant la même méthode analytique et les mêmes normes, au 
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sein du réseau de mesures homogène (39 stations). Le groupe de travail sur la surveillance au sein de la 
Commission internationale de la Meuse effectue la surveillance et l’évaluation du réseau de mesure 
homogène. 40 
Source : étude de cas fournie par Jean-Noël Pansera, Commission internationale de la Meuse (CIM), 2023  

 

Case study 17. Harmonisation des données de la Commission internationale pour la protection du 
Rhin (CIPR) 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 8, Lesson 39 
Les membres de la Commission internationale pour la protection du Rhin (CIPR) – la Suisse, la France, 
l’Allemagne, le Luxembourg, les Pays-Bas et la Commission européenne – ont réussi à instaurer une 
coopération fructueuse avec l’Autriche, le Liechtenstein et la Wallonie en Belgique ainsi que l’Italie, pour 
les bienfaits du Rhin et de tous ses affluents. La CIPR a été créée en 1950 pour analyser la pollution du 
Rhin, proposer des mesures de protection de l’eau, harmoniser la surveillance et les méthodes d’analyse 
et d’échanger les données de surveillance. 
Aujourd’hui, un groupe d’experts international chargé de la surveillance régulière des produits chimiques 
se réunit deux fois par an. Au préalable, les exigences en matière de surveillance ont été discutées et 
définies au sein du groupe. La liste des paramètres répertorie actuellement les paramètres obligatoires 
et facultatifs pour tous les sites de surveillance le long du Rhin, elle est mise à jour tous les six ans. La 
liste des substances du Rhin, par ailleurs actualisée tous les trois ans, contient les substances qui sont 
actuellement pertinentes pour le Rhin. 
Les données sont collectées une fois par an et publiées en ligne. Le groupe d’experts rédige des rapports 
sur la qualité de l’eau du Rhin à partir de ces données tous les deux ans (ce sera désormais tous les trois 
ans), qui sont publiés en ligne. 
En outre, depuis 2015, un autre groupe d’experts travaille sur des analyses non ciblées et ciblées de 
substances polaires, persistances, mobiles et toxiques qui ne peuvent pas être décelées par les 
méthodes d'analyses traditionnelles. L’objectif est de rendre les résultats de l’analyse de substances 
comparables lorsqu’il n’existe aucune méthode normalisée pour les analyser. 
Source : étude de cas fournie par Tabea Stötter, Commission internationale pour la protection du Rhin 
(CIPR), 2023 

 

Lesson 9. Impliquer les principales parties prenantes, y compris la société civile, les ONG et le 
secteur privé. 

De nombreux acteurs s’intéressent aux ressources en eau et souhaiteraient obtenir des informations à leur 
sujet, c’est le cas notamment de la société civile, d’ONG et de parties prenantes du secteur privé comme les 
agriculteurs et les producteurs d’énergie hydraulique. Ces derniers recueillent déjà des informations, mais 
aimeraient en obtenir davantage. Unir ses forces pour collecter des données et informations est dans 
l’intérêt de tous. 
 

Case study 18. Vers une surveillance binationale du système aquifère transfrontière de Leticia-Tabatinga 
(Colombie et Brésil) 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 9, Lesson 18, Lesson 19, Lesson 35 
Les villes jumelles, Leticia en Colombie et Tabatinga au Brésil, situées dans la région de l’Amazonie, sont 
reliées par l’avenue de l'amitié. Outre les échanges culturels, économiques et sociaux permanents, les deux 
villes bénéficient également des eaux souterraines du système aquifère transfrontière. 

 
40 http://www.meuse-maas.be/Accueil/La-commission-internationale-de-la-Meuse.aspx?lang=en-US 

http://www.meuse-maas.be/Accueil/La-commission-internationale-de-la-Meuse.aspx?lang=en-US
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En 2015, l’Organisation du traité de coopération amazonienne (ACTO) a réalisé la première évaluation de 
l’aquifère transfrontière de Leticia-Tabatinga pour recueillir des informations et encourager la gestion 
durable de ses ressources dans la région.  
Les deux pays réalisent actuellement une évaluation hydrogéologique de la vulnérabilité et des risques pour 
la mise en œuvre de politiques en matière d’utilisation et de protection des eaux souterraines dans la région 
transfrontière de Leticia (Colombie) et de Tabatinga (Brésil) dans le cadre du projet de mise en œuvre du 
Programme d’action stratégique relatif à l’Amazone (ACTO/UNEP/GEF). L’étude porte sur la zone urbaine 
et une partie de la zone périurbaine de Leticia ainsi que la zone urbaine de Tabatinga, situées sur la rive 
gauche du fleuve Amazone, sur la frontière entre la Colombie, le Brésil et le Pérou. 
Ce projet binational vise à mettre à jour les données de référence sur les besoins en eaux souterraines, à 
évaluer la vulnérabilité de l’aquifère et les sources potentielles de pollution, et à construire un réseau de 
surveillance de la qualité et du niveau des eaux souterraines, dans le but de définir des politiques et des 
orientations techniques pour l’utilisation et la protection des sources d'eaux souterraines ainsi qu’une 
stratégie visant à atténuer les risques de pollution dans la région. 
Plus de 90 % de l’étude a été réalisée sous le contrôle du groupe technique binational (composé de 
responsables de l’Agence nationale de l’eau du Brésil et du Ministère de l’Environnement et du 
Développement durable de Colombie). Les avancées et les principaux résultats du projet ont été partagés 
et discutés avec les États et les ministères concernés à l’échelle nationale, ainsi que les acteurs municipaux, 
le milieu universitaire, les utilisateurs et les acteurs sociaux lors de deux ateliers binationaux (à Leticia en 
septembre 2022 et à Tabatinga en juin 2023).  
Les principaux résultats sont indiqués ci-après. 
• Mise à jour des points de mesure d'eaux souterraines recensés : 121 points à Tabatinga et 226 à 

Leticia. Il y avait 68 points supplémentaires (39 à Leticia et 29 à Tabatinga) auparavant. On constate 
également que les eaux souterraines sont principalement utilisées pour des usages domestiques et, 
dans une moindre mesure, pour le réseau public de distribution (consommation), dans l’industrie, les 
loisirs et l'élevage.  

• Diagnostic sanitaire des bassins versants, révélant que près de 70 % des points recensés remplissent 
les conditions sanitaires de l’infrastructure en lien avec la protection contre la pollution des sources 
ponctuelles. 

• Conception d’un réseau de surveillance des eaux souterraines comprenant 60 points : 35 à Leticia et 25 
à Tabatinga. Les résultats des premières analyses de laboratoire dans ce réseau ont identifié une 
différence entre les eaux souterraines des deux municipalités. On constate en effet des valeurs plus 
élevées dans la conductivité électrique, les matières dissoutes, les nitrates, les chlorures et un degré de 
minéralisation supérieur dans les puits de Tabatinga par rapport à ceux de Leticia. Les résultats 
indiquent par ailleurs qu’il y a un échange permanent entre les eaux souterraines et les eaux de pluie 
et de surface.  

• Évaluation de la vulnérabilité intrinsèque des aquifères à la pollution selon deux méthodes 
différentes : GOD et DRASTIC. Dans les deux cas, on constate une prédominance des zones dont la 
vulnérabilité est modérée (70 % et 76 % respectivement), suivies par des zones très vulnérables (21 % 
et 23 % respectivement), qui sont associées dans ce cas à la présence d'aquifères superficiels, puis des 
zones qui sont peu vulnérables à la pollution en petite proportion (1 % et 9 % respectivement). 

• Recensement et analyse des activités susceptibles de devenir des sources de pollution d’eaux 
souterraines, telles qu’un système d'assainissement défaillant dans les zones urbaines, un traitement 
inadéquat des déchets solides, la présence d’étangs d’épuration, un entreposage ou une distribution 
de carburants inadaptés, l’exploitation d'argile, la présence d’industries, de cimetières et d’abattoirs.  

• Une lecture croisée de plusieurs cartes, les unes répertoriant la vulnérabilité intrinsèque et les autres 
les sources de pollution potentielles, a mis en évidence que près de 45 % de la zone étudiée 
correspond à des zones à risques élevés, voire très élevés, qui se trouvent principalement au sud de 
Leticia et dans la zone urbaine de Tabatinga. 

Au cours du deuxième atelier binational (2023), afin de garantir la durabilité du réseau binational de 
surveillance des eaux souterraines, les gouvernements locaux se sont engagés à inscrire à l’ordre du jour de 
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la « Commission binationale de voisinage et intégration Brésil-Colombie » la mise en œuvre du réseau 
automatique de surveillance des eaux souterraines et à affecter des équipes et des équipements 
techniques à la surveillance des eaux de surface et des eaux souterraines.  
Il s'agira dans les prochaines étapes de définir d’un commun accord des politiques et orientations 
techniques en vue de l’utilisation, la surveillance et la protection des sources d’eaux souterraines, et d’une 
stratégie visant à atténuer les risques de pollution dans la région. 

 
Photos : Prélèvement et analyse d’échantillons d’eau et d’eaux usées rejetées, Leticia, source : ACTO / SHI 
SAS-15-09-2022 

 
Carte : Emplacement de la zone étudiée, source : ACTO/ SHI SAS, 2023.  
Source : étude de cas fournie par Maria Apostolova, Organisation du Traité de coopération amazonienne 
(ACTO), 2023 

 

Lesson 10. Garantir une approche intégrée et intersectorielle du système de surveillance. 
Favoriser une gestion intégrée des ressources en eau implique également d'adopter une approche intégrée 
en matière de collecte de données et d’informations.  Cette démarche prend en compte des critères par 
secteur comme les différents usages de l’eau, mais elle devrait également inclure des considérations 
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environnementales pour éviter la dégradation de l’environnement qui aura immanquablement un effet 
néfaste sur les conditions socio-économiques.  La prise de décisions éclairées passe par l’obtention de 
données et d’informations, notamment sur l’origine des problèmes et l’efficacité des mesures.  Il est par 
ailleurs recommandé de collecter et de partager des données et informations en s’appuyant sur le modèle 
des forces motrices-pressions-état-impact-réactions (DPSIR).  Il convient de recueillir des informations de 
différents secteurs, par exemple sur les prélèvements d'eau pour l’irrigation ou la production industrielle, 
ou sur l’utilisation de pesticides et d’engrais.  Ces informations concernent les eaux de surface et eaux 
souterraines ainsi que les possibles interactions entre elles.  Elles peuvent être couplées avec d'autres 
informations provenant du système de surveillance en vue d’identifier l’origine des problèmes ou les 
éventuels problèmes qui pourraient découler de la pénurie d’eau, par exemple. 
 

Case study 19. Priorités environnementales dans les récents accords sur les eaux transfrontières entre 
l'Équateur et le Pérou 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 10, Lesson 24, Lesson 39 
Les récents accords sur les eaux transfrontières se dotent progressivement de dispositions sur le 
développement durable, sur une approche écosystémique et l'adaptation au changement climatique. 
L'Équateur et le Pérou ont en commun neuf bassins hydrographiques transfrontières : deux qui se jettent 
dans l’océan Pacifique (Zarumilla et Puyango - Tumbes) et sept qui se jettent dans le fleuve Amazone 
(Catamayo-Chira, Mayo-Chinchipe, Santiago, Morona, Pastaza, Conambo-Tigre et Napo). En 2017, les 
gouvernements du Pérou et de l'Équateur ont entériné l’accord établissant la Commission binationale 
pour la gestion intégrée des ressources en eau des bassins transfrontières entre le Pérou et l'Équateur. 
Cet accord constitue l’un des derniers accords sur les eaux transfrontières en Amérique du Sud et le 
premier dans la région prévoyant un cadre de réglementation pour l’ensemble des bassins 
hydrographiques transfrontières communs à deux pays. 
Il vise également à renforcer la coopération bilatérale dans le but de favoriser une utilisation et une 
gestion des eaux partagées davantage centrées sur les aspects comme le développement durable, 
l'approche écosystémique et le changement climatique. Cet instrument prévoit par ailleurs que l’une des 
fonctions principales de la Commission binationale est de proposer l'adaptation au changement 
climatique, l'adoption de mesures d’atténuation à partir de l’échange de données et d’informations qui 
guideront les systèmes d’alerte précoce et les réponses globales à apporter aux phénomènes climatiques 
extrêmes. 
L'Équateur et le Pérou travaillent actuellement à la rédaction de règles et procédures de la Commission 
binationale qui encadreront les fonctions et activités spécifiques au niveau transfrontière, ainsi qu’au 
niveau local dans chacun des neuf bassins hydrographiques. En raison des caractéristiques uniques et 
des défis posés par chacun des bassins hydrographiques transfrontières, il est fort probable que 
l'Équateur et le Pérou soient tenus de rédiger plusieurs instruments sur le bassin dans des domaines 
précis comme l’échange de données et d’informations, qui pourraient servir de guide à d'autres États 
pour négocier des cadres et des accords au niveau du basin. 
Source : étude de cas fournie par Diego Jara, Union internationale pour la conservation de la nature 
(UICN), 2023 

 

Case study 20. Système d’information du bassin du fleuve Zambèze 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 10, Lesson 11, Lesson 12, Lesson 39 
Le bassin hydrographique du Zambèze est commun à la République de l’Angola, la République du 
Botswana, la République de Malawi, la République du Mozambique, la République de Namibie, la 
République unie de Tanzanie, la République de Zambie et la République du Zimbabwe. Un référentiel 
commun, le Système d’information du bassin du Zambèze (ZAMWIS), a été créé dans le cadre de la 
Commission du bassin du fleuve Zambèze (ZAMCOM). Il est encadré par le Secrétariat du bassin du 
Zambèze (ZAMSEC). 
Le ZAMWIS a été créé conformément aux règles et procédures régissant le partage des données et des 
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informations relatives à la gestion et à la mise en valeur du bassin du Zambèze, adoptées le 25 
février 2016 par le Conseil des ministres. Le système est financé par les cotisations des États membres et 
des partenaires participant à la mise en valeur du site.  
Il permet de partager des informations sur l’hydrologie, la météorologie, la qualité de l’eau, la socio-
économie, l’environnement et les instruments de planification (par exemple, les politiques, les 
instruments juridiques, les stratégies, schémas directeurs, etc.). Le ZAMWIS héberge également des 
outils sur la connaissance. Les informations existantes sur le bassin du Zambèze sont, entre autres : 
• les statuts juridiques, de l’eau, et de l’environnement ; 
• les politiques et schémas directeurs ; 
• les études et les publications d’organisations non gouvernementales, d’organisations de la société 

civile, de programmes de recherche. 
La ZAMSEC et les institutions de référence se partagent les données en ligne, via un fichier d’échange. La 
ZAMSEC télécharge ensuite ces données dans la base de données du ZAMWIS. Les données sont 
échangées selon le calendrier établi par le protocole des règles et procédures. Les États riverains 
demeurent propriétaires de ces informations. 
Les données de la base sont accessibles au public en consultation. Les rapports suivants sont produits 
pour les membres du Comité technique de la ZAMCOM (ZAMTEC) : 
• les tableurs et séries chronologiques mis à jour lorsque l’information est ajoutée à la base de 

données ; 
• les rapports d'avancement et les rapports d’étude ; 
• le plan de travail et le budget. 

Le partage des données a contribué à : 
• instaurer un climat de confiance dans le processus de notification du fait de l’accès direct à 

l’information ; 
• mobiliser des fonds régionaux. Parmi d'autres contributeurs, le Fonds d'investissement climatique 

(FIC) financera des solutions de protection de la nature pour lutter contre la crise climatique dans la 
région hydrographique du Zambèze, qui s'étend sur les territoires de la Zambie, du Malawi, du 
Mozambique, de la Namibie et de la Tanzanie. 

• renforcer les compétences des points focaux de chaque pays ; 
• faire concorder les points de vue divergents des États membres grâce au Plan stratégique du 

Zambèze (ZSP) ; 
• développer l’économie de la région – le Programme intégré de développement et d'adaptation aux 

changements climatiques dans le bassin du Zambèze (PIDACC) est un programme d’investissement 
qui contribue à la mise en œuvre du Plan stratégique du bassin du Zambèze (ZSP 2018-2040) ;  

• prendre en compte la sécurité nationale – le système d'aide à la décision ZAMWIS contribue à 
éclairer la prise de décision dans la planification de processus dans le bassin du fleuve Zambèze au 
profit du développement coopératif économique et humain. 

Source : étude de cas fournie par Felix Ngamlagosi, Commission du bassin du fleuve Zambèze 
(ZAMCOM), 2022 

 

Case study 21. Partage des données dans les bassins du Buzi, du Pungwe et de la Save 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 10, Lesson 18, Lesson 31, Lesson 33 
Les bassins transfrontières du Buzi, du Pungwe et de la Save sont à cheval sur le Mozambique et le 
Zimbabwe. La Commission mixte de l'eau du Mozambique et du Zimbabwe a pour mission de partager 
les données, comme spécifié dans les « Règles et procédures entre la République du Zimbabwe et la 
République du Mozambique sur le partage des données et des informations relatives au développement 
et à la gestion des cours d'eau Buzi, Pungwe et Save ». Les données partagées couvrent les domaines 
suivants : 1) Hydrologie ; 2) Hydrogéologie ; 3) Climatologie ; 4) Météorologie ; 5) Qualité de l'eau ; 
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6) Socioéconomie ; 7) Environnement ; et 8) Instruments de planification. 
Dans le protocole sur le partage des données (voir l’étude de cas 7), les deux pays ont consenti à 
partager leurs informations sur la meilleure technologie disponible. Le partage des résultats des travaux 
de recherche et développement pertinents est également spécifié dans le protocole. Les données 
relatives aux émissions de polluants et eaux usées ne concernent que la qualité de l'eau et les risques de 
pollution. 
Une série de mesures potentielles envisagées ont été identifiées, puis incluses dans les accords conclus 
sur le partage de l'eau. Aux termes de ces accords, les États membres sont également tenus de 
s’informer mutuellement des nouvelles mesures envisagées. Les États membres sont censés informer 
l'autre partie longtemps à l'avance. 
Les réglementations nationales font partie des informations à partager. 
Les situations critiques (par exemple, les inondations ou sécheresses émergentes, les déversements 
accidentels) figurent dans le protocole de partage des données.  L'accent est mis sur les situations 
d'urgence, par exemple les déversements de polluants ou les inondations. 
Le protocole de partage des données encourage l'harmonisation de la collecte, du traitement et du 
stockage des données. Il est prévu de créer un recueil d’informations centralisées sur les ressources en 
eau du Buzi, du Pungwe et de la Save (BUPUSAWIS).  
Les données sont actuellement partagées au moyen de bulletins hebdomadaires envoyés par courrier 
électronique. Le groupe WhatsApp BUPUSA a été créé pour partager l’information quotidiennement, 
notamment pendant la saison des pluies. Le partage d'informations est désormais encadré par le 
protocole de partage des données. Pendant la saison des pluies, le partage de données est quotidien 
pour les zones où le risque d'inondation est élevé, mais se fait moins fréquent pendant la saison sèche. 
Certaines stations hydrologiques clés situées sur les trois cours d'eau transfrontières des deux pays sont 
en cours de modernisation pour pouvoir transmettre les données en temps réel. Les données sont 
partagées dans un intervalle qui varie de 15 minutes à une heure. 
Chaque pays dispose de sa propre base de données, mais il est prévu de créer le BUPUSAWIS qui servira 
de base de données centrale. Les deux pays ont décidé d’un commun accord qu'il y aurait différents 
niveaux d'accès aux données. 
Les responsables politiques reçoivent des rapports chaque semaine. 
Les autorités chargées de l'eau disposent de sites Web où les informations sont publiées. Dans le cas du 
Mozambique, un bulletin hebdomadaire est publié. Au Zimbabwe, le niveau des barrages est publié 
chaque semaine. Dans les deux pays, l'information est également partagée via la télévision et la radio. 
Source : étude de cas fournie par Loreen Katiyo, Partenariat mondial de l’eau en Afrique australe 
(GWPSA), 2022 

 

Case study 22. Partage d’informations sur la masse d'eau souterraine transfrontière des Karavanke 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 10, Lesson 23, Lesson 35 
La masse d'eau souterraine transfrontière des Karavanke est commune à la Slovénie et à l'Autriche. Les 
données sont partagées au sein du groupe de travail bilatéral « Réserves d'eau potable dans les 
Karavanke », qui opère dans le cadre de la Commission permanente slovène-autrichienne pour la Drave, 
dirigée par le ministère de l'Environnement et de l'Aménagement du territoire de la République de 
Slovénie et le ministère fédéral de l'Agriculture, de la Sylviculture, des Régions et de la Gestion de l'eau 
de la République d'Autriche. 
La Commission permanente slovène-autrichienne pour la Drave est fondée sur la loi de ratification de 
l'accord entre la République de Slovénie et la République d'Autriche sur la poursuite de validité des 
contrats yougoslavo-autrichiens conclus dans le cadre des relations entre la République de Slovénie et la 
République d'Autriche, et de l'accord entre le gouvernement de la République de Slovénie et le 
gouvernement fédéral de la République d'Autriche sur la poursuite de validité des contrats yougoslavo-
autrichiens conclus dans le cadre des relations entre la République de Slovénie et la République 
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d'Autriche (1993). 
Le partage de données et d'informations n'est pas financé de manière exclusive. Les experts du groupe 
de travail contribuent en nature, dans le cadre des activités nécessaires au fonctionnement de la 
Commission permanente slovène-autrichienne pour la Drave.  
Les données et les informations sont partagées selon les besoins, en fonction de l'ordre du jour du 
groupe de travail « Réserves d'eau potable dans les Karavanke ». Ci-dessous sont présentés quelques 
exemples de partage de données et d'informations entre les deux parties. 
a) Les données de surveillance des conditions environnementales des eaux transfrontières : 
informations sur les sites de surveillance des eaux souterraines (quantité et qualité) ainsi que sur les 
spécificités de la surveillance (mesures des paramètres, fréquence, etc.) et les données ; l'état des eaux 
souterraines (quantitatif et qualitatif) de la masse d'eau souterraine commune est régulièrement mis à 
jour. 
b) Les résultats des travaux de recherche et développement pertinents. Les résultats 
hydrogéologiques nationaux sont régulièrement examinés, tels que les données sur les eaux souterraines 
imprévues, mesurées, les résultats des récentes expériences de traçage, les nouvelles découvertes de 
ressources en eau potable, les spécificités hydrogéologiques acquises dans le cadre de nations 
communes (creusement de tunnels par-delà la frontière nationale), l'état d'avancement des projets 
internationaux et nationaux pertinents, etc.   
c) Les mesures adoptées et envisagées sont examinées, comme la présentation du nouveau 
concept pour l'approvisionnement en eau des municipalités situées dans une masse d'eau souterraine 
commune.  
d) Les réglementations nationales : les législations nationales sont examinées et traduites dans le 
but d'assurer la protection commune des ressources en eaux souterraines qui traversent les frontières 
nationales (délimitation des zones de protection des eaux).  
e) Les permis : les informations sur les droits relatifs à l’eau récemment accordés sont 
régulièrement mises à jour.  
Les parties appliquent les normes ISO pour le contrôle de la qualité des données prescrites au niveau 
national. Les données sont partagées principalement au moyen de transferts et d'outils en ligne, avec 
une prestation de services d'information rapide et adéquate. Le groupe de travail se réunit chaque 
année. Les données sont partagées en fonction des questions abordées à l'ordre du jour de la réunion du 
groupe de travail. La plupart des données de surveillance des eaux souterraines étant accessibles au 
public en ligne, le transfert de données supplémentaires ne s'est révélé que rarement nécessaire au 
cours des dernières années. Les rapports sont généralement partagés après la réunion. Les données sont 
conservées dans des bases de données nationales. La plupart des bases de données sont accessibles et 
ouvertes au public.   
Des monographies et des rapports d'experts communs ont été produits dans le cadre d'une coopération 
à long terme entre les parties du groupe de travail. Les parties sont engagées dans des projets 
internationaux communs visant à préserver le bon état de la masse d'eau souterraine commune. Des 
rapports conjoints sont publiés tous les deux ou trois ans.  
Les rapports et les progrès réalisés par le groupe de travail sont régulièrement présentés lors des 
sessions annuelles de la Commission permanente slovène-autrichienne pour la Drave. 
Les procès-verbaux officiels des sessions de la Commission permanente slovène-autrichienne pour la 
Drave sont accessibles au public sur : http://www.evode.gov.si/index.php?id=92.  
Source : étude de cas fournie par Aleš Bizjak, ministère de l’Environnement de Slovénie, 2022 

 

Lesson 11. Encourager les relations de confiance et l’apprentissage collaboratif. 
Le partage de données et d’informations permet de tisser des liens de confiance entre pays riverains. 
Maintenir la transparence et l’ouverture tout au long du processus de surveillance renforce ces rapports de 
confiance (voir, par exemple, Lesson 3), et les conserver lors du partage de données et d’informations 
facilitent l’apprentissage mutuel. La surveillance conjointe (Lesson 29), les réunions, les ateliers, et les 

http://www.evode.gov.si/index.php?id=92
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autres activités réunissant les représentants des pays riverains peuvent contribuer à renforcer la 
compréhension mutuelle et l’apprentissage collaboratif et ainsi installer un climat de confiance entre les 
acteurs. 
 

Case study 23. Consolidation des relations transfrontières multiples : l’expérience de la Hongrie 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 2, Lesson 4, Lesson 11, Lesson 18, Lesson 23, 
Lesson 36, Lesson 40, Lesson 41 
La Hongrie et ses sept pays voisins (Autriche, République slovaque, Ukraine, Roumanie, Serbie, Croatie et 
Slovénie) partagent des commissions de gestion de l’eau transfrontières qui poursuivent les mêmes 
objectifs mais au sein de structures différentes. Des comités de gestion de l’eau bilatéraux réglementent 
le partage des données. Les procès-verbaux des réunions annuelles qui déterminent en général le 
calendrier de travail de l’année suivante, sont envoyés au ministère de l’Intérieur et au ministère des 
Affaires étrangères et du Commerce de la Hongrie. Les représentants de deux pays riverains se rendent 
souvent ensemble sur les sites des cours d’eau et des installations présentant un intérêt commun. Les 
termes techniques utilisés dans la documentation technique sont adoptés d’un commun accord. Le type 
de données qui sont partagées ainsi que la forme et la fréquence du partage varient d’une commission à 
l'autre. 
Au fil des années, les spécialistes de l’hydrologie ont tissé des relations exceptionnelles sur le plan 
professionnel et humain qui leur permettent d’échanger en dehors de leur tâche officielle de 
rapprochement des données, et facilitent leur collaboration dans le travail. 
À titre d’exemple, le Bassin hydrographique du Mures qui est commun à la Roumanie et à la Hongrie est 
décrit ci-après. 
Concernant la protection de la qualité de l’eau, le sous-comité de protection de la qualité de l’eau 
roumano-hongrois exerce ses activités sous la présidence de la Direction du bassin du district de la Basse 
Tisza (ATIVIZIG) dans le bassin hydrographique du Mures. Cet organe, conformément à ses modalités 
d’exploitation propres, procède aux analyses, à la surveillance, à l’évaluation chimiques, biologiques, et 
radiologiques, et assure la collecte et l’échange des données sur la qualité de l’eau. En outre, le sous-
comité surveille et, dans le cadre de son travail, évalue les résultats des analyses sur la qualité de l’eau et 
les interventions lors d’incidents de pollution détectés ayant des répercussions des deux côtés de la 
frontière. 
Les laboratoires des bureaux gouvernementaux des pays concernés avec lesquels le sous-comité est en 
contact quotidiennement réalisent les tâches d’échantillonnage et de mesure. 
La coopération internationale est encadrée par des accords bilatéraux sur l’eau. Les organisations 
désignées réalisent leurs tâches dans le respect de la hiérarchique établie dans l'accord, et le comité et 
sous-comité s’acquittent de leurs tâches selon les modalités d’exploitation en vigueur. 
Les ressources financières nécessaires à la réalisation des tâches transfrontières sont inscrites au budget 
de chaque institution. Les coûts respectifs du partage des données et informations comme indiqué dans 
l’accord sont financés par les parties elles-mêmes. 
Les données partagées concernent les données de surveillance de l’environnement pertinentes pour les 
eaux transfrontières, les réglementations nationales, par exemple, en cas de changement des normes 
juridiques nationales en matière d’environnement et de météorologie et de situations d’urgence. En cas 
de catastrophe, des notifications écrites informelles et formelles sont immédiatement envoyées. 
Chaque année, les laboratoires détenteurs d’une accréditation nationale qui collaborent avec les sous-
comités chargés de la qualité des eaux transfrontières aident à réaliser des mesures comparatives 
internationales, dites « mesures interlaboratoires », qui garantissent la fiabilité des résultats des tests. 
Des mesures de débit de l’eau conjointe sont régulièrement effectuées selon un calendrier annuel, et les 
résultats sont évalués avec des institutions partenaires dans les deux pays. Les parties se tiennent 
informées mutuellement des étalons nationaux de mesures et des normes en matière de traitement de 
données, conformément aux recommandations de l’Organisation météorologique mondiale (OMM). 
Des données météorologiques et hydrologiques sont échangées quotidiennement par email ou 
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hébergées sur des serveurs FTP sous la forme de fichiers de données. Les séries chronologiques 
concernant l’hydrologie, une fois vérifiées et traitées, sont envoyées par chaque partie à l’autre partie 
sur papier et sous format électronique avant la réunion des experts des sous-comités (une fois par an). 
Les bonnes relations entre les parties garantissent le bon déroulement des réunions. Lors de ces 
réunions, les experts examinent et évaluent les résultats qui font l’objet d’un rapport commun rédigé en 
deux langues et distribué aux deux parties. Ces résultats ainsi que leur évaluation réalisée selon la 
méthode appropriée spécifiée dans les modalités d’exploitation figurent aux annexes des procès-
verbaux. Les rapports sont transmis à la fois à l’organisme de gestion (Direction générale de la gestion de 
l’eau), et au ministère de l’Intérieur. Les documents élaborés sur les activités du Comité de l’eau ne sont 
pas rendus publics. 
Le système d’information hydrologique du Danube de la ICPDR est un autre exemple des relations 
multiples qui peuvent se nouer entre deux pays riverains. Il a été créé à la lumière d’expériences 
précédentes menées avec le système d’information de la Save. La viabilité des résultats du système à 
long terme pourrait donner aux pays du Danube la possibilité de mener à l’avenir des activités 
transnationales de prévision d’inondations et de formation de glace, de développer des systèmes 
d'alerte précoce, et d'assurer la gestion des risques d’inondation ou toute activité scientifique en lien 
avec l’eau dans le bassin hydrographique du Danube. 
La création d’une plateforme commune, pilotée par la Hongrie, a permis de rendre publics les niveaux et 
débits de l’eau, les températures de l’eau et niveaux de précipitation pour le Danube et ses principaux 
affluents. Tous les pays traversés par le Danube ont la possibilité d’intégrer le service des données. 
Source : étude de cas fournie par Peter Kovacs, ministère de l’Intérieur, Hongrie, 2022 

 

Case study 24. Coopération entre le Tadjikistan et l’Ouzbékistan en matière de surveillance 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 2, Lesson 3, Lesson 11 
Le Canal de Ferghana du Nord et le Grand canal de Ferghana qui sont 
alimentés par la partie supérieure du fleuve Syr-Daria approvisionnement 
d’abord l’Ouzbékistan, puis du Tadjikistan en eau d’irrigation. Le débit de l’eau 
a été mesuré par des postes hydrologiques situés des deux côtés de la 
frontière. Mais les mesures montrent des différences entre les deux pays et 
l'équipement nécessite actuellement d’être remis en état.  
Les deux pays se sont mis d'accord pour remplacer les deux postes 
hydrologiques sur le même canal par un seul poste commun automatisé par 
canal : un sur le Grand canal de Ferghana et un sur le canal de Ferghana du 
Nord. Les deux stations seront installées sur le territoire du Tadjikistan.  
Dans le cadre du programme national de gestion des ressources en eau suisse 

au Tadjikistan, et sur demande du ministère de l’Énergie et des Ressources en eau du Tadjikistan, des 
études de faisabilité techniques ont été menées en vue d’installer l’équipement sur le canal de Ferghana 
du Nord et le Grand canal de Ferghana. Différentes options technologiques pour mesurer le débit de 
l’eau dans les canaux ont été passées en revue et une solution a été retenue .  
La coopération suisse au développement dans le cadre du Programme Blue Peace a confié à 
l’Intercoopération suisse HELVETAS le soin d'aider à l'acquisition et l’installation de l’équipement retenu 
à condition que l’exploitation et la maintenance conjointes de l’équipement ainsi que l’échange et 
l’utilisation des données produites se fassent dans un cadre de gouvernance efficace. 
Le 10 mai 2023, le Tadjikistan et l’Ouzbékistan ont signé un protocole établissant les principes d’une 
surveillance de l’eau conjoint, l'acquisition et l’installation de l’équipement sont prévues pour 
l'automne 2023. Dans cette optique, les compétences sont renforcées au niveau local et national en vue 
d’établir une coopération nécessaire. 
Photo : Grand canal de Ferghana à Patar, dans la région de Konibodom. 
Source : étude de cas fournie par Bo Libert à partir de rapports provenant du Projet de coopération 
suisse au développement : « Soutien à la remise en état des deux postes hydrologiques transfrontières 
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sur le Grand canal de Ferghana et sur le Canal de Ferghana du Nord, au Tadjikistan », 2023 

 

Lesson 12. Soutenir les activités de sensibilisation et le développement des capacités. 
La sensibilisation à l’importance des données et des informations relatives à l’ensemble du bassin, ainsi 
qu’à leur utilisation à tous les niveaux (du local à l’international) est essentielle pour assurer la 
maintenance d’un système de surveillance significatif. C’est pourquoi il est capital d’identifier les besoins en 
matière de renforcement des capacités à tous les niveaux. Développer et mettre en œuvre un programme 
de renforcement des capacités peut s’avérer utile. 
 

Case study 25. Renforcement des capacités par la Commission internationale de la Meuse 

Enseignements décrits dans cette étude de cas :Lesson 12 
En réponse aux inondations catastrophiques de juillet 2021 (voir Case study 42) et dans le but de 
renforcer la coordination internationale à l’échelle du bassin de la Meuse (que se partagent la France, la 
Belgique et les Pays-Bas), la Commission internationale de le Meuse a organisé des séminaires d’échange 
entre les services de prévisions des inondations et les sept États et régions du basin en septembre 2021 
et septembre 2022. Ces séminaires ont été l’occasion de procéder à une analyse des phénomènes 
climatiques et hydrologiques et d’échanger sur le difficultés en matière de prévisions de phénomènes 
extrêmes. La Commission internationale de la Meuse a également organisé, en avril 2023, une session de 
formation sur le Système européen d’alerte pour les inondations (EFAS) à l’intention des services de 
prévisions des inondations 41, afin d'améliorer la coordination et la coopération transfrontière au sein du 
bassin international de la Meuse. 
Source : Étude de cas fournie par Jean-Noël Pansera, Commission internationale de la Meuse (CIM), 2023 

 

Lesson 13. Adopter une approche par étapes et répétitive en matière d’évaluation dans le bassin 
transfrontière.  

Mettre au point et assurer la maintenance d’un système de surveillance est un processus d’évaluation et 
d’amélioration répétitif, comme l’atteste le « cycle de surveillance et d’évaluation » dans les Stratégies 
actualisées de surveillance et d’évaluation des cours d’eau, lacs et eaux souterraines transfrontières. 42 Il 
n’est donc pas nécessaire de partir de zéro pour développer une système de surveillance complet. Une 
approche par étapes peut aider à mettre au point un système graduellement, à puis l’améliorer au fil du 
temps.  Par exemple, un projet peut être le point de départ d'une coopération et d'un partage de données 
et d'informations plus réguliers. Toutes les activités réalisées dans le cadre du projet peuvent servir de base 
à une coopération ultérieure. Les projets pilotes peuvent également être des instruments utiles dans le cas 
d’une approche par étapes. 
 

Case study 26. Développement des activités par étapes du groupe de travail Kazakhstan-Ouzbékistan 
sur la protection de l'environnement et la qualité de l'eau dans le bassin du Syr-Daria  

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 2, Lesson 4, Lesson 8, Lesson 13, Lesson 24, 
Lesson 27, Lesson 43 
En 1997, les gouvernements du Kazakhstan et de l'Ouzbékistan ont signé un accord de coopération sur la 
protection de l’environnement et la gestion durable de l’eau. En 2017, les gouvernements ont signé la 
stratégie de coopération économique pour 2017-2019, prévoyant les activités suivantes : « créer une 
commission mixte pour la coopération en matière de protection de l’environnement » et « assurer 

 
41 https://www.efas.eu/en  
42 https://unece.org/sites/default/files/2023-01/ECE_MP.WAT_70_ENG.pdf  
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l’échantillonnage et l’analyse conjoints de l'eau, ainsi que le partage de données et de réglementations 
sur la qualité de l’eau ». Le groupe de travail conjoint sur la protection de l'environnement et la qualité 
de l'eau dans le bassin du fleuve Syr-Daria a été créé en 2018.  
Il a organisé des réunions, visité les laboratoires compétents, étudié la documentation réglementaire et 
technique, pris des décisions en matière de surveillance et examiné les activités des parties prenantes. 
En 2019, le groupe de travail a approuvé une liste d'indicateurs à mesurer, des sites pour 
l'échantillonnage conjoint de l'eau, ainsi que l'analyse et le partage des résultats. En 2020, le Kazakhstan 
et l'Ouzbékistan ont convenu de revoir et de définir le calendrier d'échantillonnage, en tenant compte du 
délai nécessaire au déplacement de l'eau d'un point d'échantillonnage à l'autre. En 2021, les parties ont 
décidé de s'informer mutuellement, sans attendre, des situations d'urgence et d'effectuer des analyses 
conjointes d'échantillons d'eau, ainsi que de partager leurs expériences en matière d'analyse conjointe 
et de renforcement des capacités.   
En 2022, le Kazakhstan et l'Ouzbékistan ont invité des représentants de leur pays respectif à participer à 
la réunion du groupe de travail en tant qu'observateurs, ces deux pays partageant également le bassin 
du Syr-Daria. Le Kazakhstan a proposé la création d'un groupe de travail mixte quadripartite pour étudier 
la qualité de l'eau dans le bassin du Syr-Daria. Un rapport intermédiaire sur la mise en œuvre du projet « 
Développement de mesures conjointes pour prévenir et répondre à la pollution du Syr-Daria dans les 
situations d'urgence » a été présenté. La réunion a également examiné le projet de programme de 
mesures pour la conservation et la restauration de l'écosystème du Syr-Daria pour 2023 2025, qui 
comprend des activités visant à identifier et à éliminer les sources de pollution sur le cours d'eau 
transfrontière.  
Depuis la création du groupe de travail, le Kazakhstan et l'Ouzbékistan ont progressé dans la mise en 
œuvre de mesures visant à améliorer l'écosystème du bassin du Syr-Daria. Il subsiste néanmoins certains 
problèmes, notamment les différences entre les réglementations et les normes nationales et entre les 
équipements des services de surveillance. Cela s’explique par l’intervention d’organismes chargés de la 
surveillance de la qualité de l'eau dans chaque pays qui utilisent différents sites d'échantillonnage et des 
fréquences de surveillance distinctes. Le groupe de travail prévoit de réaliser une étude 
environnementale complète du bassin du Syr-Daria avec la participation d'organisations internationales. 
L'inclusion du Kirghizistan et du Tadjikistan dans les activités relatives à la qualité de l'eau dans le bassin 
du Syr-Daria constituerait une avancée majeure pour l'avenir.  
Source : étude de cas préparée à partir de la présentation de Dana Agybayeva, ministère de l’Écologie et 
des Ressources naturelles  
Ressources de la République du Kazakhstan, 2023 

 

Case study 27. Extension de la surveillance dans le projet BIO-PLATEAUX  

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 3, Lesson 4, Lesson 13, Lesson 23, Lesson 26 
La création d’un Observatoire transfrontière de l'eau et de la biodiversité aquatique est en cours de 
développement sur deux bassins versants transfrontières : le Maroni (Suriname et Guyane française) et 
l'Oyapock (Guyane française et Brésil). Dans le cadre du projet BIO-PLATEAUX, première étape vers 
l’observatoire, plusieurs points focaux sont identifiés : l'Office de l'eau de Guyane française, l'Université 
Anton de Kom et l'Agence de développement économique de l'Amapa. L'Office international de l'eau 
(OiEau) coordonne les activités communes et gère le projet.43  
Les trois pays ne disposent pas d'un système centralisé avec un organisme responsable de la production 
et du partage de données, mais d'une grande variété de fournisseurs qui partagent leurs données sur 
l'eau et les milieux aquatiques. Une partie des acteurs clés sont : en Guyane française, la Direction 
générale des territoires et de la mer (DGTM - services du gouvernement en Guyane française), et l'Office 
de l'eau de Guyane (OEG) ; au Brésil, l’Agence nationale de l'eau au niveau fédéral, l’IEPA au niveau de 

 
43 https://www.bio-plateaux.org/fr 
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l'État de l'Amapa ; au Suriname, les ministères des Ressources naturelles, des Travaux publics, de 
l'Environnement ou du Développement régional.  
Les points focaux du projet BIO-PLATEAUX ont signé, en présence de leurs autorités nationales et 
territoriales respectives, deux déclarations établissant le partage des données et les responsabilités 
attribuées dans la conduite du processus : la Déclaration à l'issue de la Conférence de Cayenne en 
novembre 2019, qui promeut une initiative commune à long terme pour apprendre à mieux se 
connaître, à mieux appréhender les ressources en eau et à susciter une prise de conscience quant aux 
enjeux des bassins versants du Maroni et de l'Oyapock, puis la Déclaration des partenaires à l'issue de la 
phase 1 du projet (avril 2022), première étape vers l’Observatoire transfrontière d’ici à 2025. Le projet 
est soutenu par l'Union européenne (Programme de coopération INTERREG Amazonie), la Collectivité 
territoriale de Guyane (CTG), le Centre national d'études spatiales (CNES), la Direction générale des 
territoires et de la mer (DGTM), l'Office de l'eau de Guyane (OEG) et l'Office français de la biodiversité 
(OFB). 
Les données partagées comprennent des données de surveillance de l'état de l'environnement 
(quantité/qualité des eaux de surface et souterraines), de l'eau dans les bassins transfrontières, les 
volumes prélevés, les indicateurs de l'eau potable et de l'assainissement et les métadonnées des 
ensembles de données existants. Les partenaires partagent également des documents et des études 
dans un espace documentaire dédié. 
La mise en œuvre des critères de 
référence se fait au niveau 
national. La production de 
métadonnées sur les différents 
ensembles de données sont mis à 
disposition grâce à la mise en 
œuvre de catalogues nationaux de 
métadonnées. En l'absence de 
référentiels communs établis 
entre les pays, l'harmonisation des 
données est souvent réalisée au 
fur et à mesure, lors des 
procédures automatiques 
d'importation/exportation à l'aide 
d'outils ETL (Extract Transform 
Load). Le contrôle de la qualité des 
données relève de la responsabilité des fournisseurs de données, ces derniers étant invités à préciser les 
procédures de contrôle de la qualité mises en œuvre dans leurs fiches de métadonnées décrivant les 
ensembles de données mis à disposition. L'intégration des données dans la plateforme transfrontalière 
de l'observatoire permet également un contrôle de la qualité supplémentaire grâce à la possibilité de 
réaliser des analyses croisées des données mises à disposition par les pays. 
Une fois que les partenaires ont développé des systèmes d'information, le partage des données se fait 
principalement via des interfaces de programmation d'applications (API), des services de cartographie 
Web, dans une logique de renforcement des données ouvertes et de l'interopérabilité des systèmes 
d'information. Diverses applications mises en place au niveau national permettent également de 
télécharger des ensembles de données. Le partage de données de référence et de données 
« historiques » se fait progressivement, par sujet. La mise à jour régulière des données et le partage des 
données se font alors de manière automatisée via des processus d'interopérabilité entre les systèmes 
d'information des founisseurs nationaux (et/ou le système d’information national sur l'eau) et la 
plateforme de l'Observatoire. Ces processus permettent de consommer/récolter les données en fonction 
des besoins, selon les accords et à des fréquences variables (pouvant aller du temps réel à des 
fréquences quotidiennes, de dix jours, mensuelles ou annuelles).   
Les données sont archivées dans les systèmes d'information des fournisseurs de données, et la mise en 
place d'une plateforme nationale (ou régionale, selon le cas) permet l'intégration et la valorisation 
croisées des données. Les données sont d'abord stockées dans les bases de données des fournisseurs de 
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données, qui demeurent responsables de leurs données, puis éventuellement dans les systèmes 
d'information nationaux. En fonction des besoins et des autorisations, elles peuvent ensuite être 
intégrées dans le cadre de la plateforme de l'Observatoire transfrontalier. Les données et les produits 
générés ont différents niveaux d'accès (public, privé, restreint par mot de passe) selon le cas. Hormis les 
cas spécifiques où un fournisseur demande à ce que la confidentialité des données soit respectée, la 
plupart des produits de visualisation générés au niveau transfrontière sont disponibles en ligne, 
accessibles et téléchargeables par le public. 
Dès que les données sont intégrées dans la plateforme transfrontière, elles peuvent être utilisées pour la 
production de rapports, de cartes, de bulletins et de produits de visualisation en ligne, tels que des 
cartes et tableaux de bord interactifs. En outre, un catalogue interactif de métadonnées, disponible en 
ligne, devrait permettre aux consommateurs de données de disposer de tous les éléments descriptifs, 
notamment en ce qui concerne la traçabilité des données et la production des données et les procédures 
de contrôle de la qualité des données, afin qu'ils puissent vérifier si les ensembles de données 
disponibles sont susceptibles de répondre à leurs besoins. 
Source : étude de cas fournie par Paul Haener, Office International de l’Eau (OiEau), 2022 

 

Lesson 14. Engager des experts dans les structures institutionnelles chargées de la coopération 
transfrontière. 

Il est nécessaire d’embaucher des experts compétents, comme les hydrogéologues d’un aquifère ou les 
hydrologues d’un bassin versant, en contrat indéterminé dans les structures communes chargées de la 
coopération transfrontière. Cette mesure permettrait que les décisions sur la gestion de l’eau soient 
éclairées par des connaissances et des informations appropriées, aussi bien au niveau national que 
transfrontière. De plus, de nombreux pays sont dépourvus de stratégie ou de capacités à collecter les 
données relatives à l’eau de manière cohérente. Il convient d’intégrer des experts en vue de renforcer la 
cohérence du système de surveillance et mieux évaluer le système d’eau transfrontière en fonction des 
dates dès qu’elles sont collectées. Ce besoin est encore plus avéré dans le cas des eaux souterraines en 
raison de la plus grande complexité des systèmes souterrains. 
 

Case study 28. Gestion de la masse d'eau souterraine profonde transfrontière dans le bassin de la 
Molasse de Basse-Bavière et de Haute-Autriche 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 8, Lesson 14, Lesson 19, Lesson 27, Lesson 35, 
Lesson 39 
L'Allemagne et l'Autriche se partagent cette masse d'eau souterraine profonde transfrontière du bassin 
de la Molasse de Basse-Bavière et de Haute-Autriche. En vue d'une utilisation géothermique durable des 
masses d'eau souterraine profondes transfrontières dans le bassin de la Molasse de Basse-Bavière et de 
Haute-Autriche, l'Allemagne (Bavière) et l'Autriche ont développé conjointement une stratégie 
d'utilisation et de protection de ces masses d'eau. Les détails de la stratégie sont décrits dans le 
document intitulé « Principes de l'utilisation géothermique des masses d'eau souterraines profondes 
dans le bassin de la Molasse de la Basse-Bavière et de la Haute-Autriche ».44. Un groupe d'experts 
bilatéral « Eau thermale » a été créé dans le cadre juridique du traité de Ratisbonne (1987) sur la 
coopération en matière de gestion de l'eau dans le bassin du Danube, dans lequel sont représentées les 
principales autorités de l'État fédéral allemand (Land) de Bavière et de l'Autriche. Le groupe d’experts a 
développé une base de connaissances scientifique, un programme de surveillance mixte et équilibré 
dans lequel les données sont partagées régulièrement et doté d’outils adaptés, notamment d’un modèle 
numérique des eaux souterraines, afin d’encourager la gestion transfrontière de la masse d’eaux 
souterraines. 
Le partage des données et des informations est organisé dans le cadre de réunions régulières de groupes 

 
44 https://www.land-oberoesterreich.gv.at/files/publikationen/gtw_grundsatzpapier2012.pdf 
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d'experts. Chaque partie prend en charge ses propres frais. Les données sont partagées régulièrement, 
au moins une fois par an, dans le cadre des réunions des groupes d'experts. Si nécessaire, les données 
sont partagées entre les institutions responsables sur demande (par exemple, par courrier électronique). 
Les données collectées sont conservées dans des bases de données nationales. 
Source : étude de cas fournie par Andreas Scheidleder, Agence autrichienne de l’environnement et 
Christian Schilling, Ministère fédéral autrichien de l’Agriculture, de la Sylviculture, des Régions et de la 
Gestion de l’eau, 2022. 

 

Lesson 15. Se baser sur un savoir local 
On trouve généralement plus de connaissances et d’informations au niveau local sur la situation de gestion 
de l’eau et sur les mesures à adopter. S’appuyer sur des connaissances locales peut permettre l’adoption 
de mesures à la fois innovantes et efficaces ainsi qu’un soutien et une participation renforcés au niveau 
local. Cette démarche pourrait améliorer l’efficacité des activités et des mesures 
 

Case study 29. Promotion d’un savoir ancestral des populations autochtones en vue de faciliter les 
négociations sur les eaux transfrontières dans le lac Titicaca 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 12, Lesson 15, Lesson 21, Lesson 26 
La participation active des communautés autochtones dans les négociations des eaux transfrontières 
peut être essentielle en vue d’améliorer la gestion et la gouvernance des eaux partagées. 
Le bassin du lac Titicaca à cheval sur le Pérou et la Bolivie abrite des communautés essentiellement 
rurales de près de 3 millions d’individus. Des peuples autochtones, tels que les Quechuas, Aymaras et 
Uros, vivent et prospèrent depuis des siècles dans cette région, en développant des méthodes 
traditionnelles en matière d’agriculture, de pêche et de commerce. Ces peuples ont accumulé un savoir 
ancestral acquis au fil des générations, qui est fondamental pour garantir une protection adéquate du 
bassin du lac Titicaca. 
En 1996, les gouvernements de Bolivie et du Pérou ont conclu un accord établissant l’Autorité du lac 
Titicaca (ALT) dont la mission principale est d’encourager et de mener des actions, des programmes et 
des projets en vue de la gestion, du contrôle et de la protection du lac Titicaca et plus largement du 
Sistema Titicaca-Desaguadero-Poopó y Salar de Coipasa (TDPS). Le statut instituant la ALT prévoie que 
l’une des principales fonctions de cette Autorité est d’assurer le maintien, la continuité et l’utilisation des 
systèmes d’informations et des modèles mathématiques dans le cadre de la gestion conjointe du TDPS. 
Mais près de 30 ans après la création de la ALT, les enjeux environnementaux du Lac Titicaca sont 
aujourd’hui plus critiques et plus complexes. La pollution provenant des activités minières, des eaux 
usées non traitées et du lessivage des terres agricoles, ainsi que les effets du changement climatique 
exigent des approches plus holistiques visant à intégrer les meilleures pratiques dans la gestion du lac 
Titicaca. Dans ce cas, les connaissances ancestrales des peuples autochtones conjuguées à l’utilisation de 
nouvelles technologies sont fondamentales au moment où il s'agit d’apporter des réponses aux multiples 
défis que le lac doit relever.  
Depuis 2016, des femmes autochtones de la région du lac Titicaca, avec le soutien d’organisations 
internationales et locales, dont Agua Sustentable et IUCN, ont créé le groupe “Mujeres Unidas en 
Defensa del Agua” (Femmes unies pour la défense de l’eau). Il s’agit d’une plateforme de discutions 
consacrée au partage d’enseignements, d’expériences et de bonnes pratiques afin de protéger leur lac 
sacré. Ces femmes autochtones ont eu recours à des drones et des instruments de mesure pour 
contrôler la qualité des eaux du lac et éclairer la prise de décision. Ces pratiques contribuent à la 
compréhension globale de l’état du lac et favorisent la participation active et éclairée d’acteurs non 
étatiques dans les négociations sur les eaux transfrontières.  
Source : étude de cas fournie par Diego Jara, Union internationale pour la conservation de la nature 
(UICN), 2023 
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Pour approfondir 
UNCCD, 2023. Boîte à outils de la sècheresse. Surveillance et alerte précoce https://www.unccd.int/land-
and-life/drought/toolbox/monitoring-and-early-warning  
UNCW, 2005. Cadre intégré pour l’inventaire, l’évaluation et le suivi des zones humides (IF-WIAM). 
https://www.ramsar.org/fr/document/cadre-integre-pour-linventaire-levaluation-et-le-suivi-des-zones-
humides  
CEE-ONU, 2006. Bonnes pratiques en matière de surveillance et d’évaluation des des cours d’eau, lacs et 
eaux souterraines transfrontières https://unece.org/info/publications/pub/21680  
CEE-ONU, 2018. Principes applicables à des organes communs agissant efficacement pour la coopération 
relative aux eaux transfrontières. https://unece.org/fr/info/publications/pub/21755  
CEE-ONU, 2018. Financement de l'adaptation au changement climatique dans les bassins transfrontières. 
https://unece.org/fr/info/publications/pub/21764  
CEE-ONU, 2021. Financement de la coopération dans le domaine des eaux transfrontières et de la mise en 
valeur des bassins. https://unece.org/fr/info/publications/pub/359843  
CEE-ONU, 2021. Accords pour la coopération dans le domaine des eaux transfrontières : Un guide pratique. 
https://unece.org/info/publications/pub/361821  
CEE-ONU, 2023. Stratégies actualisées de surveillance et d’évaluation des cours d’eau, lacs et eaux 
souterraines transfrontières. https://unece.org/info/publications/pub/375468  
WMO, 2021. Réglementations techniques (WMO-No. 49), Volume III : Hydrologie. 
https://library.wmo.int/fr/records/item/35631-technical-regulations-volume-iii-hydrology  
WMO, 2021. Guide des instruments et des méthodes d’observation (WMO-No. 8). 
https://library.wmo.int/fr/records/item/41650-guide-to-instruments-and-methods-of-observation  
 

3. Mise en place du partage de données 
Pour procéder au partage des données, il est nécessaire de déterminer au préalable quelles sont les 
données et informations à partager. Cela revient à examiner notamment quelles données et informations 
sont pertinentes pour les institutions respectives chargées de les collecter et de les diffuser au niveau du 
bassin et aux autres niveaux,et quelles sont celles qui serviront à éclairer la prise de décision. Il est dès lors 
important que les pays concernés se mettent d'accord sur les données et informations qui seront 
partagées. À cette fin, les enjeux et priorités relatifs à l’utilisation et à la protection des cours d’eau, lacs, 
eaux souterraines, ou eaux de transition transfrontières – ainsi qu’à leur écosystème – doivent être 
identifiés. Cela implique d’étudier les utilisations et fonctions du bassin, les pressions et les sources de 
pollution dans le bassin, les informations disponibles (et accessibles), les critères et objectifs pertinents 
(comme les catégories de qualité de l’eau et les débits environnementaux), ainsi que la législation relative à 
l’eau et à l’environnement dans les pays riverains. Par la suite, il conviendra de déterminer la méthode la 
plus pratique pour rassembler les données provenant de différentes sources, notamment du système de 
surveillance, d’avis des experts, de publications statistiques, de sources de données ouvertes, de la 
télédétection, de données scientifiques grand public, du savoir local et autochtone et de bibliothèques de 
documents au sein de diverses institutions. 
Étant donné que la plupart des données utilisées pour gérer les ressources en eau transfrontières (aussi 
bien en termes de qualité que de quantité) sont habituellement fournies par des organismes nationaux, le 
système de partage de données devrait dans l’idéal être édifié en s’appuyant sur les systèmes 
d’information nationaux, avec un accès (direct) aux ensembles de données garanti par les partenaires 
nationaux. Cette démarche suppose de renforcer les capacités nationales en matière de gestion des 
données, et de monter en compétences pour partager des données comparables et veiller à 
l’interopérabilité avec les systèmes d’information des partenaires, en recourant à un langage commun et à 
des procédures communes. 
 

https://www.unccd.int/land-and-life/drought/toolbox/monitoring-and-early-warning
https://www.unccd.int/land-and-life/drought/toolbox/monitoring-and-early-warning
https://www.ramsar.org/fr/document/cadre-integre-pour-linventaire-levaluation-et-le-suivi-des-zones-humides
https://www.ramsar.org/fr/document/cadre-integre-pour-linventaire-levaluation-et-le-suivi-des-zones-humides
https://unece.org/info/publications/pub/21680
https://unece.org/fr/info/publications/pub/21755
https://unece.org/fr/info/publications/pub/21764
https://unece.org/fr/info/publications/pub/359843
https://unece.org/info/publications/pub/361821
https://unece.org/info/publications/pub/375468
https://library.wmo.int/fr/records/item/35631-technical-regulations-volume-iii-hydrology
https://library.wmo.int/fr/records/item/41650-guide-to-instruments-and-methods-of-observation
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Lesson 16. Impliquer les responsables politiques dans l'identification des besoins en information dès 
le départ afin de s'assurer que le processus est participatif et intégré dans les processus d'élaboration 
des politiques.  

Afin de veiller à ce que l’élaboration des politiques en matière de gestion de l’eau et dans les secteurs 
consommateurs d’eau s'appuie sur des informations pertinentes, il est important d’impliquer les 
responsables politiques afin qu’ils constatent eux-même la pertinence des informations provenant du 
système de surveillance et de celles qui sont partagées dans la prise de décisions éclairées. 

Case study 30. Aide à la prise de décision dans le bassin de la Plata 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 16, Lesson 24, Lesson 31, Lesson 32 
Le bassin de la Plata, deuxième bassin d’Amérique du Sud par sa grandeur, est commun à l’Argentine, la 
Bolivie, le Brésil, le Paraguay et l’Uruguay. La coopération se fait au travers du Comité 
intergouvernemental de coordination des pays du bassin de La Plata (CIC CdP). L'accord entre les 
gouvernements est établi sur la base du traité du bassin de La Plata de 196945, qui porte création de 
l'organisation internationale CIC Cuenca del Plata, dont les statuts ont été mis à jour en 200146, et du 
règlement intérieur mis à jour en 200247, qui définissent les règles de gouvernance et de fonctionnement 
de l'organisation. 
Le partage d’informations est réalisé volontairement par les institutions responsables des informations 
relatives à la gestion des eaux de chaque pays. Le CIC CdP travaille, en outre, à la mise au point d’un 
système d'aide à la prise de décision (SSTD) qui permet la visualisation et le traitement d’informations 
provenant de différents pays sur une plateforme unique interopérable (Delft-FEWS) dans le cadre du 
projet pour la mise en place du Plan d’action stratégique du CIC, 48financé par le GEF. L’activité du CIC 
CdP qui a montré sa solidité est financée par des contributions des cinq pays. Ces derniers ont par 
ailleurs accepté de mettre au point des systèmes de prévisions hydrométéorologiques et d'alerte 
précoce dans le bassin de La Plata (PROHMSAT) dans le but de renforcer les capacités des services 
météorologiques et hydrologiques nationaux de la région afin qu’ils soient plus à même de fournir des 
données prévisionnelles concernant les inondations, et d’atténuer ainsi l’impact des crues sur les 
communautés environnantes. 49 
Les données sont automatiquement intégrées dans une base de données commune accessible sur la 
plateforme configurée Delft-FEWS. C’est aux institutions qu'il incombe de diffuser le données disponibles 
dans leur pays, et d’utiliser le système d’information de l’ensemble du bassin. Elles supervisent le bon 
fonctionnement et la configuration des stations de surveillance. Le CIC CdP est l’institution qui héberge 
le système, supervise sa maintenance et coordonne son fonctionnement, ainsi que les nouveaux 
développements, formations et transferts de connaissances éventuels. 
La fréquence de mise à jour du système dépend de la fréquence de mise à jour des données de chaque 
pays. La périodicité de mise à jour des données hydrométéorologiques est fréquente, elle varie de toutes 
les heures à tous les jours, en fonction des pays. Les données relatives à la qualité de l’eau sont mises à 
jour tous les mois. 
Les données enregistrées dans les bases de données nationales sont temporairement centralisées dans 
une base commune : la base de données SSTD. Elles sont accessibles au public et faciles à trouver, 
interopérables, mais elles ne peuvent pas encore être téléchargées pour être réutilisées. Pour l’heure, 
aucun rapport commun n’est paru, mais la publication de rapports périodique est prévue à moyen 

 
45 https://cicplata.org/es/documentos/#1481142093532-099e3504-55cd 
46 https://cicplata.org/es/documentos/#1481159972214-a3dab81d-4760  
47 https://cicplata.org/es/documentos/#1481159970877-815b56d0-d69f  
48 « Préparer les bases en vue de la mise ne œuvre du Plan d’action stratégique (PAS) du bassin de la Plata » 
https://cicplata.org/es/proyecto-implementacion-pae/  
49 https://community.wmo.int/en/projects/hydrometeorological-forecasting-and-early-warning-system-la-plata-basin-
prohmsat  

https://cicplata.org/es/documentos/#1481142093532-099e3504-55cd
https://cicplata.org/es/documentos/#1481159972214-a3dab81d-4760
https://cicplata.org/es/documentos/#1481159970877-815b56d0-d69f
https://cicplata.org/es/proyecto-implementacion-pae/
https://community.wmo.int/en/projects/hydrometeorological-forecasting-and-early-warning-system-la-plata-basin-prohmsat
https://community.wmo.int/en/projects/hydrometeorological-forecasting-and-early-warning-system-la-plata-basin-prohmsat
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terme. 
Le système développé vise à aider les décideurs de chaque pays ayant participé à sa configuration dans 
leur prise de décision. À ce stade, le SSTD est principalement développé pour des utilisateurs techniques 
experts qui peuvent l’utiliser comme un outil supplémentaire pour nourrir la prise de décision, en 
fonction de la stratégie de prise de décision et de communication de chaque pays.  
L'accès gratuit à des données échangeables interopérables a ensuite été amélioré en 2018 grâce à un 
projet soutenu par l’Organisation météorologique mondiale (WMO). Au cours de cette période, le 
système d'observation hydrologique de l'OMM (WHOS) 50 a été mis en place, ce qui a permis de 
répertorier les différents types de métadonnées utilisées par les différents pays, de faire le lien entre les 
différents formats de données via le Discover and Access Broker (DAB) du système d'observation 
hydrologique, et de rendre les données librement téléchargeables sur le Water Data Explorer (WDE). Les 
données partagées par les différents fournisseurs de données dans le bassin de La Plata sont accessibles 
et faciles à explorer, et peuvent être téléchargées via ce portail. 51 Les fournisseurs de ces données dans 
le bassin hydrographique de la La Plata ont créé un centre régional au Brésil où sont assurées 
l’exploitation et la maintenance du Système d’observation hydrologique de la WMO. 
Source : étude de cas fournie par Juan Carlos Alurralde, Comité intergouvernemental de coordination 
(CIC) des pays du bassin de La Plata, 2022 et par Washington Otieno, Organisation météorologique 
mondiale (WMO), 2023 

 

Lesson 17. Sensibiliser à l’importance d'agir à l’échelle d’un bassin. 
La gestion de l’eau est plus performante lorsque l’ensemble du bassin est pris en compte. Toute action doit 
agir sur l’ensemble du bassin et les mesures peuvent être prise à l’emplacement ou à l’échelle le plus 
efficace.  

Case study 31. Élaboration et application pilote d’un système de surveillance transfrontière pour le 
bassin des lacs Prespa  

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 13, Lesson 17, Lesson 35, Lesson 39 
Le bassin des lacs Prespa transfrontière est commun à l’Albanie, la Grèce et la Macédoine du Nord. Il est 
connu pour son écologie d’importance planétaire. Deux lacs principaux : le Grand Prespa et le Petit lac 
Prespa forment le bassin. Leurs masses d’eau sont soumises à des pressions sévères du fait d’une activité 
humaine non viable qui a entraîné la détérioration des ressources en eau. Les recherches scientifiques, 
entre autres, montrent des signes alarmants d’eutrophisation dans les deux lacs. La protection et la 
gestion des ressources en eau douce et des écosystèmes précieux des lacs Prespa doit passer par une 
collaboration transfrontière pour répondre efficacement aux besoins à la fois écologiques et humains 
dans l’ensemble du bassin.  
Au cours des 20 dernières années, la coopération trilatérale initiée par la déclaration du Premier Ministre 
en 2000 et consolidée, 10 ans plus tard, par l’Accord international sur la protection et le développement 
durable de la zone du parc de Prespa signé par les trois pays et la Commission européenne, s’est 
renforcée. Cependant, le chemin à parcourir pour parvenir à une planification, une surveillance et une 
gestion de l’eau efficace conjointes est encore long. Il existe bien des systèmes de surveillance de l’eau 
dans chacun des trois pays du bassin. Cependant, trop d’éléments sont encore inconnus, car les 
systèmes de surveillance et les méthodes en vigueur dans les différents pays ont beau être tous 
conformes – ou presque – aux exigences de la Directive-cadre sur l'eau (EU WFD), ils ne sont pas 
harmonisés.  
Une bonne connaissance et une compréhension commune de l’état des ressources en eau et des défis à 
relever à l’échelle du bassin sont fondamentales pour l’élaboration de politiques de gestion de l’eau 

 
50 https://community.wmo.int/en/activity-areas/wmo-hydrological-observing-system-whos  
51 https://tethys.inmet.gov.br/apps/water-data-explorer/  

https://community.wmo.int/en/activity-areas/wmo-hydrological-observing-system-whos
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appropriées. L’établissement d’un système de surveillance transfrontière qui fournirait des informations 
scientifiques valides au niveau du bassin est fondamental pour une planification judicieuse de la gestion 
de l’eau dans le bassin des lacs Prespa. 
Une note de synthèse concernant un projet pilote dans le cadre d’un programme de surveillance 
transfrontière a été présentée lors de la première réunion du groupe de travail chargé de la gestion de 
l’eau. Ce groupe a été créé dans le cadre du Comité de gestion du parc Prespa le 24 juin 2022 en vue de 
mettre en œuvre l'accord 2010 sur la protection et le développement durable de la zone du parc Prespa. 
Les objectifs du projet pilote sont : 
• l’amélioration du dialogue sur les eaux transfrontières et de l’échange d’informations dans le bassin 

Prespa ; 
• l’approfondissement des connaissances scientifiques et compréhension de l’état des ressources en 

eaux de surface et des principales menaces dans tout le bassin ; 
• l’harmonisation de la surveillance de l’eau dans tout le bassin Prespa transfrontière et 

l’établissement d’une base scientifique pour l’évaluation du statut et une planification optimale des 
mesures de gestion appropriées. 

• La promotion de la mise en place de la politique sur l’eau de l’Union européenne dans le bassin 
Prespa qui s’étend au-delà des frontières de la communauté. 

Source : étude de cas fournie par Ylber Mirta, ministère de l’Environnement et de la Planification 
physique, Macédoine du Nord, 2022 

 

Lesson 18. Assurer la collecte et le partage des données et des informations appropriés et 
nécessaires pour l'ensemble du bassin et tout au long du cycle de l'eau. 

Alors que la gestion de l’eau se fait au niveau du bassin, il est nécessaire de recueillir autant que possible 
des données et informations qui concernent l’ensemble du bassin. Lorsqu’elles sont collectées, les données 
et informations doivent, en outre, concerner la totalité du cycle de l’eau, depuis les données 
météorologiques, en passant par la teneur en eau des sols, et les eaux souterraines de ruissellement, 
jusqu’à l’évapotranspiration. 
Le système de surveillance doit mettre ces informations à la disposition de tous les pays riverains afin qu’ils 
puissent prendre les mesures nécessaires. Celles-ci englobent, entre autres, l’identification des indicateurs 
d’intérêt commun les plus significatifs, la surveillance des sites en vue du partage bilatéral des données et 
l’établissement de modèles/règles communs pour le partage et l’harmonisation des données. Ces choix 
peuvent être guidés notamment grâce à l'aide d’un groupe de travail spécifique (Lesson 8) et l’implication 
d’experts (Lesson 14). Spécifier les besoins en matière de production d'informations devrait aider à la 
gestion des bassins transfrontières et des systèmes aquifères et la stratégie de production de données, 
d'accès et de production/diffusion d'informations devrait répondre aux besoins.  
L’échelle temporelle et spatiale pour la surveillance et la collecte des données doit refléter les enjeux dont 
il question. Par exemple, dans le cas de vastes bassins ou aquifères, il peut être judicieux pour la 
surveillance et le partage de données de cibler les zones particulièrement vulnérables, soumises à de fortes 
contraintes environnementales, où les enjeux transfrontières sont critiques, ou les secteurs sensibles 
comme les sites industriels ou les zones d'agriculture intensive. 
 

Case study 32. Informations à l’échelon du bassin provenant du Réseau du bassin supérieur de l'Indus 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 5, Lesson 17, Lesson 18, Lesson 33, Lesson 42 
Le Centre international de mise en valeur intégrée des montagnes (ICIMOD) est un centre de 
connaissances intergouvernemental qui travaille dans la région de l'Hindou-Kouch-Himalaya (HKH) 
desservant les huit pays membres (Afghanistan, Bangladesh, Bhoutan, Chine, Myanmar, Népal et 
Pakistan). L'ICIMOD a mis en place le réseau du bassin supérieur de l'Indus. Le réseau du bassin supérieur 
de l'Indus est un réseau bénévole et indépendant de connaissances et de recherche regroupant les 
principales parties prenantes des pays riverains du bassin de l'Indus, notamment l'Afghanistan, la Chine, 



ECE/MP.WAT/WG.2/2023/INF.1 

 43 

l'Inde et le Pakistan. Le réseau vise à rassembler les gouvernements, institutions, décideurs politiques, 
organisations de développement, chercheurs et établissements universitaires concernés afin qu'ils 
collaborent et partagent de nouvelles connaissances et expériences, de nouveaux défis et solutions liés 
au climat, à la cryosphère, à l'eau, aux risques et à la vulnérabilité, ainsi qu'à l'adaptation. Ce réseau 
souligne l’importance du partage de données, mais le contexte géopolitique sensible au sein de la région 
ne le permet pas. La priorité est plutôt accordée à l’échange de connaissances et d’informations.  
Le réseau possède des sections nationales dans tous les pays riverains qui se réunissent périodiquement 
au niveau tant national que régional. Les sections nationales rassemblent divers membres institutionnels 
qui travaillent dans le bassin supérieur de l'Indus. Les sections nationales sont dirigées par des 
institutions gouvernementales compétentes telles que le Centre national de recherche sur l'eau et 
l'environnement en Afghanistan (ANWERC), l'Université de Yunnan (Chine), l'Institut indien de 
géomagnétisme de Mumbai (Inde) et le Conseil pakistanais de recherche sur les ressources en eau 
(PCRWR). Parmi les nombreuses autres institutions impliquées dans le réseau et contribuant au partage 
d'informations et de données figurent, entre autres, le ministère de l'Énergie et de l'Eau d'Afghanistan, 
l'Académie chinoise des sciences, l'Institut de recherche sur le plateau tibétain, l'Université Jawaharlal-
Nehru, en Inde, le département de métrologie du Pakistan, l'Autorité de développement de l'eau et de 
l'électricité du Pakistan. Les membres de ces organisations sont nommés par leurs institutions 
respectives. Ces institutions membres travaillent de concert pour mener des interventions conjointes.  
Étant donné qu'il s'agit d'un réseau de connaissances et de recherche bénévole et entièrement 
indépendant, aucun accord formel n'a été signé entre les parties. Le forum a toutefois été créé par les 
membres sur la base d'un consensus mutuel. Les pays membres ont défini d’un commun accord le 
périmètre du réseau en posant dix questions servant de fil directeur, à partir desquelles ils produiraient 
et partageraient des connaissances. Le réseau a élaboré et approuvé un cadre de gouvernance qui définit 
l'objectif du réseau, la structure de gouvernance, le champ d'application, les rôles et les responsabilités, 
les réunions et les mécanismes d'établissement de rapports.  
Dans un premier temps, l'ICIMOD coordonne et soutient le réseau avec des ressources, notamment 
financières, pour organiser des réunions au niveau régional, tandis que les sections nationales organisent 
elles-mêmes leurs propres réunions périodiques. Les chercheurs internationaux qui travaillent au sein de 
la région et apportent une contribution précieuse au partage de connaissances et d'informations 
prennent en charge leurs propres frais de participation aux réunions. Les sections nationales concernées 
sont appelées à mobiliser des ressources pour toute intervention de recherche menée en collaboration 
avec d'autres sections nationales. Les sections nationales examinent les possibilités de propositions de 
financement conjointes afin de soutenir le développement des connaissances visant à combler les 
lacunes régionales en la matière. L’ICIMOD contribue au financement de quelques interventions de 
recherche collaborative en Inde et au Pakistan. Les sections nationales de l'Inde et du Pakistan collectent 
les données sur le terrain à l'aide de l'outil de collecte de données standard développé par l'ICIMOD Les 
rapports d'étude et les travaux de recherche issus de ces études seront publiés conjointement par les 
sections nationales et l'ICIMOD. 
Le partage d'informations et de connaissances a lieu lors des réunions périodiques du réseau, deux fois 
par an. En outre, le partage d'expériences et de connaissances entre les sections nationales au niveau 
national a lieu plus fréquemment, à savoir une fois tous les deux mois. Pour toute autre intervention 
spécifique de recherche collaborative ou conjointe, la fréquence peut varier en fonction de la nature et 
de la durée de la recherche.  
Les comptes-rendus de réunion sont diffusés sur le portail Internet de l'ICIMOD, ouvert au public pour 
consultation. Les ensembles de données générés par l'initiative Sustain Indus sont quant à eux hébergés 
sur la Plateforme de partenariat pour la connaissance de l'Indus (Indus Knowledge Partnership Platform - 
IKPP), dont l'accès est ouvert au public. Les études de recherche collaboratives sont publiées sous la 
forme de rapports d'évaluation et d'articles de journaux en libre accès52 53et diffusées auprès d'un plus 
large public. 

 
52 https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0048969721021379  

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0048969721021379
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Source : étude de cas fournie par Ajaz Ali, Centre international de mise en valeur intégré des montagnes 
(ICIMOD), 2022 
 

Case study 33. Prévention de la pollution dans les bassins de la Meuse et de l’Escaut 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 18, Lesson 24, Lesson 35 
En 1999, la Commission internationale de l’Escaut (CIE) et la Commission internationale de la Meuse 
(MIC) ont décidé de développer un outil pour leur district hydrographique respectif en vue d’établir une 
communication efficace entre les différents États ou régions dans le cas d’une pollution accidentelle 
présentant des risques des deux côtés des frontières. Cet outil a été baptisé Système d'avertissement et 
d'alerte (SAA), il est commun aux deux districts hydrographiques de la Meuse et de l’Escaut, que se 
partagent la France, la Belgique et les Pays-Bas, ainsi que l’Allemagne et le Luxembourg uniquement 
pour le district de la Meuse. 54 
En pratique, chaque État ou région des bassins concernés a désigné un Centre principal d’alerte (CPA) 
dont le rôle central est d’assurer toutes les communications à l’échelle internationale en cas de pollution 
de l’eau pouvant avoir un impact des deux côtés de la frontière. En cas d’accident, le Centre principal 
d’alerte du pays ou de la région concernée informe et communique, à l'aide du système d'avertissement 
et d'alerte informatisé, les données pertinentes aux différents Centres principaux d’alerte des pays ou 
régions potentiellement affectés par la vague de pollution, selon une procédure très stricte, en mettant 
en copie les Commissions internationales. 
À chaque fois que l’utilisation de l’eau est menacée et/ou que la population, la flore, la faune, ou 
l’environnement des deux côtés de la frontière risquent de l’être par une détériorisation soudaine de la 
qualité des eaux de surface du district hydrographique de la Meuse ou de l’Escaut, le système 
d'avertissement et d’alerte est déclenché. Un rapport sur les alertes est élaboré chaque année par la MIC 
ou la CIE montrant l’évolution de la pollution accidentelle dans chaque bassin ainsi que les 
caractéristiques de cette pollution (Figure). 

 
Figure : Incidents à l’origine des notifications du SAA entre 2021 et 2022 dans le bassin de la Meuse – 
types de polluants. 
Chaque année les SAA de la Meuse et de l’Escaut sont tous deux déclenchés entre 20 et 40 fois, dans la 
plupart des cas, par un pays en amont du fleuve qui souhaite obtenir des informations sur la 
concentration d’une substance dépassant les normes autorisées. 
Une fois par an la MIC et la CIE organisent une simulation d'alerte dans le cas d’un incident de pollution 
fictif pour permettre aux Centres principaux d’alerte d’utiliser l’outil et de se préparer aux conditions 

 
53 https://www.researchgate.net/publication/341195860_Promoting_Science-
Based_Diplomacy_in_the_Upper_Indus_Basin_through_a_Research_Network  
54 https://saameuseescaut-wasmaasschelde.be/ 

https://www.researchgate.net/publication/341195860_Promoting_Science-Based_Diplomacy_in_the_Upper_Indus_Basin_through_a_Research_Network
https://www.researchgate.net/publication/341195860_Promoting_Science-Based_Diplomacy_in_the_Upper_Indus_Basin_through_a_Research_Network
https://saameuseescaut-wasmaasschelde.be/
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d’une pollution réelle. 
Source : Étude de cas fournie par Jean-Noël Pansera, Commission internationale de la Meuse (CIM), 2023 

 

Lesson 19. Inclure les informations sur les eaux souterraines et les autres ressources en eau pour 
favoriser une gestion de l’eau conjointe 

Une approche globale de la gestion des eaux, prenant en compte les eaux de surface, les eaux souterraines 
et d’autres composants du cycle de l’eau comme système hydrauliquement connecté, aide à avoir une vue 
d’ensemble des interrelations possibles entre les différents composants. Les eaux souterraines sont 
souvent sous-estimées lorsqu’il s'agit de la gestion de l’eau, en partie car elles ne sont pas totalement 
visibles et qu’elles sont difficiles à surveiller et à gérer. Néanmoins, les eaux souterraines jouent un rôle 
capital dans de nombreux pays, par exemple, comme réservoir d’eau potable et d’eau pour l’agriculture. 
Les eaux souterraines peuvent également avoir une incidence sur la disponibilité et la qualité des eaux de 
surface et vice versa. C’est pourquoi qu’il est extrêmement important de collecter des informations sur les 
eaux souterraines. 

Case study 34. Informations sur les eaux souterraines dans le cadre du partage d’informations dans le 
bassin du fleuve Gambie 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 18, Lesson 19 
Plusieurs ensembles de données ont été identifiées et valorisées au niveau de l’OMVG et de ses États 
membres, sur les sujets suivants : hydrologie, eaux souterraines et biodiversité aquatique. L’OMVG 
dispose d’un portail de visualisation des données 55 développe avec l’aide de l’Office international de 
l’eau (OiEau). Il donne accès aux données suivantes : 
• stations de surveillance (puits de village, forages, piézomètres, limnimètres et stations virtuelles) ; 
• données hydrologiques ; 
• données piézométriques ;  
• données hydrologiques des stations virtuelles avec valeurs d’incertitude ;  
• données sur la qualité des eaux de surface ;  
• ouvrages eaux souterraines ;  
• indicateurs par infrastructure et/ou bassin ;  
• occupation du sol ; 
• réseaux (routes, voies ferrées, lignes hautes tension) ;  
• points de mesure d'ADN environnemental dans le bassin Corubal. 

En l'absence de référentiels communs établis entre les pays, l'harmonisation des données est réalisée au 
fur et à mesure, lors des procédures automatiques d'importation/exportation à l'aide d'outils ETL 
(Extract Transform Load). Le contrôle de la qualité des données relève de la responsabilité des 
fournisseurs de données, ces derniers étant invités à préciser les procédures de contrôle de la qualité 
mises en place dans leurs fiches de métadonnées décrivant les ensembles de données mis à disposition. 
L'intégration des données dans la plateforme transfrontière de l'OMVG permet également un contrôle 
de la qualité supplémentaire grâce à la possibilité de réaliser des analyses croisées des données mises à 
disposition par les pays. 
Il est prévu de mettre à jour les données le plus souvent possible via des processus d’interopérabilité 
automatisés (ETL, API, Web service) entre les systèmes d’information des fournisseurs nationaux (et/ou 
les systèmes d’information nationaux sur l’eau) et la plateforme de l’OMVG. Ces processus permettent 
de consommer/récolter les données en fonction des accords et des besoins, et d’automatiser l'accès aux 
données selon des fréquences variables pouvant aller du temps réel à des fréquences quotidiennes, de 

 
55 https://www.aquacoope.org/gwh/fr/ 

https://www.aquacoope.org/gwh/fr/
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dix jours, mensuelles ou annuelles. 
Les données sont d'abord stockées dans les bases de données des fournisseurs de données, qui 
demeurent responsables de leurs données, puis éventuellement dans les systèmes d'information 
nationaux. En fonction des besoins et des autorisations, elles peuvent ensuite être intégrées dans le 
cadre de la plateforme de l'OMVG. Les données ont différents niveaux d'accès (public, privé, restreint 
par mot de passe) selon le cas. Hormis les cas spécifiques où un fournisseur demande à respecter la 
confidentialité des données, la plupart des produits de visualisation générés au niveau transfrontière 
sont disponibles en ligne, accessibles et téléchargeables par le public. 
La mise en place d’un système d’informations partagées à partir des systèmes d’informations des 
partenaires nationaux suppose surtout que ces derniers soient sensibilisés et formés aux procédures de 
gestion partagée. En outre, étant donné que le niveau de développement des systèmes d’information 
sur l’eau et l’environnement des pays concernés est inégal, il est important de développer des 
compétences de gestion à l’échelle nationale. 
Source : étude de cas fournie par Paul Haener, Office international de l’Eau (OiEau), 2022 

 

Lesson 20. Soutenir la coopération avec plus de souplesse et d’efficacité par le biais de programmes 
de coopération entre organismes.  

Les programmes de coopération entre organismes élaborés en appui à des accords intergouvernementaux, 
voire en l’absence de tels accords, peuvent constituer des instruments flexibles de coopération.  Ces 
programmes peuvent être mis en place pour des périodes plus courtes et permettre des ajustements 
lorsqu'ils sont prolongés/révisés pour une nouvelle période.  

Case study 35. Coopération par le biais de programmes inter-organismes entre les services 
hydrométéorologiques en Asie centrale 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 20 
Dans la région de l'Asie centrale (Kazakhstan, Kirghizistan, Tadjikistan, Turkménistan et Ouzbékistan), des 
programmes de coopération bilatérale entre les services hydrométéorologiques ont été conclus, 
généralement pour une période de trois ans, et renouvelés par la suite. Ces programmes bilatéraux 
définissent le type, la périodicité, la fréquence et la méthode de transmission des informations. Ils 
couvrent l'échange d'informations météorologiques, hydrologiques et agrométéorologiques réelles ainsi 
que l'échange de produits d'information tels que les prévisions météorologiques, les prévisions de 
volumes d'eau, les prévisions de volumes de réservoirs, les alertes sur les situations 
hydrométéorologiques extrêmes, l'échange de bulletins et de rapports. Outre l'échange régulier de 
données et de prévisions, ces programmes peuvent également couvrir la coopération en matière de 
recherche et de développement. Par exemple, Kazhydromet (Kazakhstan) dispose d'un programme de 
coopération avec Uzhydromet (Ouzbékistan) qui est renouvelé tous les trois ans. Ces organismes 
échangent des informations hydrologiques sur 23 postes d’observation situés sur le territoire de 
l'Ouzbékistan et 12 postes situées sur le territoire du Kazakhstan. Ces échanges quotidiens concernent le 
niveau et le débit de l’eau, les phénomènes glacières sur les fleuves ainsi que les données sur les apports 
en eau, les évacuations et les volumes des réservoirs. Tous les trois mois, Uzhydromet fournit à 
Kazhydromet les prévisions en matière de débit d’eau dans les bassins hydrographiques de l’Amou Daria 
et du Syr Daria pendant un mois et un trimestre.  
Des programmes similaires existent entre Kazhydromet et Kyrgyzhydromet (Kirghizistan), et entre 
Kazhydromet et Tajikhydromet (Tadjikistan). En outre, Kazhydromet a mis en place un programme 
bilatéral triennal avec Roshydromet (Fédération de Russie), qui prévoit l'échange quotidien de données 
hydrologiques sur les cours d'eau transfrontières et les volumes des réservoirs, ainsi que des prévisions 
hydrologiques. L'échange de données sur la qualité de l'eau se met en place progressivement dans la 
région, notamment entre le Kazakhstan et l'Ouzbékistan dans le bassin du Syr-Daria (depuis septembre 
2018) et entre le Kazakhstan et le Kirghizistan dans les bassins du Tchou et du Talas. Par ailleurs, la 
surveillance et l’échange des résultats obtenus sont réalisés régulièrement dans les bassins 
hydrographiques d’Ertis/Irtysh, Yesil/Ichim, Toyl/Tobol, Zhaiyk/Ural, Karaozen/Bolchoy, Saryozen/Maly 



ECE/MP.WAT/WG.2/2023/INF.1 

 47 

Uzen et Kigash/Kigach.  
Source : étude de cas préparée à partir d'une présentation de Rauza Aschanova, département 
d’hydrologie de RSE Kazhydromet, 2023 

 

Lesson 21. Utiliser les données scientifiques grand public en appui à la collecte d’informations.  
Le grand public peut être mobilisé pour renforcer la collecte et l'analyse de données. Cette initiative est 
appelée « données scientifiques grand public ». Des d’outils et des connaissances peuvent être mis à la 
disposition de bénévoles en vue d’assurer des activités de surveillance. La collecte de données par des 
bénévoles peut constituer une contribution substantielle aux réseaux de surveillance à moindre frais. Grâce 
à ces activités, les bénévoles sont amenés à s’investir davantage, à mieux connaître la situation en cause et 
ont acquis des compétences leur permettant de participer au processus de décision. Ce constat est 
étroitement lié à Lesson 9 sur l’engagement de la société civile et à Lesson 15 sur le renforcement du savoir 
local. 

Case study 36. Participation des citoyens à la collecte de données : fleuve dont l’eau est potable  

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 9, Lesson 15, Lesson 21, Lesson 36 
Lorsqu’elle a découvert la beauté et de la qualité de l’eau de la rivière Rupert au Canada qui est une 
source d’eau potable, puis qu’elle y est retournée trois ans après pour découvrir que l’eau de la rivière 
n’était plus potable à la suite des barrages et exploitation minière, Li An Phoa a pris conscience que les 
rivières d’eau potable étaient un indicateur d’un cadre de vie sain. L’eau des rivières ne peut être 
potable lorsque toutes les actions et relations dans l’ensemble du bassin versant y contribuent. 
Consciente que les rivières sont indispensables à la vie sur terre, elle a lancé le mouvement Drinkable 
Rivers.56 
Drinkable Rivers, parmi d'autres, gère un programme scientifique grand-public ambitieux et complet. Il 
permet aux individus de surveiller la santé de leurs rivières. Il nous aide également à effectuer un suivi 
des progrès accomplis vers un monde où l’eau des rivières serait potable. On recense actuellement 50 
centres de données scientifiques grand public dans 18 pays. Ces centres sont gérés par des responsables 
enthousiastes qui mobilisent et fédèrent des bénévoles autour d’eux. La plupart des centres font partie 
d’organisations de défense de l’environnement, écoles, centres d’accueil de visiteurs ou entreprises à 
l’échelon local. Les centres sont équipés :  

a) d’un Kit de mesures professionnel et normalisé ; 
b) d’un atelier de présentation et de vidéos pour un soutien continu ; 
c) de manuels et de vidéos pédagogiques ; 
d) d’une plateforme de données en vue du partage de données et de l’apprentissage mutuel. 

Drinkable Rivers mobilise également les communautés afin qu’elles agissent pour rendre l’eau des 
rivières potables. À la tête de ces communautés figurent des citoyens inspirés, souvent des 
professionnels spécialistes de l’eau, défenseurs de l’environnement, artistes, hommes d’affaires et 
politiciens. 57 Ils sont encouragés et accompagnés dans la marche à suivre et des outils (guides de 
mesures concrètes, cours, films) sont développés permettant de mener des actions concrètes en vue de 
rendre l’eau des rivières potable. 
Drinkable Rivers organise des promenades fluviales, des promenades le long de la rivière avec les 
membres de communautés locales afin de les impliquer et les inciter à agir en faveur des rivières. La 
question centrale est d’adopter comme ligne directrice cet objectif d’eau potable en s’interrogeant pour 
savoir si : « tel comportement, telle mesure ou telle innovation contribue à rendre l’eau des rivières 
potables ? » 

 
56 Voir https://drinkablerivers.org 
57 Voir, par exemple, https://drinkablerivers.org/mayors-for-drinkable-rivers/  

https://drinkablerivers.org/
https://drinkablerivers.org/mayors-for-drinkable-rivers/


ECE/MP.WAT/WG.2/2023/INF.1 

 48 

Source : étude de cas fournie par Jos Timmerman au nom du ministère néerlandais pour l’Infrastructure 
et la Gestion de l’eau, 2023 

 

Pour approfondir 
CEE-ONU, 2000. Directives sur la surveillance et l’évaluation des eaux souterraines transfrontières 
(https://unece.org/DAM/env/water/publications/assessment/guidelinesgroundwater.pdf).  
CEE-ONU, 2014. Dispositions types sur les eaux souterraines transfrontières. 
https://unece.org/fr/info/publications/pub/21742  
UNESCO, 2020. Gestion de l’eau conjointe. A powerful contribution to achieving the Sustainable 
Development Goals, (https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000375026.locale=fr) (uniquement en 
anglais)  
 

4. Types de données et d’informations partagées 
Les pays riverains peuvent échanger des informations sur une variété de thèmes (voir Figure ci-dessous). 
Mais il est nécessaire au préalable de se mettre d’accord sur les informations à partager pour prendre des 
décisions éclairées avant de pouvoir procéder au partage des données et des informations. Des accords 
doivent être conclus sur les thèmes à prendre en compte lors du partage et, par conséquent, sur le type 
d’information à partager. Ces dernières englobent des informations hydrométéorologiques et des 
informations sur la qualité de l’eau, mais elles pourraient également inclure des données, par exemple, sur 
les activités planifiées, les mesures législatives et réglementaires ou sur l’exploitation des barrages. 
Pour la gestion de l’eau, en général, il est nécessaire de partager les données et informations sur les 
utilisations de l’eau (par ex., eau potable, irrigation, production d’énergie, loisirs, etc.), sur les fonctions 
(conservation des écosystèmes, protection des habitats et des espèces aquatiques) du bassin, sur les 
problèmes (par ex., inondations, sédimentations, salinisation, pollution, altérations morphologiques et 
constructions de barrages) qui empêchent la bonne utilisation et le bon fonctionnement des cours d’eau, et 
enfin sur les mesures envisagées et/ou mises en œuvre pour traiter les problèmes. Ainsi, les données et 
informations sur les thèmes suivants peuvent être nécessaires en vue de leur partage : 

e) les débit de l’eau et prélèvement de l’eau ; 
f) les conditions environnementales des eaux (hydrologie, qualité de l’eau, données météorologiques, 

etc.) ; 
g) la meilleure technologie disponible ; 
h) les résultats des travaux pertinents de la recherche et développement ; 
i) les mesures adoptées et envisagées ; 
j) les réglementations nationales ; 
k) les situations critiques (par ex., les inondations ou sécheresses qui commencent à apparaître) ; 
l) d’autres données (démographiques, socio-économiques, agricoles, utilisations des sols, sources de 

pollution, etc.). 
Il existe différentes sources d’informations sur ces thèmes, qui génèreront elles-même différents types de 
données.  Le partage de données devra prendre en compte de telles différences. 
 

Indicateur 6.5.2 des ODD modèle de rapport, section II, question 6(d) – [si les pays 
échangent les données et informations,] sur quels thèmes sont échangées les informations et données ? 

https://unece.org/DAM/env/water/publications/assessment/guidelinesgroundwater.pdf).
https://unece.org/fr/info/publications/pub/21742
https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf0000375026.locale=fr
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Source : ONU-Eau, CEE-ONU, UNESCO, rapport sur l’état d’avancement sur l’indicateur 6.5.2 des ODD, 

2021. 
 

Lesson 22. Entente entre les organismes conjoints pour élargir progressivement les types de données 
et informations collectées et partagées.  

Les commissions des bassins ainsi que d'autres organismes conjoints agissant pour la coopération relative 
aux eaux transfrontières jouent un rôle décisif pour orienter le niveau de coopération. Ils peuvent 
contribuer largement à élargir progressivement les thèmes et les types de données et informations qui sont 
partagées. 

Case study 37. Groupe de travail sur la protection de l'environnement dans les bassins du Tchou et du 
Talas  

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 20, Lesson 22, Lesson 27, Lesson 35, Lesson 39 
Un accord a été conclu entre les gouvernements de la République kirghize et du Kazakhstan en 2000 sur 
l'utilisation des installations de gestion de l'eau de statut intergouvernemental sur les cours d'eau Tchou 
et Talas qui traversent ces deux pays. En 2006, une Commission sur l'utilisation des installations de 
gestion de l'eau de statut intergouvernemental a été créée et, en 2015, la 20e réunion de la Commission 
a débouché sur la création du groupe de travail sur la protection de l'environnement. Les décisions du 
groupe de travail sont de nature consultative.  
Les bassins du Tchou et du Talas sont divisés en trois parties : la partie supérieure, la partie centrale et la 
partie inférieure. Dans la partie supérieure et la partie centrale, l'échantillonnage et l'analyse de l'eau 
sont réalisés par les autorités kirghizes, telles que Kyrgyzhydromet, l'Agence nationale pour la protection 
de l'environnement et la gestion des forêts, l'Expédition de restauration des terres et d'hydrogéologie, et 
le département de Supervision sanitaire et épidémiologique du ministère de la Santé. Dans la partie 
inférieure du Tchou ainsi que dans les parties centrale et inférieure du Talas, l'échantillonnage et 
l'analyse de l'eau sont réalisés par les laboratoires de Kazhydromet.  
Jusqu'en 2019, les échantillons d'eau étaient prélevés par chaque partie séparément sur leur propre 
territoire, à des moments différents. Le groupe de travail a conclu qu'il était essentiel d'élaborer un 
programme coordonné de surveillance de la qualité des eaux de surface. La Commission a demandé à 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) de soutenir le développement et la 
mise en œuvre du programme. Depuis 2019, quatre campagnes saisonnières d'échantillonnage 
coordonné sont organisées chaque année. L'échantillonnage par Kyrgyzhydromet et Kazhydromet a lieu 
simultanément aux points transfrontières (en tenant compte du délai d'écoulement de l'eau entre les 
points d'échantillonnage, du Kirghizistan vers le Kazakhstan). L'échantillonnage est réalisé selon la même 
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norme (GOST 31861-2012). Les indicateurs et les points d'échantillonnage ont été définis de concert par 
les membres du groupe de travail.  
La plateforme commune ainsi créée a permis de renforcer la surveillance de la qualité des eaux de 
surface dans les bassins versants et de consolider la coopération entre les pays.   
L'exemple du Tchou et du Talas illustre la manière dont la coopération a progressivement évolué au fil 
des années : elle se limitait au départ à l'entretien commun de plusieurs installations de gestion de l'eau 
pour évoluer vers d'autres domaines de coopération, notamment la surveillance et l'évaluation de la 
qualité de l'eau. Le rôle de la Commission mixte et de son secrétariat s'est révélé déterminant à cet 
égard.  
Source : étude de cas préparée à partir de la présentation de Gulmira Satymkulova, Secrétariat de la 
Commission du Tchou et du Talas , 2023 

 

Lesson 23. Mettre au point des procédures sur la manière de partager les données et informations 
relatives aux mesures envisagées 

Outre l’échange d’informations en général sur la quantité et la qualité de l’eau, les sources de pollution, la 
géologie et/ou les prévisions (hydrologiques, météorologiques, hydrogéologiques et écologiques), les pays 
riverains devraient échanger des informations sur les mesures et utilisations envisagées, à savoir les 
évolutions prévues.  La mise en place d’une procédure en vue de partager les données et informations 
relatives aux mesures envisagées, notamment les notifications et consultations, peut contribuer à éviter 
des problèmes de gestion, des incompréhensions et des désaccords. 58 
 

Case study 38. Procédure de la ZAMCOM concernant les notifications relatives aux mesures 
envisagées 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 23 
En 2017, le Conseil des ministres de la Commission du Zambèze (ZAMCOM) a approuvé les procédures 
de notification des mesures prévues (parties I et II), élaborées dans le cadre d'une série de consultations 
nationales dans les huit États riverains du Zambèze. L'obligation de notification faite aux États membres 
de la ZAMCOM est précisée à l'article 16 de l'accord établissant la Commission du Zambèze (accord 
ZAMCOM) ainsi qu’à l'article 4 du protocole révisé de la SADC (Communauté de développement de 
l'Afrique australe) sur les cours d'eau partagés. 
Les procédures se composent de deux parties ; la partie I est une introduction qui précise les fondements 
juridiques des procédures et des principes directeurs, et la partie II qui fixe les règles de procédure 
détaillées et les processus permettant de mener à bien une procédure de notification dans la pratique. 
Les procédures donnent une description détaillée des exigences applicables en cas de notification, et 
stipulent notamment les délais de notification, le formalisme des notifications, les informations 
justificatives requises, les mesures à prendre en l'absence de notification, etc., tout ceci dans le but 
d'accélérer l'élaboration, l'approbation et la mise en œuvre des projets et de réduire considérablement 
le risque de litiges. Les procédures prévoient également les différents formulaires à utiliser pour faciliter 
et accélérer le processus de notification. Enfin, les procédures précisent clairement le rôle des différents 
organes de la ZAMCOM (Conseil de la ZAMCOM, Secrétariat de la ZAMCOM, ZAMTEC, etc.) dans le 
processus de notification et de consultation. 
Depuis l’entrée en vigueur des procédures (février 2017), elles ont été appliquées à un total de 16 
mesures qui devraient entrer en vigueur sur le Zambèze : 2 au Botswana, 9 au Malawi, 3 au 
Mozambique, 1 en Namibie et 1 au Zimbabwe. Les mesures prévues comprennent, entre autres, le 
prélèvement d'eau, les projets d'irrigation, les projets d’alimentation en eau et d'assainissement, le 

 
58 Cela concerne aussi le principe de notification dans les traités internationaux. Voir, par exemple, article 13 de la 
Convention sur l’eau (https://unece.org/DAM/env/water/pdf/watercon.pdf).  

https://unece.org/DAM/env/water/pdf/watercon.pdf
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développement de la résilience des paysages, l'instauration de la confiance entre les États riverains et le 
renforcement de la coopération transfrontière. 
L'un des projets qui sera mis en œuvre conformément aux procédures est le projet d'amélioration des 
réseaux d’adduction d’eau et d'assainissement de Blantyre (Blantyre Water and Sanitation Improvement 
Project - BWSIP), qui vise à relever une série de défis, notamment en matière de développement socio-
économique, de durabilité et d'adaptation au changement climatique. Le projet de Blantyre représente 
un investissement important dans le secteur de l'eau au Malawi. 
Les procédures de notification des mesures prévues sont un outil important pour promouvoir le 
développement durable du bassin du Zambèze. Elles permettent de s'assurer que les mesures prévues 
sont élaborées de manière à bénéficier à tous les États riverains, à promouvoir la coopération, à protéger 
l'environnement et à réduire les risques de différends entre les États riverains. Elles permettent de 
s'assurer que les mesures prévues sont développées de manière durable et équitable. 
Source : étude de cas fournie par Felix Ngamlagosi, Commission du bassin du fleuve Zambèze 
(ZAMCOM), 2023  

 

Lesson 24. Mettre en place un système d'alerte précoce transfrontière.  
L'alerte précoce en cas d'inondation, de sécheresse et de pollution revêt une grande importance pour 
permettre aux pays de prendre des mesures en temps utile. Un système d’alerte précoce peut inclure 
différentes fonctionnalités telles qu’un renforcement de la fréquence des échanges, un élargissement des 
thématiques et des types de données supplémentaires à partager, des ajouts à la liste des autorités 
nationales spécifiques devant être impliquées, etc. Disposer rapidement d’informations pertinentes en cas 
de situations critiques peut permettre de sauver des vies, de prévenir des dommages environnementaux, 
de réduire les pollutions et de limiter les impacts transfrontières. Dans un bassin transfrontière, un système 
d'alerte précoce se révèle donc primordial.  
Grâce à une meilleure qualité des données et des informations disponibles pour un bassin donné, il est 
possible d’obtenir des prévisions plus précises, notamment en ce qui concerne les inondations, la baisse de 
débit des cours d’eau avec un impact potentiel sur les possibilités d'irrigation ou sur la navigation, ainsi que 
sur les sources de pollution et les épisodes de pollution accidentelle. Les données et les informations 
permettent d'améliorer la planification à long terme et, par exemple, de mieux anticiper la préparation des 
campagnes agricoles. En outre, lorsqu’elles disposent d’informations de qualité à l'échelle du bassin, les 
autorités et le public sont en mesure de se préparer et de protéger la population et les biens et si 
nécessaire, de procéder à des évacuations, réduisant ainsi les pertes en vies humaines (impact sanitaire et 
social), les pertes de moyens de subsistance et les dommages aux biens (impact économique), ainsi que les 
conséquences sur l'environnement et les écosystèmes. 
 

Case study 39. Systèmes d'alerte précoce en Géorgie 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 12, Lesson 19, Lesson 24 
La Géorgie partage des eaux de surface terrestres (rivières et lacs) avec la Turquie, la Russie, l'Arménie et 
l'Azerbaïdjan, ainsi que des aquifères transfrontières avec l'Azerbaïdjan, l'Arménie et la Turquie. Le 
protocole d'intention conclu entre le ministère de la Protection de l'Environnement et de l'Agriculture de 
Géorgie et le ministère de l'Ecologie et des Ressources Naturelles de la République d'Azerbaïdjan qui a 
été signé à Tbilissi le 15 décembre 2022, porte sur les points suivants : 
• échange d'informations sur l'apparition d'événements hydrométéorologiques et géologiques 

dangereux ; 
• coopération dans le domaine de la géologie ; 
• réévaluation, surveillance, étude des conditions géologiques des bassins d'eau souterraine dans les 

régions frontalières ; 
• organisation de formations, d’ateliers et partage d’expériences dans les domaines de la géologie, de 

l'hydrométéorologie et du changement climatique. 
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Pour atteindre ces objectifs, les parties échangent des informations météorologiques fournies par les 
données radar et le système d'alerte précoce, coopèrent pour effectuer des mesures de la hauteur de la 
couverture neigeuse et élaborent conjointement des prévisions sur les niveaux de débit des 3 rivières 
transfrontières : la Koura, l’Alazani et l’Iori. Le protocole prévoit également une coopération dans le 
domaine de la préparation et de la mise en œuvre de projets conjoints sur l'atténuation du changement 
climatique et l'adaptation à celui-ci.  
Le protocole de la 12e session de la Commission intergouvernementale sur la coopération économique 
entre la Géorgie et la République d'Arménie, signé à Erevan le 12 janvier 2023, engage les parties a 
échanger des informations sur les indicateurs quantitatifs de l'eau dans le bassin du Debed ou Debeda. 
« Les parties conviennent d'échanger des informations portant sur les indicateurs quantitatifs de l'eau 
dans le bassin de la rivière Debed/Debeda, ainsi que sur les stations météorologiques de surface et les 
informations radar ; sur la surveillance et l'évaluation de la qualité de l'air ambiant, de l'eau et du sol ; sur 
la gestion des ressources naturelles ». 
Il n'existe pas d'accords ou de protocoles portant sur d'autres rivières transfrontières, telles que la 
Tushétis-Alazani (Andes Koisu), l’Assa, l’Argoun, le Tergi, le Potskhovitskal, la Psoou, le Tchorokhi, les lacs 
Kartsakhi (Kosefin) et Jandar.  
Les informations hydrologiques ne sont pas publiques mais sont accessibles (pour les étudiants et les 
institutions d’enseignement). Le programme « AQVARIUS » propose une base de données régulièrement 
mise à jour. 
En mars 2023, dans le cadre du projet européen « EU4Environment – Ressources en eau et données 
environnementales », des ateliers ont été organisés à Tbilissi, dans le but de développer la surveillance 
transfrontière des masses d'eau souterraines. Des experts arméniens, géorgiens, azerbaïdjanais et 
internationaux ont participé à ces réunions et nous pensons qu’il est important d'étendre les 
coopérations dans le but de développer et de déployer un programme de surveillance conjointe des eaux 
souterraines. 
Source : étude de cas fournie par Salome Oboladze et Lasha Inauri, ministère de la Protection de 
l'Environnement et de l'Agriculture de Géorgie, 2022. 

 

Case study 40. Rédaction de bulletins d'alerte précoce dans les bassins des fleuves Syr Daria et Amou 
Daria 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 7, Lesson 24 
Le Centre d'information scientifique de la Commission interétatique pour la coordination de l'eau en Asie 
centrale prépare des bulletins d'alerte précoce à la demande du Centre régional des Nations unies pour 
la diplomatie préventive en Asie centrale (UNRCCA). Ces bulletins ont pour but de donner à tous les États 
d'Asie centrale et à leurs partenaires internationaux une meilleure capacité à surveiller régulièrement 
l'état des rivières transfrontières et à les alerter rapidement sur les problèmes potentiels requérant une 
attention particulière. Les bulletins présentent la situation réelle dans les bassins du Syr Daria et de 
l'Amou Daria pour le mois en cours et donnent des prévisions pour le mois suivant. Pour rédiger ses 
bulletins d’alerte, le Centre d’information utilise les données suivantes : 
• Les organismes des bassins hydrographiques de l’Amou Daria et du Syr Daria fournissent des 

données sur les ressources en eau, leur répartition dans le temps (sur une base quotidienne) et par 
tronçon de rivière, les régimes de fonctionnement des réservoirs et les apports à la mer d'Aral ; 

• Le centre de coordination « Énergie » fournit des données sur les régimes d'exploitation des 
centrales hydroélectriques et sur la production d'électricité ; 

• L'administration de l'eau du bassin de la mer d’Aral et du Syr Daria fournit des données sur les 
composantes du bilan hydrologiques depuis l’aval du réservoir de Shardara jusqu'à la mer d'Aral 
septentrionale ; 

• Des ressources Internet ouvertes sont utilisées comme sources d'informations climatiques. 
Les bulletins d'alerte précoce sont disponibles sur le site https://unrcca.unmissions.org/early-warning-

https://unrcca.unmissions.org/early-warning-bulletins-2022
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bulletins-2022. 
Source : étude de cas fournie par Dinara Ziganshina, Centre d’information scientifique de la Commission 
inter-États pour la coordination de l’eau en Asie centrale (SIC-ICWC), 2023 

 

Case study 41. Notification d’urgence en cas de pollution des eaux transfrontières communes à la 
Moldavie et à l'Ukraine 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 18, Lesson 24 
La Moldavie et l'Ukraine se partagent les cours d'eau Dniestr et Prout. Ils coopèrent en vertu de l'accord 
intergouvernemental conclu entre le cabinet des ministres de l’Ukraine et le gouvernement de la 
République de Moldavie sur l'utilisation et la protection conjointes des eaux transfrontières (1994) et du 
traité sur la coopération dans le domaine de la protection et du développement durable du bassin du 
Dniestr (2012). Le règlement sur l'évaluation de la qualité des eaux transfrontières garantit un partage 
régulier d'informations en la matière. Les deux pays se sont mis d'accord sur des programmes et de 
surveillance d'État (nationaux) et des méthodes d’évaluation des résultats, de manière à pouvoir obtenir 
des données de mesure comparables sur les indicateurs de la qualité de l'eau. En fonction de ces 
données, il est possible d'évaluer conjointement la qualité des eaux frontalières et les tendances de son 
évolution. 
 
 Le programme de surveillance de la qualité des eaux frontalières définit les sites de surveillance et les 
points d'échantillonnage correspondants (jauges), la fréquence d'échantillonnage et les indicateurs de 
qualité de l'eau analysés.  
Dans le cas d'une pollution en situation d'urgence des eaux transfrontières, des exigences 
supplémentaires en matière de surveillance et de partage de données et d'informations sont requises. 
Celles-ci sont définies dans le règlement relatif aux mesures à prendre en cas de pollution en situation 
d'urgence des cours d'eau transfrontières. Dans le cas d'une pollution en situation d'urgence, la partie à 
l'origine de la pollution doit immédiatement en informer l'autre partie. En outre, les parties sont tenues 
de : 
• réaliser un échantillonnage d’eau supplémentaires et mesurer de la qualité des indicateurs ; 
• partager des informations opérationnelles sur les volumes de rejets de polluants ;  
• fournir en temps utile des informations sur l'évolution de la qualité des eaux transfrontières ; 
• analyser la situation, élaborer un plan d'action pour mettre fin à la pollution et éradiquer ses effets. 

Source : étude de cas fournie par Gavril Gilca, Agence de protection de l'environnement de Moldavie, 
2022 

 

Case study 42. Prévision des crues dans le bassin de la Meuse 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 11, Lesson 12, Lesson 24 
En décembre 2016, les membres de la Commission internationale de la Meuse (CIM) ont signé un accord 
sur l'échange de données et la prévision des crues (également appelé Convention d'échange de données 
de la CIM). Cet accord a permis de mettre en place une plateforme sur laquelle les États et les Régions 
transmettent les données brutes de mesure des précipitations (Figure 1), les mesures des hauteurs d’eau 
et du débit du fleuve au niveau de 160 stations hydrologiques (Figure 2) ainsi que les prévisions de 
niveau d’eau et de débit au niveau de 60 stations. 

https://unrcca.unmissions.org/early-warning-bulletins-2022
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Figure 1 : Stations de mesure des précipitations  Figure 2 : Stations de mesure du niveau de la 
convention d'échange de données 
de la Convention d’échange de données de la CIM   de la Convention d’échange de 
données de la CIM 
Lors des événements catastrophiques de juillet 2021, un phénomène météorologique appelé « goutte 
froide » a affecté le bassin de la Meuse. En raison du caractère très erratique de la trajectoire des 
précipitations (Figure 3), le travail de prévision des Instituts météorologiques de Belgique (IRM) et des 
Pays-Bas (KNMI) a été particulièrement difficile en termes de localisation et de calcul des volumes d’eau 
impliqués. Par exemple, les modèles de prévision de l’institut météorologique de Belgique prévoyaient 
moins de 200 mm de précipitations dans les bassins versants de la Vesdre et de l'Amblève (affluents de 
la Meuse), alors que les précipitations réelles ont atteint près de 300 mm. Par conséquent, les services 
de prévision des crues du bassin international de la Meuse ont également rencontré des difficultés à 
prévoir l'impact hydrologique de ces précipitations. En s'appuyant sur le réseau de stations de mesure 
des précipitations de la Commission Internationale de la Meuse, les services de prévision des crues des 
États situés en aval ont pu alimenter leurs modèles hydrologiques avec les données des niveaux de 
précipitation mesurés en France et en Wallonie, mais aussi avec les données de hauteurs d'eau et de 
débits mesurés au niveau des stations situées sur la Meuse et sur ses affluents. 
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Figure 3 : Précipitations cumulées enregistrées du 13 au 14 juillet 2021 
Grâce à ces données, les services néerlandais de prévision des crues ont pu affiner leurs prévisions au fur 
et à mesure des événements météorologiques. Les modèles néerlandais prévoyaient un débit compris 
entre 700 et 900 m3/s le 12 juillet pour la station de St. Pieter située en aval de la frontière avec la 
Belgique, puis un débit maximal de 2 750 m3/s le 13 juillet. Ceci a permis aux autorités d'évacuer les 
populations situées dans les zones à risque à partir du 14 juillet (environ 50 000 personnes) et de 
prendre des mesures de protection (ouverture de barrages, rehaussement des digues au moyen de sacs 

de sable et de palplanches - figures 4 et 5). 
 
Figures 4 et 5 : Exemples de protection contre les inondations aux Pays-Bas en juillet 2021 
L'échange de données entre les États et les Régions de la Commission Internationale de la Meuse a 
permis aux autorités nationales d'estimer au mieux le niveau de crue attendu dans les zones aval et de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les personnes et les biens, tant par l'évacuation 
des personnes habitant dans les zones inondables que par la protection des biens par le rehaussement 
des digues, l'inondation des zones non peuplées ou l'ouverture des barrages. 
Source : étude de cas fournie par Jean-Noël Pansera, Commission internationale de la Meuse (CIM), 2023 
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Lesson 25. Étendre la surveillance nationale traditionnelle au niveau transfrontière et promouvoir 
l'utilisation de technologies de surveillance innovantes. 

La surveillance au niveau transfrontière est nécessaire pour une bonne gestion des bassins. Les systèmes de 
surveillance existants constituent une importante source de données et d'informations. Les innovations 
technologiques peuvent aider à faire baisser les coûts induits par la collecte de données et d’informations. 
Ces innovations comprennent les systèmes d'observation de la Terre, les moyens de télédétection et les 
drones, les systèmes d'information géographique (GIS), les moyens de surveillance déployés par le secteur 
privé, la science citoyenne, les capteurs et l'ADN environnemental. 

Pour approfondir 
CEE-ONU, 1993. Lignes directrices sur l'approche écosystémique de la gestion de l'eau. 
https://unece.org/info/publications/pub/21714  
CEE-ONU, 1995. Équipe spéciale de la surveillance et de l’évaluation de la CEE-ONU, 2000. Méthodes 
d'évaluation biologique des cours d'eau. https://unece.org/info/publications/pub/21698  
OMS-Europe, 2011. Orientations stratégiques pour la surveillance des maladies liées à l'eau. 
https://unece.org/info/publications/pub/21732  
OMS-Europe, 2011. Guide technique sur la surveillance des maladies liées à l'eau. 
https://unece.org/info/publications/pub/21733  
CEE-ONU, 2018. Une approche nexus de la coopération transfrontière : L'expérience de la Convention sur 
l'eau. https://unece.org/info/publications/pub/21761  
CEE-ONU, 2018. Des paroles aux actes. Guide de mise en œuvre pour la gestion des catastrophes liées à 
l’eau et pour la coopération transfrontière dans ce domaine. https://unece.org/info/Environment-
Policy/pub/21762  
 

5. Harmonisation et assurance qualité 
Le partage de données et d’informations implique une harmonisation des méthodes et des formats pour 
s’assurer que les données et informations sont comparables et peuvent donc être utilisées par d'autres 
organisations. Mais elles doivent également être de bonne qualité, ce qui exige qu’elles soient soumises à 
un processus d’assurance qualité. 
Pour rendre les données comparables, les pays riverains devraient conclure des accords exprès sur la 
définition, le codage et les formats des données recueillies et des informations complémentaires. Les 
données recueillies devraient comporter des métadonnées, telles que la date, le site, la profondeur et les 
valeurs mesurées. Cette approche permet de repérer les valeurs aberrantes, les valeurs manquantes et des 
erreurs manifestes.  
 

Lesson 26. Harmoniser les données pour faciliter les comparaisons entre les pays. 
Chaque pays utilise généralement ses propres méthodes pour collecter, compiler et analyser les données.  
Du fait de ces différences méthodologiques, les données provenant de lieux similaires peuvent diverger. Il 
est donc important d'harmoniser les données pour les rendre comparables. L'harmonisation peut s’opérer 
par l’adoption de normes identiques (internationales) pour chaque paramètre, mais aussi en ayant recours 
à une « traduction » qui indique comment les différentes valeurs doivent être interprétées. Pour les 
analyses chimiques, les essais inter-laboratoires contribuent à harmoniser les données.  En outre, une 
procédure commune de partage des données et des informations est nécessaire pour garantir que les 
données et les informations collectées par les différentes parties restent comparables. 
Les pays riverains doivent également disposer de capacités comparables pour partager les données et les 
informations.  Il convient notamment d'interconnecter les systèmes d'information des partenaires pour 
assurer l'interopérabilité, d'utiliser un langage commun (des concepts communs et un ensemble de 
données de référence) et des procédures partagées. 

https://unece.org/info/publications/pub/21714
https://unece.org/info/publications/pub/21698
https://unece.org/info/publications/pub/21732
https://unece.org/info/publications/pub/21733
https://unece.org/info/publications/pub/21761
https://unece.org/info/Environment-Policy/pub/21762
https://unece.org/info/Environment-Policy/pub/21762
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Case study 43. Développement d'un système d'observation du cycle hydrologique dans le bassin du 
Nil 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 12, Lesson 18, Lesson 23, Lesson 26, Lesson 31, 
Lesson 36 
Le système d'observation des cycles hydrologiques de l'Autorité intergouvernementale pour le 
développement (IGAD-HYCOS)59 a été mis en place par l'Organisation météorologique mondiale (OMM) 
en collaboration avec l'IGAD de 2011 à 2017, avec le soutien financier de la Commission européenne 
(CE). Le projet a été déployé dans les pays du bassin du Nil60 (Burundi, Djibouti, Éthiopie, Kenya, Rwanda, 
Somalie, Soudan du Sud, Soudan et Ouganda) à l'exception de la République démocratique du Congo.  Le 
système IGAD-HYCOS visait à mettre sur pieds un système d'information hydrologique susceptible 
d’aider à la production d'outils de prise de décision et à la génération d'informations pertinentes et utiles 
aux décideurs politiques et aux utilisateurs des services hydrologiques.    
Au cours de la phase préparatoire, les participants ont identifié des lacunes importantes dans les réseaux 
de surveillance, des problèmes de gestion des données, des carences en matière de sensibilisation et de 
renforcement des capacités. Ces problématiques ont été identifiées comme étant des domaines 
prioritaires dans le cadre de la mise en œuvre du projet.  Au cours des cinq années du projet, un 
protocole de partage des données a été mis en place, dans le cadre duquel tous les pays se sont engagés 
à partager leurs données au sein de la base de données régionale qui sera par la suite utilisée pour 
générer des résultats communs à l’échelle de la région. Le partage des données au niveau du centre 
régional n'était possible que sur autorisation de l’institution fournissant les données, alors que les 
produits et services devaient être librement accessibles.  En 2017, la base de données régionale collectait 
en temps réel des données de plus de 70 stations d'observation nouvellement installées dans 7 pays et 
tous les pays utilisaient le serveur régional comme infrastructure partagée d'exploitation et/ou de 
sauvegarde du système.  Les infrastructures d'observation hydrologique ont été améliorées grâce à la 
création de 198 stations (122 stations pour les eaux de surface et 76 stations pour les eaux souterraines), 
à la modernisation et à la construction de sites d’implantation de stations. Ces sites ont été sélectionnés 
par les États membres et le critère de sélection était leur emplacement qui devait permettre d’effectuer 
les mesures in situ nécessaires à la validation des observations spatiales. 
Le projet a été conçu autour des activités nationales et prévoit la fourniture des ressources nécessaires 
telles que des financements, des véhicules, etc.  La base de données régionale est actuellement 
hébergée par le Centre de prévision et d'applications climatiques de l'IGAD (ICPAC), mais des 
financements supplémentaires sont nécessaires pour assurer la maintenance des stations.  Toutes les 
constructions de sites, les installations de stations, l’établissement de bases de données nationales ont 
été réalisées par le personnel national de la région avec l'aide de certains membres du personnel 
d’organisations internationales.   
Une grande attention a été accordée au développement des capacités et plusieurs formations ont été 
dispensées, portant sur l'installation des stations, la lecture des jauges, la gestion des données et la 
gestion du portail web, etc. Le modèle de formation utilisé a été très efficace : un groupe d'experts 
sélectionnés dans chaque pays a été formé sur place jusqu'à ce qu'ils parviennent à une bonne 
compréhension des problématiques, puis ces experts ont été chargés d’assurer la formation de leurs 
homologues dans leurs pays respectifs.   
Le projet a permis la mise en place d’un programme de sensibilisation des enfants (réalisation d’une 
bande dessinée intitulée « Amina » expliquant le cycle de l’eau), l’organisation de visites à l’attention des 
étudiants des universités et a permis d’entamer des discussions avec les ministres en charge de l’eau.    
En outre, un portail web régional a été créé pour mettre les information à la disposition d’un large 
public. Ce portail est mis à jour régulièrement avec tous les documents pertinents et des liens vers les 

 
59 https://hydrohub.wmo.int/en/projects/IGAD-HYCOS  
60 https://www.nilebasin.org/index.php/nbi/who-we-are  

https://hydrohub.wmo.int/en/projects/IGAD-HYCOS
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pages du projet sur les réseaux sociaux, comme Facebook. 
Source : étude de cas fournie par Washington Otieno, Organisation météorologique mondiale, 2023 

 

Lesson 27. Assurer la coordination régionale et la coopération technique. 
La coordination régionale et la coopération technique sont nécessaires pour s'assurer que les données et 
les informations sont produites et disponibles dans un format compatible et harmonisé, conformément aux 
paramètres et aux méthodologies définis. Les partenaires de la coopération internationale peuvent 
apporter leur soutien à cet égard. 

Case study 44. Coopération en matière de surveillance des bassins transfrontières entre le Kazakhstan 
et la Chine  

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 8, Lesson 27 
La coopération entre le Kazakhstan et la Chine en matière d'utilisation et de protection des cours d'eau 
transfrontières est fondée sur les principes de justice et de pragmatisme, ainsi que sur la sincérité, le bon 
voisinage et l'amitié. 
Les principaux fleuves transfrontières entre les deux pays sont l'Irtych noire (Kara Ertis), l'Ili (Ile), l'Emel, 
le Khorgos, le Sumba, le Tekes et l'Ulken-Ulast. 
Dans le domaine de l’eau, les relations entre la République du Kazakhstan et la République populaire de 
Chine sont régies par l'Accord entre le gouvernement de la République du Kazakhstan et le gouvernement 
de la République populaire de Chine sur la coopération pour l'utilisation et la protection des fleuves 
transfrontières, signé à Astana le 12 septembre 2001. Pour mettre en œuvre l'accord, la Commission 
mixte Kazakhstan-Chine sur l'utilisation et la protection des cours d'eau transfrontières (ci-après, « la 
commission mixte ») et son groupe de travail composé d'experts ont été créés. 
Conformément à l'accord, dans le domaine de la surveillance des bassins transfrontières, les parties 
prennent les mesures nécessaires et s'efforcent de prévenir ou d'atténuer les éventuels dommages 
graves causés par les inondations et les accidents d'origine humaine.  Les parties peuvent coopérer à la 
négociation et à la définition des sites d’implantation des stations d'observation et de mesure du volume 
et de la qualité des eaux, à la recherche de méthodes communes d'observation, de mesure, d'analyse et 
d'évaluation, à l’obtention et à l'analyse de données d'observation et de mesure hydrologiques au niveau 
des sites convenus par les parties, à la conduite d'éventuelles recherches conjointes pour prévenir ou 
atténuer les effets des inondations, des glaciations et autres catastrophes naturelles, à l'étude des 
tendances des changements futurs du contenu et de la qualité de l'eau des fleuves transfrontières et, si 
nécessaire, à la conduite de recherches conjointes et à l'échange d'expériences en matière d’usage et de 
protection des fleuves transfrontières. 
Les parties conviennent également du contenu, de la quantité et du moment de l'échange de données et 
d'informations.  Les informations hydrologiques (données) comprennent les hauteurs d'eau moyennes 
quotidiennes, les mesures de débit et de température de l'eau et les épisodes de gel survenus au cours 
de l'année écoulée.  L'échange d'informations hydrologiques (données) se fait sur papier, en anglais, 
selon le format validé pour la transmission d'informations (données). 
Les réunions annuelles du groupe de travail d'experts de la commission mixte permettent d'échanger des 
informations (données) provenant de 10 stations hydrologiques (6 stations kazakhes et 4 stations 
chinoises) situées sur les principaux fleuves transfrontières – l’Irtych, l’Ily, l’Emel et le Tekes. 
Les parties ont signé un Accord entre les gouvernements de la République du Kazakhstan et de la 
République populaire de Chine sur la protection de la qualité de l'eau des rivières transfrontières. Cette 
signature est intervenue à Pékin le 22 février 2011.  Dans le cadre de cet accord, les parties coopèrent 
pour mener des activités de recherche conjointes afin de déterminer et de convenir de normes de 
qualité de l'eau pour les rivières transfrontières qui soient acceptables pour les deux États, de règles de 
surveillance et de méthodes d'analyse ; pour mener des activités de surveillance, d'analyse et 
d'évaluation de la qualité de l'eau et pour échanger des informations sur leurs résultats. 
Afin de coordonner et de mettre en œuvre cet accord, la Commission kazakho-chinoise de coopération 
dans le domaine de la protection de l'environnement a été créée.  Dans le cadre de cette commission, un 
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Groupe de travail sur la surveillance, l'analyse et l'évaluation de la qualité de l'eau des rivières 
transfrontières et un Groupe de travail sur les plans de réaction rapide aux situations d'urgence et sur la 
prévention de la pollution ont été créés.  Les groupes de travail se réunissent au moins une fois par an 
selon le calendrier prévu. 
Source : étude de cas fournie par Kulpash Zhaken, International Water Assessment Center (IWAC), 2023 

 

Case study 45. Coordination et coopération au sein de la Commission internationale pour la 
protection du Rhin (CIPR) 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 11, Lesson 18, Lesson 27 
La qualité des eaux du Rhin est surveillée de la Suisse jusqu'aux Pays-Bas.  Cette surveillance est assurée 
par les Etats membres de la CIPR et grâce à leurs neuf stations de surveillance implantée le long du Rhin, 
dans le cadre d'un programme de mesure coordonné au niveau international.  Pour une surveillance 
internationale réussie, les éléments suivants doivent être pris en compte : (1) mise en commun des 
objectifs, des stations de surveillance participantes, des réseaux de stations de surveillance du périmètre 
et de la portée des mesures ; (2) collecte en commun des données, contrôle de leur exhaustivité et de 
leur exactitude ; (3) évaluation et appréciation des données ainsi que de leur documentation.  
Concrètement, cela signifie, par exemple, que la liste des substances pertinentes pour le Rhin est mise à 
jour tous les trois ans par un groupe d'experts de la CIPR.  Les principales stations de surveillance sont 
alors tenues de mesurer ces substances. Une fois par an, toutes les données sont collectées, vérifiées et 
publiées avec le soutien de l'Institut fédéral allemand d'hydrologie.  Tous les trois ans, le groupe 
d'experts prépare un rapport sur les données et la qualité des eaux du Rhin. 
La coopération à la frontière germano-suisse (Bâle/Weil am Rhein) et à la frontière germano-
néerlandaise (Bimmen/Lobith) est remarquable.  À Weil am Rhein, il existe une station de surveillance, 
financée conjointement par l'Allemagne et la Suisse.  À Bimmen/Lobith, deux stations de surveillance 
sont situées à proximité l'une de l'autre, mais chacune sur une rive : l'une en Allemagne et l'autre aux 
Pays-Bas.  Les laboratoires de ces stations de surveillance sont réunis en un seul lieu pour une assurer 
une collaboration étroite et un échange d'informations. 
Source :  étude de cas fournie par Tabea Stötter, Commission internationale pour la protection du Rhin 
(CIPR), 2023 

 

Lesson 28. Harmoniser et intégrer l'utilisation de modèles de mesures.   
Les modèles peuvent aider à la prise de décision car ils permettre d’extrapoler certains événements. 
Néanmoins, les modèles doivent être étalonnés par rapport aux données d’observation pour s’assurer 
qu’ils délivrent des informations exactes. L'association de données de mesure et de modèles peut par 
conséquent contribuer à fournir des informations pertinentes. Dans le cas où les pays utilisent des modèles 
différents, ces derniers doivent être harmonisés (voir Lesson 26). 
 

Case study 46. Le système d'aide à la décision de l’OKACOM 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 18, Lesson 26 
Le bassin du fleuve Okavango est commun à l'Angola, le Botswana et la Namibie. Les pays disposent 
d'organismes statistiques, principales institutions nationales chargées de documenter, stocker et 
distribuer les données nationales.  
Les procédures de partage des données de l'OKACOM font office d’instrument et d'accord pour partager 
les données entre les États membres. Ce partage se poursuit depuis 2020 en vertu de cet accord, qui a 
également permis l'établissement du cadre de surveillance environnementale de l'OKACOM. Chaque État 
membre finance toutes les collectes de données dans le cadre de ses activités départementales 
habituelles. De temps à autre, les partenaires coopératifs internationaux soutiennent également la 
collecte conjointe de données et la surveillance commune à l'échelle du bassin, ce qui contribue 
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grandement à l'obtention de données sur les cours d'eau non jaugés. 
Les procédures de partage des données établissent certains principes d'assurance qualité. Le système 
d'aide à la prise de décision de l'OKACOM garantit que les données de tous les États membres seront 
conservées dans un format cohérent. De plus, il fournit simultanément une plateforme pour 
l'harmonisation des bases de données nationales, aussi bien au niveau du format des données que de la 
technologie et des systèmes utilisés pour le jaugeage hydrométrique et le stockage des données. Une 
harmonisation plus poussée s'avère nécessaire. Les données sont généralement partagées sous forme de 
fichiers de données brutes, de documents/rapports et via des prestations de services informatiques, 
notamment sous la forme de bulletins d'information sur les inondations.  Deux fois par an pour les 
données hydrologiques brutes, quotidiennement pour les services liés aux inondations sur une période 
de trois mois/inondation active et ponctuellement ou en fonction de la disponibilité pour toutes les 
autres données.  
Le processus n'est pas entièrement élaboré, mais la base de données commune est liée au système 
d'aide à la prise de décision de l'OKACOM. Malgré une forte interopérabilité des données, leur accès par 
le grand public est restreint. Des rapports communs sont disponibles en fonction de la régularité des 
activités conjointes. Les décideurs sont informés grâce au partage d’informations direct et lors des 
réunions statutaires de l'OKACOM qui ont lieu deux fois par an. 
Les informations sont publiées sur le site Web de l'OKACOM, mais le système d'aide à la prise de décision 
dispose d'une section « tableau de bord » qui fournira des informations au public via Internet. Les 
programmes de visites communautaires permettent également d'échanger des informations. 
Source : étude de cas fournie par Phera Ramoeli, Commission permanente des eaux du bassin versant de 
l’Okavango (OKACOM), 2022 

 

Case study 47. Rapprochement des données relatives au bilan hydrique du lac Fertõ 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 29 
Les données hydrologiques sont partagées en vertu de l'accord conclu le 9 avril 1956 par la République 
d'Autriche et la République populaire de Hongrie sur la réglementation des questions de gestion de l'eau 
dans la région frontalière. Les données hydrologiques sont produites et traitées par les instituts hongrois 
et autrichien qui sont financés par les budgets centraux du gouvernement hongrois et du gouvernement 
fédéral du Burgenland. Les parties se transmettent mutuellement leurs données gratuitement. 
Les instituts hongrois et autrichiens de gestion de l'eau traitent et partagent conjointement les séries 
chronologiques de données hydrologiques annuelles. Les séries chronologiques des niveaux d'eau, des 
débits d'eau, des précipitations et de l'évapotranspiration des nombreuses stations de surveillance 
hydrologiques sur le lac Fertõ et son bassin versant sont évaluées tous les ans. Les données relatives au 
bilan hydrique sont traitées par chaque institut et sont évaluées à l’occasion d’une réunion en présence 
des deux instituts. 
Les partenaires se transmettent les données hydrologiques et météorologiques requises pour 
l'établissement du bilan hydrique tout au long de l'année. Les deux parties peuvent ainsi calculer le bilan 
hydrique en utilisant toutes les données nécessaires disponibles concernant le bassin versant du lac 
Fertő. Le bilan hydrique calculé sera évalué conjointement et amélioré, le cas échéant. 
Les éléments hydrométéorologiques du bilan hydrique (séries chronologiques des niveaux d'eau, débits 
d'eau, précipitations, données d'évapotranspiration) sont stockés sous forme de fichier MS Excel, une 
version imprimée avec le récapitulatif des résultats vient en annexe des procès-verbaux du Comité 
commun austro-hongrois. Chaque partenaire stocke les données dans sa propre base de données (en 
Hongrie, il s'agit de la base de données hydrographiques [VRA]). Les données traitées par les stations 
hongroises sont gratuites pour les chercheurs, les étudiants ou pour toute utilisation non commerciale. 
Le partenaire hongrois n'est pas autorisé à publier ou à fournir les données autrichiennes pour quelque 
usage que ce soit. 
Des procès-verbaux communs résumant le travail accompli sont rédigés dans les deux langues, tous les 
deux ans. Les responsables politiques sont tenus informés de cette évaluation chaque année, dans le 
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cadre de la réunion annuelle du Comité commun austro-hongrois. 
Source : étude de cas fournie par Peter Kovacs, ministère de l’Intérieur, Hongrie, 2022 

 

Lesson 29. Mener des activités de surveillance conjointes afin d’assurer un bon niveau 
d’harmonisation. 

Il est possible d’aboutir à un bon niveau d’harmonisation en assurant une surveillance conjointe d’un 
tronçon de rivière, d’un puits ou d’un forage.  Une telle surveillance permet de collecter des données 
partagées que les pays peuvent ensuite décider de traiter et d’analyser séparément pour ensuite comparer 
les résultats et ainsi mieux comprendre les différences éventuelles entre les résultats obtenus dans les 
différents pays. 

Case study 48. Surveillance conjointe des bassins du Dniestr et du Prut par l'Ukraine et la Moldavie 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 26, Lesson 29 
L’accord de coopération entre l'Ukraine et la Moldavie sur la surveillance de la qualité des eaux 
frontalières garantit un échange régulier d'informations sur la qualité des eaux frontalières dans les 
bassins du Dniestr et du Prut.  Les deux pays se sont mis d'accord sur des programmes de surveillance 
nationaux et sur des méthodes d'évaluation des résultats afin de disposer de données comparables sur 
les indicateurs de qualité de l'eau. A partir de ces indicateurs, les deux pays peuvent procéder à une 
évaluation conjointe de la qualité des eaux frontalières et d’assurer un suivi des tendances. 
Pour chaque zone d’étude sélectionnée conjointement, les parties échangent des rapports d'essai 
contenant les résultats des analyses physiques et chimiques pour la période écoulée. La zone d’étude est 
sélectionnée et validée à la fin de chaque année, pour l’année suivante, et la sélection s’opère sur la base 
des résultats obtenus à partir des échantillons prélevés. Les parties partagent la charge financière liée au 
paiement du personnel de laboratoire pour la période d’étude concernée. 
Le programme de surveillance de la qualité des eaux frontalières définit les sites de surveillance et les 
points d'échantillonnage correspondants (jauges), la fréquence d'échantillonnage et les indicateurs de 
qualité de l'eau analysés. Les points de surveillance de la qualité des eaux frontalières sont choisis en 
fonction des capacités d'organisation des pays impliqués à organiser les campagnes d’observation et 
sont, en règle générale, situés sur les tronçons partagés et au niveau des points d'échantillonnage 
correspondants (jauges) sur ces cours d'eau qui constituent la frontière nationale entre les deux pays. 
Différents points d’échantillonnage (cibles) sont prévus sur les sites de surveillance définis. Ces points 
d’échantillonnage fournissent des informations de référence sur la qualité des eaux frontalières.  Les 
informations sur le site de surveillance et le point d’échantillonnage (notamment sont niveau d’altitude) 
figurent dans un document appelé « protocole d’échantillonnage »  dont le format fait l’objet d’un 
accord entre les parties. 
La liste d'indicateurs retenus pour exprimer la qualité des eaux frontalières reflète différents paramètres 
importants pour la protection de la ressource en eau et de son utilisation dans les zones frontalières des 
cours d'eau, où la présence de polluants est importante et où les dynamiques à l’œuvre dépendent de 
l’intensité de l’activité humaine dans le bassin hydrographique en question.  Par accord entre les parties, 
des listes spécifiques d'indicateurs de la qualité de l'eau peuvent être établies pour des cours d'eau 
particuliers, en fonction des spécificités du cours d'eau, de l’utilisation de l'eau ou de son niveau de 
pollution. 
Les autorités compétentes, ou toute autre organisation nationale désignée à cet effet, sont chargées du 
prélèvement des échantillons. La prise d’échantillon s’accompagne d’observations régulières de l'état 
des eaux, conformément aux programmes nationaux.  Pour chaque échantillon prélevé, un protocole 
d'échantillonnage est défini et une fiche d’analyse est remplie. 
Les analyses sont effectuées par des laboratoires d'État (nationaux) certifiés et accrédités conformément 
aux procédures d'accréditation établies dans chacun des pays.  Les parties s'efforcent, dans la mesure du 
possible, d'harmoniser les méthodes, les règles et les procédures d'échantillonnage et d'analyse afin 
d'accroître la convergence des résultats obtenus. 
Les données sont stockées dans la base de données interne du laboratoire.  Le partage des données se 
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fait sur par transmission des rapports d’analyses en version papier. L'échange de données par courrier 
électronique ou par d'autres moyens de communication est autorisé. 
Sur la base des données de qualité des eaux frontalières collectées au cours de l'année civile, les groupes 
de travail de chacune des parties dressent un rapport national annuel qui est soumis au Plénipotentiaires 
de Moldavie et d’Ukraine (organe commun créé par l’accord de 1994 conclu entre le conseil des 
ministres d’Ukraine et le gouvernement de la république de Moldavie relatif à la protection et à 
l’utilisation conjointe des eaux transfrontières) en vue d’approbation. 
Source : étude de cas fournie par Gavril Gilca, Agence de protection de l'environnement de Moldavie, 
2022 

Pour approfondir 
CEE-ONU, 1996. Équipe spéciale de la surveillance et de l’évaluation de la CEE-ONU : Assurance qualité. 
https://unece.org/info/publications/pub/21701  
CEE-ONU, 2002 Groupe de travail de la CEE-ONU sur la gestion de la qualité et l'accréditation des 
laboratoires.  Rapport technique :  Lignes directrices pour le fonctionnement des laboratoires réalisant les 
analyses de la qualité de l’eau. https://unece.org/info/publications/pub/21696  
OMM, 2017. Guide pour la mise en œuvre de systèmes de gestion de la qualité à l'intention des services 
météorologiques et hydrologiques nationaux et d'autres prestataires de services concernés. 
https://library.wmo.int/index.php?lvl=notice_display&id=15574   
OMM, 2021. Manuel sur le Système d’information sur l’OMM (OMM-No. 1060) : Annexe VII aux 
Réglementations techniques OMM. https://library.wmo.int/index.php?lvl=notice_display&id=9254  
 

6. Gestion, traitement et partage de données 
Les données doivent être stockées, analysées et traitées. Dans le cas d'un partage de données et 
informations, il est nécessaire d’harmoniser éventuellement les méthodes d’évaluation et la modélisation. 
Il s'agit également de tirer des enseignements sur la manière dont le partage de données est organisé et 
sur les problèmes qui se posent à cet égard. 
Les données doivent être correctement stockées dans des bases de données avec suffisamment 
d’informations complémentaires permettant interprétation, comparaison, traitement (conversions, etc.) et 
établissement de rapports. Concernant l’analyse de données, leur exploitation (statistiques) doit être basée 
sur un consensus. Cela implique, par exemple, d’effectuer les tests dans le cadre de normes établies. La 
plupart des données utilisées dans le cadre de la gestion des ressources en eau transfrontières sont 
fournies par les organismes nationaux. C’est pourquoi, le système d’information transfrontière devrait 
idéalement reposer sur les systèmes d’information nationaux, avec un accès(direct) aux ensembles de 
données mis à disposition par les partenaires nationaux. Cette démarche suppose de renforcer les 
capacités nationales en matière de gestion des données, et de monter en compétences pour échanger des 
données comparables et veiller à l’interopérabilité avec les systèmes d’information des partenaires, en 
recourant à un langage commun et à des procédures communes. Les utilisateurs doivent définir et se 
mettre d'accord sur les formats d’échange de données. 
 

Lesson 30. La coopération technique peut constituer un tremplin vers une coopération 
pluridisciplinaire.  

La coopération au niveau technique peut être un moyen de mettre en évidence l'importance de la 
coopération. Les informations obtenues grâce à une coopération, qui ne nécessite par forcément de cadre 
formel, peuvent montrer le bénéfice d’un tel fonctionnement et permettre d’identifier les lacunes en 
matière de connaissances, ce qui est essentiel pour prendre des décisions en connaissance de cause. Ce 
constat peut nécessiter le recours à d’autres disciplines au niveau technique afin de combler les lacunes. 
Lorsque ce fait est reconnu au niveau politique, des mandats formels peuvent être mis en place et la 
coopération peut être élargie. 

https://unece.org/info/publications/pub/21701
https://unece.org/info/publications/pub/21696
https://library.wmo.int/index.php?lvl=notice_display&id=15574
https://library.wmo.int/index.php?lvl=notice_display&id=9254
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Case study 49. Partage de données et d'informations dans le cadre de l'étude de l’aquifère 
transfrontière de Pretashkent 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 7, Lesson 11, Lesson 12, Lesson 19, Lesson 28, 
Lesson 30, Lesson 32, Lesson 40 
L’aquifère transfrontière de Pretashkent est un exemple d'aquifère artésien 61 de taille moyenne, 
profondément enfoui, dont la recharge récente est négligeable. Il s’étend sur le Kazakhstan et 
l'Ouzbékistan. L’aquifère doit faire face à deux enjeux principaux : 1) l'épuisement des réserves d'eau 
souterraine et 2) la dégradation potentielle de la qualité des eaux souterraines. 
Le projet Gouvernance des ressources en eaux souterraines dans les aquifères transfrontières (GGRETA), 
mis en œuvre par le Programme hydrologique intergouvernemental de l’UNESCO, en étroite 
collaboration avec l’IGRAC et des interlocuteurs nationaux ainsi que le soutien de l’Agence suisse pour le 
développement et la coopération (SDC), vise à renforcer la stabilité, la coopération et la paix régionales 
par la mise en place de cadres de coopération pour la gouvernance des eaux souterraines 
transfrontières. L’aquifère de Pretashkent est l’un des trois aquifères pilotes choisis dans trois pays 
différents. 
La première phase du projet GGRETA (2013-2015) a permis de mieux comprendre d’un point de vue 
scientifique et pluridisciplinaire la dynamique des eaux souterraines et les cadres juridiques et 
institutionnels ainsi que les conditions socio-économiques. 62 Lors de la deuxième phase du projet (2016-
2018), les efforts se sont concentrés sur le renforcement des capacités des institutions en matière de 
coopération dans le domaine des eaux transfrontières et sur l’instauration d’un dialogue plus étroit entre 
le Kazakhstan et l’Ouzbékistan. L'objectif était que les pays se mettent d'accord sur la voie à suivre pour 
parvenir à une coopération dans le domaine de la gestion conjointe de l’aquifère de Pretashkent, tout en 
veillant à ce que l’échange de données soit conforme aux exigences nationales de sécurité. Dans cette 
optique, la solution proposée était de monter des équipes d’experts nationaux chargés de créer et 
d’exploiter un modèle de simulation mathématique qui servirait de fondement aux institutions 
gouvernementales nationales pour assurer la gestion des eaux souterraines et élaborer une stratégie 
consolidée afin que le Kazakhstan et l’Ouzbékistan soient en mesure de gérer le risque de dégradation de 
l’aquifère. Un modèle de simulation mathématique de l’aquifère a ensuite été créé dans le cadre de la 
troisième phase du projet (2019-2022), ainsi que trois scénarios de gestion future des ressources en eaux 
souterraines de l'aquifère. En misant sur cette coopération technique, le Kazakhstan et l’Ouzbékistan ont 
élaboré une stratégie pour favoriser une utilisation et une gestion durable de l’aquifère de Pretashkent 
et une coopération permanente, sous la forme d’une feuille de route commune. Cette feuille de route a 
été adoptée le 30  novembre 2022 par le Comité de géologie du ministère de l’Écologie, de la Géologie, 
et des Ressources naturelles de la République du Kazakhstan et le Comité d’État pour la géologie et les 
ressources minérale de la République de l’Ouzbékistan. 
Les prochaines étapes consistent à : 
1. faire du modèle de simulation mathématique un outil d’exploitation permanent pour la gestion de 
l’aquifère des deux côtés de la frontière  
2. monter en compétences pour instaurer une coopération internationale en matière de gestion 
conjointe optimale des ressources en eaux souterraines sur la base des scénarios adoptés d’un commun 
accord et d'un modèle d'exploitation permanent, et échanger des données de surveillance 
hydrogéologique ; 
3. assurer une surveillance continue des ressources en eaux souterraines de l'aquifère dans tous les puits 
d'exploitation, indépendamment de leur affiliation et de leur finalité  évaluer et contrôler l'état 

 
61 Un aquifère artésien est un aquifère confiné qui contient des eaux souterraines sous pression positive. Un aquifère 
artésien contient de l’eau piégée, entourée de couches de roche ou d'argile imperméables qui appliquent une 
pression positive à l’eau contenue dans l’aquifère. 
62 https://www.un-igrac.org/sites/default/files/resources/files/Pretashkent_web.pdf (en russe). 

https://www.un-igrac.org/sites/default/files/resources/files/Pretashkent_web.pdf
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technique et environnemental des puits de captage d'eau ; 
4. améliorer la législation nationale de manière à rendre la surveillance des eaux souterraines dans 
l'aquifère obligatoire ; 
5. limiter le taux d'extraction dans les puits de captage en respectant strictement les valeurs des 
ressources exploitables préalablement acceptées et validées par les pays ; 
6. assurer le développement d'un système de comptabilisation du volume de prélèvement et d'utilisation 
des eaux souterraines au niveau national et inter-étatique, et d'un cadastre régional de l'eau (une base 
de données) pour répertorier les prélèvements d'eaux souterraines dans l'ensemble de l'aquifère. Cette 
base de données serait utilisée comme principale contribution au modèle de gestion de l'aquifère. 
7. améliorer l'état du système de surveillance des eaux souterraines en installant des équipements 
modernes pour enregistrer les taux d'écoulement et la pression dans les puits. Mettre en œuvre des 
mesures de contrôle de la qualité des données conformément aux normes internationales. Élaborer des 
programmes de surveillance de la qualité des eaux souterraines couvrant l'ensemble de l'aquifère. 
8. développer la coopération internationale entre le Kazakhstan et l’Ouzbékistan sur la qualité des eaux 
souterraines de l'aquifère, se mettre d’accord sur les normes d'évaluation de la qualité de l'eau et 
conclure une entente pour l'échange de ce type de données entre les deux États. 
Source : étude de cas préparée à partir de la présentation d’Oleg Podolny, "KazHYDEC" Ltd. et de 
Valentina Rakhimova, U.M. Institut Akhmedsafin d’hydrogéologie et de géo-écologie, Kazakhstan, 2023 

 

Lesson 31. Élaborer un référentiel commun regroupant données, base de donnée ou système 
d’information  

Un référentiel commun a l’avantage, entre autres, de favoriser l’harmonisation des données et de faciliter 
l’accès à ces données. La définition de dispositions précises au préalable est nécessaire au bon 
fonctionnement et maintenance du référentiel. Le référentiel devrait être hébergé de préférence par 
l’organisme de coordination (organe commun) du bassin partagé. 

Case study 50. Le système de gestion de l’information du Drin  

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 17, Lesson 31, Lesson 35, Lesson 39 
Le Drin est un bassin transfrontière que se partagent quatre pays (Albanie, Macédoine du Nord, Grèce et 
Monténégro) et le Kosovo. 63 Il fournit des ressources en eau à des fins de consommation, d'énergie, de 
pêche, d'agriculture, de biodiversité, de tourisme et d'industrie. Bien que les autorités nationales du 
bassin collectent un grand nombre de données complexes, elles n'ont qu'un accès limité à ces données 
nationales, qui ne sont ni collectées ni stockées de manière harmonisée par tous. Cet obstacle à la 
coopération transfrontière qui a été identifié a incité les ministres des cinq pays riverains à signer un 
protocole d’entente en 2011 aux termes duquel ils ont convenu que l'une des actions prioritaires pour 
répondre à cette préoccupation était « l'amélioration du partage d'informations par la mise en place 
d'un système de partage périodique d'informations pertinentes entre les autorités compétentes de 
chaque partie ».  
Le projet Drin du FEM (mis en œuvre par le PNUD et exécuté par le Partenariat mondial pour l'eau –
Méditerranée (GWP-Med) en coopération avec le Secrétariat de la Convention sur l'eau a soutenu la 
mise en œuvre du protocole d'entente depuis 2016. C'est ainsi que plusieurs analyses préliminaires de la 
situation environnementale du bassin du Drin ont été réalisées et que, sur les conseils du groupe de 
travail d'experts pour la surveillance et l'échange d'informations, le Groupe restreint du bassin du Drin a 
décidé de concevoir un outil qui répondrait à la nécessité de stocker et de partager des données 
scientifiques exhaustives au niveau du bassin du Drin. Après deux ans de collecte de données auprès des 
institutions nationales et une conception minutieuse du logiciel, le système de gestion de l'information 
du Drin a vu le jour. Il s'agit d'un outil en ligne gratuit, fondé sur le système d’information géographique 

 
63 Territoire administré par les Nations unies au titre de la résolution du Conseil de sécurité) 1244 (1999). 
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(GIS) et disponible dans toutes les langues du Drin, qui permet de collecter, de partager et de présenter 
facilement des données concernant l'environnement, les sociétés et les économies du bassin du Drin. 
Conçu de manière conviviale, le système de gestion de l'information 64 est un outil inestimable pour la 
coopération transfrontière. Actuellement géré par le secrétariat du Groupe restreint du bassin du Drin 
(GWP-Med) et administré par les représentants des pays riverains des Drin.  
En outre, pour répondre à la nécessité de mettre en place une surveillance transfrontière, le projet Drin 
du FEM a soutenu une activité pilote mise en œuvre en coopération avec l'UNESCO, visant à concevoir et 
à tester un réseau moderne et polyvalent de surveillance des eaux souterraines transfrontières dans 
l'aquifère alluvial transfrontière du delta Skadar/Shkodra - Buna/Bojana (Albanie et Monténégro), 
conformément à la législation de l'Union européenne. Les résultats seront utilisés pour développer des 
activités connexes au niveau du bassin du Drin.  
Source : étude de cas fournie par Ylber Mirta, ministère de l’Environnement et de la Planification 
physique, Macédoine du Nord, 2022 

 

Lesson 32. Utiliser des modèles pour l’évaluation, l’interprétation et la prévision 
Les modèles offrent la possibilité d’extrapoler les données géographiquement. Ce fonctionnement permet 
d’optimiser l’évaluation et l’interprétation des données ce qui est particulièrement important dans le cas 
des systèmes aquifères intégrés. Les données peuvent aussi être extrapolées grâce à des modèles par 
rapport à des événements à venir dans des situations variées, permettant la prévision d’événements 
potentiels. De cette manière, les modèles peuvent notamment être utilisés pour prévoir les effets des 
mesures. 

Case study 51. Le modèle d'alarme du Rhin 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 18, Lesson 24, Lesson 28, Lesson 32 
Après l'incendie qui a détruit l'usine chimique Sandoz près de Bâle en 1986, au cours duquel de grandes 
quantités d'eau utilisées pour lutter contre le feu et contaminée par des produits chimiques se sont 
écoulées dans le Rhin, la 7ème Conférence des ministres du Rhin a chargé la Commission internationale 
pour la protection du Rhin (CIPR) de coopérer avec la Commission internationale pour l'hydrologie du 
bassin du Rhin (CHR) pour concevoir un modèle d’alerte pour le Rhin et ses principaux affluents.  Après 
des rejets soudains de polluants, ce modèle permet de calculer l'évolution de l’épisode de pollution.  
Depuis l'accident de Sandoz, de nombreux autres incidents de pollution se sont soudainement produits 
et cet outil s'est avéré être un instrument indispensable dans le cadre du Programme international 
d'alerte et d'alarme (IWAP) du bassin du Rhin. 
Pour que ce programme puisse fonctionner de manière efficace, il est extrêmement important de 
disposer de prévisions fiables concernant les épisodes de pollutions soudains afin de pouvoir mettre en 
œuvre les mesures nécessaires au bon moment.  Parmi ces mesures, on peut citer l'arrêt du captage 
d’eau pour la production d'eau potable ou la mise en place par les pompiers ou la protection civile de 
barrières à hydrocarbures sur le Rhin ou ses affluents.  Le modèle de débit (modèle d'alarme) calculé 
pour le Rhin est utilisé par les principaux centres d'alerte internationaux, les centres d'alerte nationaux, 
les centres d'alerte des régions allemandes et les organisations qui les consultent (par exemple, les 
exploitants des stations de surveillance) ainsi que les sociétés de distribution d'eau potable pour prévoir 
la répartition des polluants dans le cadre d’un épisode de pollution soudain. 
Le modèle débit calculé pour le Rhin est un modèle qui couvre le fleuve depuis le lac de Constance 
jusqu'à la mer du Nord.  Outre le cours d’eau principal, différents affluents dont l’Aare (qui s’écoule 
principalement en Suisse), le Neckar, le Main, la Moselle, la Meurthe et la Saar, sont modélisés 
mathématiquement.  L'étalonnage du modèle a été effectué à l'aide de pigments particuliers (traceurs) 
qui ne nuisent pas aux organismes aquatiques, qui ont été déversés dans le Rhin et qui sont mesurables 
à de très faibles concentrations.  Si nécessaire, le lieu, l'heure et la quantité de pollution, la 

 
64 https://dringis.org  

https://dringis.org/
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décomposition des substances, la flottabilité des substances (par exemple, les huiles, le gasoil, l'essence), 
les rejets et/ou les hauteurs d'eau servent de données d'entrée pour le modèle. 
Le modèle calcule ensuite la concentration d'une substance pour le point observé de la rivière en 
fonction du temps, de l'heure de pic de la nappe de pollution au point observé et de l’évolution de cette 
nappe depuis le point de rejet jusqu'à la mer du Nord. Le modèle permet de prévoir non seulement 
l’évolution d'une nappe de pollution, mais aussi la propagation d'un nuage de polluants sur la largeur du 
fleuve.  Pour des périodes de temps sélectionnées (en général un jour), ce modèle peut calculer où se 
trouvera la nappe de pollution dans le bassin versant.  Si nécessaire, une animation peut montrer 
l’évolution de la nappe de pollution depuis le lieu de rejet jusqu'à la mer du Nord.  L’évolution de la 
nappe peut être prédite avec une fiabilité d'environ 98 %. 
Le modèle débit calculé pour le Rhin a servi de base au développement de modèles similaires pour le 
Danube et la Meuse. 
Différents travaux sont actuellement en cours en vue d’établir un nouveau modèle de débit pour le Rhin 
ou pour mettre le modèle à jour. 
Source : étude de cas fournie par Tabea Stötter, Commission internationale pour la protection du Rhin 
(CIPR), 2023 

 

Pour approfondir 
OMM 2021.  Manuel sur le système mondial de traitement des données et de prévision (OMM-N° 485) :  
Annexe IV de la réglementation technique de l'OMM. 
https://library.wmo.int/index.php?lvl=notice_display&id=12793  
 

7. Établissement de rapports et utilisation des données 
Les rapports devraient être élaborés à partir de l’interprétation des données et contribuent grandement au 
processus de prise des décision concernant la gestion de l’eau et à l’affinement des programmes de 
surveillance et d’évaluation. Il est par conséquent important que l’élaboration des rapports et l’utilisation 
des données et informations soient définies dans le cadre du développement du réseau de surveillance 
global.  
Le dispositif d’établissement de rapports ne se limite pas à la production de rapports, mais permet 
également d’autres modes de diffusion des informations. Les informations sur les ressources en eau 
servent à établir des rapports sur l’environnement et peuvent éclairer la planification dans les secteurs 
consommateurs d’eau. Ces informations devraient être diffusées à intervalles réguliers et les données 
interprétées devraient être diffusées sous une forme aisément accessible et intelligible au public cible. Ces 
mêmes informations devraient pouvoir servir à une variété d’utilisateurs, à diverses fins, notamment 
remplir différentes obligations en matière d’établissement de rapports.  Le niveau de détail des rapports et 
la fréquence de leur compilation dépendent également du public destinataire. 
La diffusion d’informations sur l’environnement est d’une importance capitale pour sensibiliser davantage 
le public aux problèmes liés à l’eau, à ses répercussions sur la biodiversité, et au changement climatique et 
pour encourager sa participation à la gestion de l’eau. Les pays riverains devraient s’entendre dans le détail 
sur le format de tout rapport commun établi aux fins de la gestion de l’eau dans un bassin transfrontière. 
Les rapports peuvent être établis par le biais d’un organe commun, par exemple, ce dernier peut se voir 
confier l’établissement de rapports. L’harmonisation de l’établissement des rapports est vivement 
encouragée. Les informations produites doivent être exploitées et devraient contribuer au processus 
décisionnel en matière de gestion de l’eau.  
En retour, l’utilisation des informations devrait servir à la conception du programme de surveillance, 
éventuellement à y apporter des modifications et des améliorations, et devrait permettre de réexaminer et 
peut-être de redéfinir les besoins en informations et les priorités connexes en matière de surveillance et 
d’évaluation.  

https://library.wmo.int/index.php?lvl=notice_display&id=12793
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Lesson 33. Diffuser l’information à tous les secteurs, ministères, et destinataires concernés.  
Il est important que les différents secteurs, ministères ainsi que le public soient informés des résultats de la 
surveillance, si l’on veut s’assurer de leur soutien. Ces rapports doivent fournir aux ministres et décideurs 
des informations pertinentes pour les aider à prendre des décision éclairées, mais également réaffirmer 
l’importance de la surveillance chaque fois que le ministre reçoit ces informations pertinentes. Par ailleurs, 
le partage d’informations entre les différentes parties prenantes et le public est bénéfique et peut initier ou 
renforcer la participation du public. Il convient de noter que l’information diffusée doit s’appuyer sur des 
indications fondées et ayant fait l’objet d’une concertation.  
 

Case study 52. Participation des parties prenantes à la Commission internationale pour la protection 
du Rhin (CIPR) 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 9, Lesson 11, Lesson 33 
Les membres de la Commission internationale pour la protection du Rhin (CIPR) – la Suisse, la France, 
l’Allemagne, le Luxembourg, les Pays-Bas et la Commission européenne – ont établi une coopération 
fructueuse avec l’Autriche, le Liechtenstein et la Wallonie en Belgique ainsi que l’Italie, ce qui profite au 
Rhin et à tous les cours d’eau qui s’y jettent. 
Par ailleurs, les organisations intergouvernementales dont l’activité est liée à la Convention de la CIPR 
ainsi que les organisations non gouvernementales, dans la mesure où leurs domaines d’intérêt ou 
activités sont concernés, peuvent être reconnues comme observateurs au sein de la CIPR. Les 
observateurs participent à des réunions d’experts et de groupes de travail, aux assemblées plénières et à 
la réunion annuelle en présence du président de la CIPR.  Ils n’ont pas le droit de voter mais ils partagent 
des informations et en reçoivent de la CIPR. Dans certains groupes, ils contribuent activement à 
l’élaboration des rapports. Le rapport relatif aux messages envoyés dans le cadre du Plan 
d'avertissement et d'alerte international publié chaque année est un exemple de la contribution des 
parties prenantes. Les associations agissant dans le domaine de l’eau potable qui reçoivent des 
informations sur la pollution du Rhin via le Plan d'avertissement et d'alerte international, peuvent ainsi 
arrêter d'utiliser l’eau du Rhin dans le cadre des prélèvements d’eau potable. L'Association 
Internationale des Services d‘Alimentation en Eau potable du Bassin versant Rhénan (IAWR) fournit des 
informations sur l'arrêt des prélèvements qui sont publiées dans l’un des chapitres du rapport annuel. 
Source: www. étude de cas fournie par Tabea Stötter, Commission internationale pour la protection du 
Rhin (CIPR), 2023 

 

Lesson 34. Veiller au partage de connaissances entre les spécialistes techniques et les décideurs.  
La diffusion active des résultats de la surveillance aux décideurs favorisera une meilleure compréhension de 
la situation dans le bassin sur le plan politique, ce qui peut aider à prendre des décisions plus éclairées.  

Case study 53. Système d’information dans le bassin bassin de la mer d'Aral 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 20, Lesson 30, Lesson 34 
Le bassin de la mer d'Aral s’étend sur cinq États d'Asie centrale : le Kazakhstan, le Kirghizistan, le 
Tadjikistan, le Turkménistan et l’Ouzbékistan 
Le Centre d’information scientifique de la Commission inter-États pour la coordination de l’eau en Asie 
centrale (SIC-ICWC) réunit des informations et préparent des bilans analytiques sur l’état des ressources 
en eau et leur prévision, compare les prévisions d’exploitation et les données réelles sur l’utilisation des 
ressources en eau et les bilans hydriques des principaux cours d’eau de la région. Ces données pourront 
être fournies notamment aux organismes nationaux et aux autres parties prenantes sur demande.  Les 
bilans sont réalisés à partir de calcul mathématiques et de modélisation. Les bilans analytiques facilitent 
l'évaluation intégrée de la situation de la gestion de l'eau dans les bassins de l'Amou-Daria et du Syr-
Daria et de leurs différentes parties. 
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Le SIC-ICWC a créé le système d'information régional sur les ressources hydriques et terrestres dans le 
bassin de la mer d'Aral (CAWater-IS) (http://cawater-info.net/data_ca), dont l'accès est réservé aux 
membres de l'ICWC et à leurs organisations autorisées. 
Le système en ligne disponible offre une interface utilisateur avec des bases de données intégrées. Le 
CAWater-IS est stocké sur le portail SIC-ICWC. La plupart des informations sont accessibles aux 
utilisateurs, près d’un tiers des informations (données nationales) sont communiquées sur demande 
officielle. Les informations analytiques sont fournies sur une base contractuelle.  
Le SIC-ICWC diffuse un bulletin d'information hebdomadaire intitulé « Water Sector, Irrigation, and 
Ecology in Eastern Europe, the Caucasus, and Central Asia » (Secteur de l'eau, irrigation et écologie en 
Europe de l'Est, dans le Caucase et en Asie centrale), publié une fois par semaine en russe (également 
disponible sur le site Web à l'adresse : http://cawater-info.net/news/index.htm). Ce bulletin présente 
des informations sur les principaux événements survenus dans la région dans le domaine de la gestion de 
l'eau, de la restauration des terres, de l'écologie, de la production d'énergie, ainsi que (tous les dix jours) 
des analyses sur la situation de la gestion de l'eau dans les bassins de l'Amou-Daria et du Syr-Daria. Les 
rapports sont accessibles au public dans les bulletins de l'ICWC (http://www.icwc-
aral.uz/icwcbulletinsru.htm). Les rapports établis dans le cadre de projets communs sont diffusés 
publiquement. Tous les périodiques sont régulièrement partagés avec les membres de l’ICWC, les 
ministères et les organismes, ainsi qu'avec les partenaires de l'ICWC en Asie centrale et au-delà. 
Le développement et la maintenance d’un système d’information du SIC-ICWC et de ses antennes 
nationales doivent être financées par les cotisations du Fonds international pour le sauvetage de la mer 
d'Aral (FISA), les cinq pays se partageant les coûts en fonction de la part des ressources en eau qu’ils 
utilisent. En réalité, les activités des bureaux centraux les Organismes de l’eau des bassins de l'Amou-
Daria et du Syr-Daria et le SIC-ICWC sont financées par la République l’Ouzbékistan sous la forme d’une 
contribution au Fonds international pour le sauvetage de la mer d'Aral. D'autres sources participent 
également au financement (projets, subventions, etc). La communication des données est payante 
auprès des services d’hydométéorologie et encadrée par un contrat. Les bulletins statistiques sont 
achetées auprès des autorités sectorielles. 
Source : étude de cas fournie par Dinara Ziganshina, Centre d’information scientifique de la Commission 
inter-États pour la coordination de l’eau en Asie centrale (SIC-ICWC), 2022 

 

Lesson 35. Les informations collectées doivent permettre d'améliorer la gestion par le biais de la 
coopération.  

Les informations de surveillance partagées doivent contribuer à une bonne compréhension de la situation 
dans le bassin en question. Lorsque les informations sont communes, des accords peuvent être conclus sur 
la gestion de l'eau dans le bassin, garantissant ainsi une utilisation équitable et durable de l'eau.   
 

Case study 54. Partage de données pour une meilleure gestion de l'eau dans le bassin de l'Oder/Odra. 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 8, Lesson 23, Lesson 35 
Le bassin de l'Oder/Odra est partagé entre la Pologne, l'Allemagne et la République tchèque.  Tous les 
échanges de données dans le cadre de la Commission Internationale pour la Protection de l'Oder contre 
la Pollution (CIPOP)65 se font par l'intermédiaire du Secrétariat de la CIPOP.  Les porte-parole des 
délégations au sein du groupe de travail du G5 « Gestion des données », qui représentent des 
institutions telles que la State Water Holding, la Polish National Water Management Authority à 
Varsovie, le Ministerstvo životního prostředí ČR (Ministère de l'environnement de la République 
tchèque) et le Landesamt für Umwelt du Land de Brandebourg (Autorité nationale de l'environnement) 
sont responsables du transfert de données dans le cadre de la CIPOP. 

 
65 https://www.mkoo.pl/index.php?lang=EN  
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Le groupe de travail G5 « Gestion des données » au sein de la CIPOP traite de toutes les questions liées 
aux données nécessaires aux travaux de la CIPOP.  Ses tâches sont décrites dans le mandat qui lui est 
confié, et comprennent notamment : 
• la gestion des données nécessaires aux travaux de la CIPOP, incluant : 

o la collecte, la conservation, la mise à jour et le partage des données pertinentes pour les 
travaux de la CIPOP ; 

o l'élaboration et le déploiement d'hypothèses conceptuelles pour le développement de 
l'ensemble des données et des outils nécessaires ; 

o l’élaboration et le déploiement d’hypothèses conceptuelles pour la présentation et la 
publication cohérentes d'informations sur les activités de la Commission et les résultats 
de ses travaux sur le site web de la CIPOP, en mettant particulièrement l'accent sur les 
possibilités de développement du Géoportail. 

• Coopération avec les groupes et sous-groupes de la CIPOP dans le domaine de : 
o l'analyse et la visualisation des données nécessaires à la mise en œuvre des tâches 

confiées aux groupes et sous-groupes de la CIPOP, notamment en ce qui concerne les 
travaux relevant de la directive-cadre sur l'eau et de la directive sur les inondations ; 

o l'utilisation des système d’information géographique (GIS) dans les travaux menés ; 
o la fourniture de conseils sur les questions techniques relatives à la fourniture 

d'informations sur les activités et les travaux des groupes et sous-groupes de la CIPOP. 
Au niveau de la CIPOP, l'échange de données et d'informations est gratuit. 
Pour chaque mise à jour du Plan de gestion de l'eau du district hydrographique international de l'Odra 
(plan de gestion du bassin hydrographique), les données de surveillance (points de mesure et 
évaluations) sont transmises par les porte-parole des délégations du groupe de travail « Gestion des 
données » du G5 au Secrétariat de la CIPOP aux fins d’élaboration de cartes et de statistiques 
communes.  Cet exercice est organisé tous les six ans, conformément aux dispositions de la directive-
cadre sur l'eau et inclut les mises à jour suivantes : 
• la partie II, chapitre 2.2 « Liste des émissions, rejets et pertes de toutes les substances prioritaires et 

de tous les polluants conformément à l'article 5 de la directive 2008/105/CE » ; 
• la partie II, chapitre 4 « Réseaux de surveillance et résultats des programmes de surveillance ». 

Le sous-groupe de travail « Surveillance » du GM est chargé de fournir des données au groupe IMS-Odra 
et a convenu qu'à la fin de chaque année, les porte-parole des délégations du GM transmettront au 
Secrétariat les données requises (paramètres physico-chimiques et biologiques) et obtenues aux points 
de mesure prélevés l'année précédente.  Ces données sont ensuite traitées par le secrétariat et 
téléchargées dans le module.  Les données sont souvent rapportées avec des niveaux de détail variables, 
ce qui nécessite des clarifications supplémentaires de la part des délégations.  Le secrétariat de la CIPOP 
a recruté un spécialiste des systèmes d’information géographique (GIS) dont la mission est de vérifier 
toutes les données fournies et, en cas de doute sur leur qualité, de contacter les porte-parole des 
délégations au sein du groupe de travail du G5.  Les données sont transférées par e-mail sous forme de 
fichier Excel ou SHP. 
Toutes les données soumises au Secrétariat sont intégrées à la base de données de la CIPOP. Cette base 
de données comprend toutes les données spatiales numériques (y compris les documents pertinents) qui 
ont été nécessaires ou qui seront nécessaires à l'avenir pour la mise en œuvre des programmes 
internationaux partagés par toutes les parties membre de la CIPO.  Les bases de données ne sont pas 
accessibles au public. Les questions relatives à leur divulgation sont régies par les « Conditions 
d'utilisation et de partage des données et séries de données de la CIPOP », qui peuvent être consultées 
sur le site Internet de la CIPOP.  Les rapports annuels sont publiés en ligne.66 

 
66 https://www.wasserblick.net/servlet/is/110115/?highlight=deutsch-polnisch  

https://www.wasserblick.net/servlet/is/110115/?highlight=deutsch-polnisch
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Les données sont présentées sur le Géoportail67 de la CIPOP  ainsi que dans le Plan international de 
gestion de l'eau pour l’Oder et sont accessibles au public sur le site Internet de la CIPOP. 
Source : étude de cas fournie par Przemysław Susek, Unité régionale de surveillance environnementale à 
Zielona Góra, 2022. 

 

Lesson 36. Élaborer un plan de communication partagés. 
La diffusion des données et des informations est importante pour favoriser une prise de décision éclairée.  
Dans une situation dans laquelle les données et les informations doivent être partagées entre différents 
pays, il est important que les messages découlant des rapports soient acceptés par tous.  Un plan de 
communication commun peut être utile pour uniformiser les résultats obtenus à partir des données et des 
informations partagées.  Le plan de communication doit définir les publics ciblés ainsi que leurs besoins 
d'information.  Les produits d'information et les messages qui en découlent doivent être adaptés aux 
besoins des différents publics,  et les canaux de diffusion doivent eux-aussi être adaptés (tableaux, 
rapports, infographies, présentations, etc.).  Les outils de communication doivent être sélectionnés au cas 
par cas, en fonction du public ciblé. 
Les données et les informations doivent répondre aux besoins du public  et ce public est plus réceptif dès 
lors que les données et les informations qui lui sont présentées lui racontent une histoire et dès lors que la 
présentation des faits va au-delà de la présentation de données brutes et décontextualisées. 
 

Lesson 37. Mettre en place des mécanismes de révision régulière du système de suivi. 
Les besoins d'information évoluent au fil du temps en fonction des innovations technologiques, des 
nouvelles connaissances et des problèmes émergents.  Par conséquent, il est impossible pour le système de 
suivi de fournir toutes les données pertinentes.  Pour s'assurer que les données et les informations du 
système de suivi demeurent pertinentes, il convient de mettre en place un mécanisme permettant de 
vérifier régulièrement si les informations fournies par le système de suivi sont toujours pertinentes et si de 
nouvelles informations ou des informations différentes sont nécessaires. Sur la base de cet examen, il est 
possible de décider si le système de suivi doit être adapté.  Les adaptations peuvent porter sur une 
modification ou un ajout de paramètres, de lieux et de fréquences, mais aussi sur l’évolution des méthodes 
d'analyse.  Aucune des études de cas ne décrit de mécanismes spécifiques pour l'examen régulier, mais, par 
exempleCase study 26, Case study 56l’ étude de cas 26 et l'étude de cas 56 montrent que de telles révisions 
sont prévues.  

Pour approfondir 
JRC, 2023. Global Drought Observatory. https://edo.jrc.ec.europa.eu/tumbo/gdo/map/  
CEE-ONU, 2011. Deuxième évaluation des cours d’eau, lacs et eaux souterraines. 
https://unece.org/info/publications/pub/21808  
 

8. Impacts et avantages 
Le partage des données et informations présente bien des avantages, notamment sur la coopération et la 
situation de gestion d’eau. Les avantages et les réalisations découlant du partage des données sont 
notamment : 
• un soutien mutuel dans la mise en point d’un système de surveillance ou l’adoption d’une approche 

commune pour proposer des mesures à venir ;  

 
67 http://geoportal.mkoo.pl/IKSO/client/gisclient/index.html?&applicationId=2385  

https://edo.jrc.ec.europa.eu/tumbo/gdo/map/
https://unece.org/info/publications/pub/21808
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• l’optimisation des activités grâce, par exemple, au renforcement des compétences conjointes, la mise 
en œuvre d'une base de données partagée et la rédaction d’études conjointes ; 

• l’approbation d’un commun accord des paramètres et des méthodes de surveillance et harmonisation 
des résultats des analyses chimiques, écologiques et biologiques des eaux provenant des stations de 
surveillance convenues ; 

• l’amélioration des informations et données (transparence, harmonisation, neutralité et fiabilité) à 
l’échelon du bassin facilitant une meilleure compréhension technique et scientifique de la totalité du 
bassin aux fins d’améliorer la gestion des masses d’eau ; 

• l’amélioration des prévisions, de l’évaluation de l’impact et de la diffusion des résultats pour une 
meilleure prise de décision ; 

• l’élaboration de rapports périodiques (études d’impact et rapports sur l’état du bassin, etc.) ; 
• l’amélioration du système d’alerte précoce grâce à la disponibilité des résultats de la surveillance 

continue permettant de détecter la présence de pollution à temps pour intervenir, prévoir les crues et 
gérer les risques de catastrophe en assurant une coordination et une coopération efficaces en temps 
d’inondations, entre autres ; 

• une meilleure compréhension de la répartition des ressources en eau du bassin et des bilans hydriques 
permettant de définir des débits écologiques, d’améliorer les règles de contrôle et d’exploitation du 
bassin et de ses sous-bassins et d’assurer un approvisionnement en eau efficace des parties 
concernées ; 

• une définition partagée des concepts de pressions et d’impacts constituant un terrain d’entente pour 
la coopération, un tremplin pour le règlement des différends et un vecteur pour le renforcement des 
relations de confiance entre les États riverains, leurs institutions, leurs citoyens et populations 
autochtones, tout en concourant à renforcer la coopération. 

 

Lesson 38. Des données et des informations comme point de départ à la prévention des conflits. 
La présentation transparente de données et d'informations complètes et exhaustives peut, dans certaines 
situations, aider à l’atteinte d’un accord. Dès lors que les parties parviennent à un consensus sur les enjeux 
et sur les problèmes à résoudre, les discussions peuvent se concentrer sur les solutions et la voie à suivre 
pour les mettre en œuvre.  

Case study 55. Diplomatie préventive dans l’aquifère Guarani   

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 7, Lesson 10, Lesson 17, Lesson 20, Lesson 31, 
Lesson 38 
L’aquifère Guarani est le plus grand aquifère transfrontières d'Amérique latine. Il couvre une superficie 
d'environ 1 100 000 km2 et se partage entre l'Argentine (21 %), le Brésil (68 %), le Paraguay (8 %) et 
l'Uruguay (3 %).  En 2010, un accord international formel sur la coopération dans le domaine des 
aquifères a été adopté par les quatre pays ; il s’agit de l'Accord sur l'aquifère Guarani (AAG), qui est entré 
en vigueur en novembre 2020.  Ce premier accord international sur les aquifères transfrontières fait 
référence, dans son préambule, au projet d'article sur le droit des aquifères transfrontières de la 
Commission du droit international des Nations unies. 68Cet accord est un exemple de diplomatie 
préventive, dans un contexte exempt de conflits transfrontières susceptibles d’avoir un impact sur la 
gestion et l’utilisation des eaux souterraines.   
Entre 2003 et 2009, un programme d’un montant de 26 millions de dollars (le Guaraní Aquifer System 
Project, GASP) a été financé par le FEM et les quatre États et produit une analyse diagnostique69 
transfrontière  et un programme d'action stratégique (PAS) pour la protection conjointe et le 
développement durable de l'aquifère. 70Un grand nombre d'évaluations conjointes ont été organisées 

 
68 https://legal.un.org/ilc/texts/instruments/english/draft_articles/8_5_2008.pdf 
69 https://iwlearn.net/resolveuid/81988aa912c2f9844b25cbb1d4594b0e 
70 https://www.oas.org/DSD/WaterResources/projects/Guarani/SAP-Guarani.pdf 

https://legal.un.org/ilc/texts/instruments/english/draft_articles/8_5_2008.pdf
https://iwlearn.net/resolveuid/81988aa912c2f9844b25cbb1d4594b0e
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dans le cadre de ce programme qui a permis d’établir et de développer un réseau de surveillance de 
l'aquifère.  Des projets pilotes plus modestes ont permis le partage de données locales et une base de 
données commune, le SIGAS, a été créée pour l'ensemble de l'aquifère. Un projet de suivi financé par le 
FEM est en cours d'élaboration (Programme de mise en œuvre du plan d’action stratégique de l’aquifère 
Guarani :  les moteurs de l’action régionale), dont l'objectif principal est de soutenir la mise en œuvre du 
plan d’action stratégique et de rendre l’accord opérationnel tout en consolidant et en renforçant le 
réseau de surveillance et de partage des données.    71Il n'existe actuellement aucun mécanisme formel 
permettant l'échange régulier de données et d'informations. 
La mise en place de la commission mixte de coopération sur l'aquifère, prévue par l’Accord et basée sur 
l’accord bassin de La Plata, est un préalable à la mise en œuvre effective et à la coordination de la 
coopération, ainsi qu'à l'échange de données et d'informations.  Les quatre pays ont commencé à 
discuter de la manière dont la commission sera formée, mais ne sont pas encore parvenus à un accord.   
Le nouveau projet abordera les catégories de questions suivantes : 
• formalisation des mécanismes de renforcement de la coopération transfrontières entre les pays du 

GAS ; 
• possibilité donnée aux pays de détecter l'évolution, dans le temps et dans l'espace, des principaux 

paramètres de qualité et de quantité des eaux du Guarani, tant au niveau régional que local ; 
• promotion de l'égalité entre les hommes et les femmes dans le cadre du projet proposé ainsi que 

dans le cadre du plan d’action stratégique ; 
• renforcement des capacités et sensibilisation. 
Le deuxième volet concerne la « conception et les essais pilotes menés sur le terrain pour le déploiement 
de réseaux et de protocoles de surveillance régionaux ». L’objectif de ce second volet est de répondre au 
besoin de disposer d'informations régulières et fiables à partir de puits afin de produire des jeux de 
données régionales sur la qualité et la quantité de l'eau, en miroir de ce qui se fait au niveau national, 
mais d'une manière coordonnée et normalisée. 
Actuellement, dans le cadre du développement du nouveau projet, il est prévu de réunir un atelier pour 
discuter de la question de l’archivage et de l'échange des données.  Il existe plusieurs possibilités et les 
pays devront décider du type de plateforme qu'ils utiliseront pour partager leurs informations. 
Source : étude de cas fournie par Karen Villholth, Water Cycle Innovation, sur la base de rapports publiés 
par le Centre régional pour la gestion des eaux souterraines en Amérique latine et dans les Caraïbes 
(CeReGAS - Centro Regional para la Gestion de Aguas Subterraneas America Latina y el Caribe), Uruguay, 
2023. 

 

Case study 56. Dialogue sur les défis urgents auxquels est confronté l'aquifère du Genevois 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 19, Lesson 28, Lesson 34, Lesson 35, Lesson 38 
L'aquifère du Genevois se partage entre la France (10 %) et la Suisse (90 %). Il s'agit d'un exemple 
notable de coopération transfrontière incluant la participation d’organismes locaux.  La coopération 
porte sur un système de gestion de la recharge de l'aquifère (MAR) qui alimente près de 700 000 
personnes dans la région frontalière entre les deux pays, ce qui requiert une surveillance et une gestion 
continues des ressources en eaux souterraines en raison des processus naturels et artificiels de recharge 
et de décharge (pompage).  Les organismes responsables de la collecte et du partage des données sont 
le canton de Genève et deux collectivités territoriales françaises (Annemasse Agglo et la communauté de 
communes du Genevois). 
Le mandat pour le partage des données et des informations est implicite dans la Convention sur la 
protection, l’usage, la recharge et la surveillance de l'aquifère franco-suisse du Genevois, qui est entrée 
en vigueur en 2008.  La coopération sur l'aquifère du Genevois remonte à bien plus longtemps, avec un 

 
71 https://www.riob.org/sites/default/files/5.%20Lucia%20Samaniego_Guarani.pdf 
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premier accord signé dès 1978.  C'est également en 1978 qu'un comité binational, le Comité des eaux 
souterraines du Genevois, chargé de l'exploitation des eaux souterraines, a été mis en place afin 
d’étudier régulièrement l'état de la ressource.  Ce comité émet un avis préalable sur toutes les questions 
qui lui sont soumises dans le cadre de la gestion et de la protection de l'aquifère. 
En ce qui concerne la transmission des données et des informations, chaque institution riveraine est 
responsable de son propre financement, comme pour toute mission conduite sur son territoire. 
partagées. Lors des réunions annuelles du Comité des eaux souterraines du Genevois, des informations 
sur les niveaux des eaux souterraines et les données de pompage et les données collectées dans le cadre 
du MAR sont partagées. 
Des analyses de la qualité des eaux sont effectuées par des laboratoires de chaque partie, tandis que les 
organes de contrôle et de vérification de chaque partie sont en contact les uns avec les autres et 
appliquent les mêmes critères d’accréditation des laboratoires réalisant les analyses chimiques. Le 
canton de Genève dispose d'une base de données (système d’information géographique [GIS]) qui 
contient de nombreuses données relatives à la qualité et à la quantité des eaux souterraines et à 
l'environnement, ainsi que d'un site web (accessible au public).  
Les données/informations internes sont partagées dans le cadre de rapports, de fichiers de données, de 
plateformes en ligne, mais également par la transmission directe de données, en fonction du sujet, du 
type et de l'objet de l'échange (réunion plénière, réunion d'un groupe de travail spécifique, etc.)  Les 
échanges ont lieu au minimum une fois par an (réunions plénières) mais peuvent être plus fréquents en 
cas de réunions de groupes de travail techniques ou de manière ponctuelle (échanges téléphoniques). 
Les parties ont créé une plateforme de travail (SharePoint) pour le Comité des eaux souterraines du 
Genevois, qui leur permet de mette en commun les éléments relatifs à la gestion et à la protection de 
l'aquifère, ce qui contribue à améliorer les connaissances dans les deux pays.  
L'information et le suivi des données hydrogéologiques ont un impact précieux sur la compréhension des 
flux au sein de l'aquifère et des limites hydrogéologiques de ce dernier et, en fin de compte, sur la 
protection de l'aquifère.  Cette meilleure compréhension permet aux acteurs de se former une meilleure 
vue d'ensemble qui les aide à déterminer l'importance des différents flux et les raisons à l’origine des 
épisodes de pollution dans certaines parties de l'aquifère. Tous ces éléments ont des conséquences 
environnementales, financières et bien entendu sociales pour tout ce qui touche aux questions 
d’alimentation en eau potable. 
L'aquifère du Genevois est internationalement reconnu pour son accord de gestion de la ressource 
transfrontière entre les autorités locales suisses et françaises qui est décrit comme étant le premier 
accord de gestion des eaux souterraines au monde. Signé en 1978 et renouvelé en 2008, cet accord sur 
la gestion d'une ressource souterraine partagée a longtemps servi d'exemple pour l'établissement 
d'autres accords à travers le monde, notamment par l'UNESCO dans le cadre de son Programme 
hydrologique intergouvernemental et par la Commission des aquifères transfrontières de l'Association 
internationale des hydrogéologues. 
Comme de nombreux pays à travers le monde, la Suisse et la France connaissent depuis quelques années 
des étés extrêmement secs.  La gestion de l'eau dans le bassin transfrontière du Grand Genève a connu 
des épisodes compliqués dans la mesure où les réserves en eaux de surface et souterraines diminue et 
entraîne des restrictions d’usage.  Dans ce contexte, l'aquifère du Genevois devient une ressource de 
secours pour la région concernée. 
Le système appliqué dans l'accord transfrontière pour l'utilisation de l'aquifère implique la participation 
des autorités locales françaises aux coûts de gestion de la ressource et au régime MAR, en fonction des 
volumes prélevés.   
Face à cette situation, les collectivités françaises ont transmis une demande officielle aux autorités du 
canton de Genève de revoir les conditions et les modalités de calcul liées aux quotas prévus par l'accord 
de 2008.  À l'automne 2022, un groupe de travail transfrontière a été mis en place, pour envisager les 
modalités d’observation actuelles et à venir de la ressource et sur les modalités financières liées à la 
gestion et à la protection des eaux souterraines partagées de l'aquifère du Genevois. Un travail 
important est en cours, avec pour but de mieux comprendre l’état de la ressource et de définir un 
modèle informatisé de gestion des eaux souterraines ; cet effort devrait se traduire par une révision des 
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termes de l'accord.  L’accord, une fois révisé, sera un bon exemple de la manière dont peuvent évoluer 
les coopérations transfrontières afin de faire face aux différences dans les modes de gestion d'une 
ressource partagée imposées par l’impact du changement climatique.     
Source : Etude de cas fournie par Karen Villholth, Water Cycle Innovation, sur la base de rapports de la 
République et du Canton de Genève, Département du territoire (DT), Office cantonal de l'environnement 
(OCEV), Service de géologie, sols et déchets (GESDEC), 2023. 

 

Lesson 39. Permettre une meilleure gestion de l'eau grâce à l'échange de données et d'informations. 
L'amélioration des données et des informations à l'échelle du bassin renforce la compréhension 
scientifique des eaux partagées et permet ainsi de réduire les phénomènes de dégradation actuels et 
futurs. Une meilleure compréhension des facteurs scientifiques à l’œuvre dans les bassins peut à son tour 
favoriser l’émergence d’une vision transfrontière et l’élaboration de plans d'action stratégiques communs, 
améliorant ainsi les décisions en matière de protection de l'environnement et de promotion des activités 
socio-économiques.  Tout cela montre combien un développement responsable garantit la durabilité de 
l'environnement tout en favorisant la justice sociale et le développement économique, en particulier au 
sein des communautés riveraines et permet de progresser dans la gestion coordonnée et intégrée des 
ressources en eau tout en contribuant à la prise de décisions transparentes. 

Case study 57. Amélioration de la gestion des eaux du Rhin 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 2, Lesson 11, Lesson 16, Lesson 39, Lesson 40 
Les débuts de l'industrialisation au cours de la seconde moitié du 19ème siècle et le développement 
rapide de l'industrialisation après la fondation de l'Empire allemand en 1871 se caractérisent par 
l’important développement et la forte croissance des ateliers artisanaux et des usines de production 
industrielle.  Cependant, la conscience environnementale n'était pas encore développée à cette époque 
et,  indépendamment des éventuels dommages causés à l’environnement, les eaux usées des 
nombreuses usines situées le long du Rhin et de ses affluents ont été déversées dans le fleuve sans 
aucun traitement préalable.  La pollution croissante du Rhin par des déchets organiques et inorganiques 
a suscité des tensions entre les États riverains.  C'est ainsi qu'en 1950, la Commission internationale pour 
la protection du Rhin (CIPR) a entamé des discussions sur les questions de protection et de surveillance 
du Rhin en vue de trouver des solutions communes.  À l’époque, établir la confiance entre les différentes 
parties était d’une importance cruciale pour permettre la mise en place des groupes de travail 
internationaux de la CIPR. 
La contamination et l’importante pollution du Rhin par le sel étaient très préoccupantes pour les 
utilisateurs en aval.  Après l'accident industriel de l’usine Sandoz en 1986 et la sensibilisation croissante 
du public aux problématiques environnementales, la CIPR a connu des années de travail intensif et 
fructueux. 
En peu de temps, trois conférences ministérielles ont été organisées et ont abouti à l'adoption du 
Programme d'action pour le Rhin en 1987. L’objectif de ce programme était d'améliorer la qualité des 
eaux de manière à ce que les espèces autrefois indigènes, telles que le saumon, puissent revenir dans le 
fleuve. Le programme d'action pour le Rhin a eu pour conséquence de rendre les exigences relatives aux 
stations d'épuration des eaux usées municipales et industrielles nettement plus strictes et d'introduire 
une troisième étape de traitement pour éliminer les rejets de phosphore et de nitrates.  La première 
étude réalisée en 1992 a déjà permis de constater une réduction considérable des polluants.  
Parallèlement, l'amélioration de la qualité chimique de l'eau va permettre d'améliorer l'ensemble de 
l'écosystème et de renforcer la flore et la faune. 
Aujourd'hui, la qualité de l'eau s'est tellement améliorée qu'elle ne constitue plus un obstacle au retour 
des saumons.  Maintenant que les charges massives de nutriments et de métaux lourds, ont été réduites 
(voir figure ci-dessous), les efforts peuvent se concentrer sur les micropolluants. 
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Figure : Concentrations en métaux lourds sur la période 1970 - 2017 – Mesures à la station de  
Bimmen/Lobith 
Source : étude de cas fournie par Tabea Stötter, Commission internationale pour la protection du Rhin 
(CIPR), 2023 

 

Case study 58. Avantages liés à la coopération dans le bassin de la Save : la perspective de la Bosnie-
Herzégovine 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 11, Lesson 12, Lesson 35, Lesson 39, 
Lesson 40 
La Bosnie-Herzégovine développe une coopération transfrontière sur la base des éléments suivants : 
• 1996 : accord entre le gouvernement de la République de Croatie et le gouvernement de Bosnie-

Herzégovine sur la réglementation des relations en matière de gestion de l'eau72. 
• 2015 : accord entre le Conseil des ministres de Bosnie-Herzégovine et le gouvernement de la 

République de Croatie sur les droits et obligations liés à l'utilisation de l'eau des réseaux publics pour 
l'approvisionnement en eau au-delà des frontières de l'État73. 

• Accord-cadre de 2002 sur le bassin de la Save.   
• Convention de 1994 sur la coopération pour la protection et l'utilisation durable du Danube.   

La Bosnie-et-Herzégovine est membre de la Commission internationale pour la protection du Danube 
(ICPDR) et de la Commission internationale du bassin de la Save (ISRBC). 
L'ISRBC est un organe commun doté de la capacité juridique internationale nécessaire à l'exercice de ses 
fonctions, c'est-à-dire à la mise en œuvre de l'accord-cadre, et à la réalisation des objectifs convenus 
conjointement, à savoir : établir un régime de navigation internationale sur la rivière Sava et ses voies 
navigables, mettre en place une gestion durable de l'eau et prendre des mesures de communication, 
limiter les risques et éliminer les conséquences néfastes causées par les inondations, le gel, les 

 
72 Journal officiel de la Bosnie-et-Herzégovine, numéro 6/96 - Accords internationaux 
73Décision sur la ratification de l'accord, Journal officiel de la Bosnie-Herzégovine, numéro 10/15 
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sécheresses et les accidents impliquant des matières dangereuses pour l'eau.  Le siège de la Commission 
de la Sava est basé à Zagreb, en République de Croatie. 
Le partage des données se fait par le biais d'un site en ligne et d'une transmission directe. La majeure 
partie des données échangées est financée par l'État.  Les décideurs reconnaissent que l'échange 
d'informations et de données est l'une des principales questions non résolue et que des avancées 
doivent être réalisées dans ce domaine.   
Du point de vue de la Bosnie-Herzégovine, l'échange de données et d'informations est vue comme une 
belle réussite car cela signifie que les pays ont commencé à coopérer dans la région.  Le développement 
de relations personnelles, de l'esprit d'équipe et la visibilité donnée à cette coopération régionale sur la 
scène internationale sont autant de résultats dont il ne faut pas minimiser l’importance. Certaines 
informations et certaines données pourraient inverser les tendances de détérioration actuelles et futures 
et permettre une meilleure compréhension scientifique de ces eaux partagées.  Les pays de la région 
vont devoir mettre en place une plateforme sur laquelle ils pourront développer un réseau de 
surveillance systématique de la qualité et des volumes d’eau pour ensuite adopter des mesures 
pertinentes.  Les pays de la région pourront alors obtenir des résultats tels que : 
• une plus grande l'implication et une meilleure sensibilisation des parties prenantes ; 

 
 

• la génération de connaissances et l’amélioration des initiatives de communication ;   
• un meilleur accès aux financements ;   
• une gouvernance de plus grande qualité ; 
• la mise en place d'une gestion adaptative, et/ou 
• la construction de structures physiques/d’infrastructures (y compris des infrastructures vertes). 
Source : étude de cas préparée par Biljana Rajić, ministère du Commerce Extérieur et des Relations 
Economiques de Bosnie-Herzégovine, 2022. 

 

Lesson 40. Accroître la sensibilisation et renforcer la coopération transfrontière grâce à l'échange de 
données et d'informations. 

Le partage de données et d’informations contribue à développer un langage commun entre les pays 
riverains et permet d'atteindre un public plus large, et notamment les universitaires, les utilisateurs et la 
presse.  Cela permet au public de prendre conscience de la situation dans chaque partie du bassin 
international et de mieux comprendre les enjeux liés aux ressources en eau.  Cela permet également de 
consolider les soutiens, tant au niveau local qu’au niveau international, d'accroître la sensibilisation du 
public et d’encourager la participation des parties prenantes.   
Le partage de données et d'informations, et donc la cocréation de connaissances, contribuent à instaurer la 
confiance en établissant des relations personnelles et en renforçant l'esprit d'équipe.  Cela a des effets 
positifs sur le plan environnemental, mais aussi sur le plan diplomatique.  Le partage régulier d'expériences, 
de connaissances, de méthodes, d'approches et de pratiques, la coordination bilatérale fondée sur des 
preuves de la protection transfrontière des ressources en eaux souterraines, l'accès aux données au-delà 
des frontières nationales, etc., sont autant de facteurs qui favorisent le développement professionnel des 
experts et qui permettent de mieux comprendre les défis à relever afin de prendre de meilleures décisions 
pour le développement des bassins hydrographiques transfrontières.  Tout cela peut renforcer le rôle de 
coordination des organismes de bassin ou d'un autre organe commun, et permet également de dégager 
des synergies sur la base d'objectifs partagés. 

Case study 59. Mise en place de la surveillance transfrontière de la qualité de l’eau du Teno  

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 4, Lesson 11, Lesson 40 
La Finlande et la Norvège ont signé l'accord concernant la Commission des eaux transfrontières finno-
norvégienne en 1980. L’objectif de l'accord est de « préserver les conditions naturelles uniques des 
masses d'eau transfrontières et de leurs environs, et de garantir les intérêts des deux parties à l'accord, 
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et en particulier ceux des habitants de la région frontalière, sur les questions relatives à l'utilisation des 
masses d'eau transfrontières ». 
Pour mettre en œuvre l'accord, les parties ont constitué une commission mixte des eaux transfrontières, 
qui agit en tant qu'organe commun de coopération et de liaison des parties contractantes pour les 
questions relatives aux masses d'eau transfrontières. Conformément à l'accord, le gouvernement de 
chaque partie désigne trois membres et un ou plusieurs membres adjoints à la commission, dont un 
membre doté d'une expérience au sein de l'autorité publique chargée de l'eau et un membre ayant une 
expérience des conditions de la région frontalière.   Dans la pratique, le troisième membre a été désigné 
en tant que représentant de la population autochtone locale (Sámi). 
L'accord définit les zones hydrographiques auxquelles il s'applique ainsi que les questions sur lesquelles 
la Commission peut faire des propositions, des déclarations et prendre des initiatives. Au titre de 
l'accord, le rôle de la Commission est de fournir des conseils et de promouvoir la coopération. Elle n'a 
pas de pouvoir décisionnel réel en ce qui concerne les eaux transfrontières. 
Lors de la deuxième réunion de la commission, il a été décidé que les autorités régionales finlandaises et 
norvégiennes nommeraient un groupe de travail d'experts pour préparer un programme commun de 
surveillance de la qualité de l'eau et d'établissement de rapports pour le Teno, qui s'avère être un cours 
d'eau important pour le frai du saumon de l'Atlantique que se partagent les deux pays. Le programme a 
été approuvé en 1987, et il a été convenu que la surveillance physico-chimique de la qualité de l'eau 
commencerait en 1988 et la surveillance biologique en 1989. Le premier rapport sur la charge et la 
qualité de l'eau a été établi en 1990 et a permis d'identifier un impact significatif des eaux usées 
domestiques du côté norvégien. Le gouvernement norvégien s'est conformé à la recommandation de la 
Commission en établissant des plans de traitement des eaux. 
Le programme a été mis en œuvre conjointement par les deux pays, la partie norvégienne étant chargée 
de collecter les échantillons d'eau et la partie finlandaise de les analyser. Le traitement et la présentation 
des résultats ont été réalisés en Norvège. Les coûts du programme de surveillance ont ainsi été répartis 
de manière pratiquement égale. Cette méthode de surveillance, qui repose sur la confiance mutuelle, 
était unique à l'époque en matière de coopération dans le domaine des eaux transfrontières. Elle a 
permis de renforcer la coopération entre les autorités participantes, ce qui a eu un effet positif sur les 
activités de la Commission. Après l'adhésion de la Finlande à l'Union européenne, la surveillance du Teno 
a été développée pour répondre aux exigences de la Directive-cadre sur l'eau et de la Directive relative 
aux inondations. 
Source : étude de cas fournie par Kari Kinnunen, Comité d'application de la convention sur l’eau, 2023 

 

9. Principales difficultés et défis à relever 
Lors du deuxième exercice de notification au titre de l'indicateur 6.5.2 des ODD et dans le cadre de la 
Convention sur l'eau (2020-2021), les pays ont souligné que le caractère non comparable des données et 
des informations (41 %) et que l'insuffisance des ressources (29 %) constituaient les principales difficultés 
et les principaux défis à relever (voir figure ci-dessous). Les enseignements tirés dans le présent chapitre 
ont pour objet de permettre aux différents acteurs de surmonter les difficultés liées au partage des 
données et des informations. 
 

Figure : Modèle de rapport pour l'indicateur 6.5.2 des ODD, section II, question 6(g) – Quelles sont les 
principales difficultés et défis rencontr/és dans les initiatives d’échange de données ? 
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Source : ONU-Eau, CEE-ONU, UNESCO Rapport sur l’état d’avancement sur l’indicateur 6.5.2 des ODD, 2021. 
 

Lesson 41. Garantir des ressources suffisantes pour le partage des données et des informations. 
Dans le cadre de la coopération transfrontières, les ressources sont souvent limitées, ce qui restreint le 
niveau de coopération.  Parmi les ressources limitées, les finances sont souvent citées, ce qui limite par 
exemple le nombre et l'entretien des stations de surveillance, mais aussi la possibilité de tenir des réunions 
en présentiel ou d’organiser des sessions de formation. En outre, les ressources humaines sont souvent 
insuffisantes.  Il convient donc de mobiliser des ressources pour assurer une surveillance à long terme ainsi 
qu’un partage des données et des informations. 
Les systèmes d'eaux souterraines étant souvent des environnements complexes, ils nécessitent des efforts 
coûteux et à long terme.  Dans la plupart des systèmes d'eaux souterraines, il faut d'abord évaluer et 
comprendre le système, c'est-à-dire identifier la localisation et le volume des eaux souterraines en 
question, la direction et les taux d'écoulement (qui peuvent varier en en fonction de la profondeur de la 
masse d’eau et au fil du temps).  Tout cela nécessite une approche tridimensionnelle.  Lorsqu'un aquifère a 
été correctement évalué, l'interprétation des données de surveillance des eaux souterraines nécessite 
encore des efforts continus, toujours en raison de la complexité des systèmes d'eaux souterraines.  Des 
ressources considérables doivent donc être mobilisées pour assurer la surveillance adéquate des eaux 
souterraines. 
 

Case study 60. Ressources limitées pour l'aquifère de Ramotswa 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 5, Lesson 7, Lesson 11, Lesson 12, Lesson 17, 
Lesson 19, Lesson 28, Lesson 31, Lesson 32, Lesson 39, Lesson 42 
L'aquifère transfrontière de Ramotswa se situe à cheval entre le Botswana et l'Afrique du Sud.  Les 
institutions responsables de la collecte et du partage des données sur les eaux souterraines sont le 
département de l'Eau et de l'Assainissement du Botswana (DWS), la Water Utilities Corporation (WUC) 
au Botswana et le département de l'Eau et de l'Assainissement d'Afrique du Sud.  Le département de 
l'Eau et de l'Assainissement du Botswana partage les données sur les eaux souterraines dès qu’une 
demande lui est transmise.  Les données sur les eaux souterraines collectées par le département de l'Eau 
et de l'Assainissement d'Afrique du Sud sont disponibles gratuitement en ligne dans les Archives 
nationales des eaux souterraines74.   
Il n'y a pas d'échange régulier de données entre les deux pays.  L'échange de données s’effectue au cas 
par cas, dans le cadre de projets d'évaluation de l’état des eaux souterraines et de renforcement des 

 
74 https://www.dws.gov.za/NGANet/Security/WebLoginForm.aspx  

https://www.dws.gov.za/NGANet/Security/WebLoginForm.aspx
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capacités.  Les données ont récemment été collectées, harmonisées et mises à disposition dans le 
système de gestion de l'information Ramotswa (RIMS),75 qui est hébergé par le portail d'information sur 
les eaux souterraines (GIP) de la SADC.  76Cette opération s’est déroulée entre 2015 et 2019, dans le 
cadre d'un projet financé par l'USAID et dirigé par l'IWMI.  77Ces données ont permis de mener à bien la 
première évaluation conjointe de l'aquifère de Ramotswa et des ressources en eaux souterraines, ainsi 
que des contextes environnementaux, socioéconomiques, juridiques, institutionnels et des moyens de 
subsistance de la région de Ramotswa.  78Depuis 2019, le RIMS reste disponible en ligne mais il n'y a pas 
eu de nouvelle campagne de collecte de données.  Dans le cadre du Plan d'action stratégique conjoint 
(JSAP) de 202079, les deux pays se sont engagés à partager des données, et même à mener des activités 
conjointes de surveillance des eaux souterraines.  
Les deux pays se rencontrent plusieurs fois par an pour aborder les questions relatives aux eaux 
souterraines, dans le cadre du Comité des eaux souterraines du Limpopo (Limpopo Groundwater 
Committee - LGC). Le LGC est une structure récente de la Commission des cours d’eau du Limpopo  
(Limpopo Watercourse Commission - LIMCOM), qui fonctionne comme un organe consultatif pour les 
questions relatives aux eaux souterraines et aux aquifères transfrontières.  Le LGC est composé de 
représentants des quatre États membres de la LIMCOM, dont le Botswana et l'Afrique du Sud.  Les 
réunions du LGC sont l'occasion pour les pays d'échanger sur les eaux souterraines transfrontières, y 
compris sur l'aquifère de Ramotswa (situé dans le bassin du Limpopo), mais il n'y a pas d'échange de 
données ni d'évaluation actualisée des ressources en eaux souterraines dans le Ramotswa ou dans le 
reste du bassin du Limpopo.   
Aucun des deux pays n’a pris d’engagement financier et les avancées en matière de coopération 
transfrontière dépendent fortement des bailleurs de fonds extérieurs et des financement octroyés dans 
le cadre de projets financés (par exemple, RAMOTSWA phase I, RAMOTSWA phase II, Big Data et 
collaboration transfrontière dans le domaine de l'eau).   
Les deux pays réunissent les conditions nécessaires à un partage transfrontière efficace des données : 
• ils disposent de données sur les eaux souterraines ; 
• ces données peuvent être partagées.  Dans le cas de l'Afrique du Sud, les données sont même 

ouvertes ; 
• les pays ont accès une plateforme (RIMS) qui permet l'échange de données ;  
• les deux pays sont en bons termes et collaborent depuis de nombreuses années sur l'aquifère de 

Ramotswa ; 
• les deux pays se sont engagés à partager des données dans le cadre du Plan d'action stratégique 

conjoint de Ramotswa et par l'intermédiaire du LGC ; 
• il existe d’excellentes raisons d'investir dans la gestion conjointe des eaux souterraines, car le 

réservoir de surface qui alimente la ville de Gaborone est en train de s'épuiser. L'aquifère de 
Ramotswa est actuellement la seule source en eau alternative dans la région, alors que l'aquifère est 
par endroits menacé par la pollution par les nitrates80.  

L'absence d'échange et d'évaluation de données entre les deux pays s'explique par le fait que ni le LGC ni 
la LIMCOM ne disposent aujourd’hui des capacités suffisantes pour remplir ce rôle Le LGC est un groupe 
d'experts qui se réunit deux fois par an.  La LIMCOM dispose de peu de ressources :un site web et un seul 

 
75 https://sadc-gip.org/maps/305  
76 https://sadc-gip.org/ 
77 https://www.iwmi.cgiar.org/success-stories/striving-for-a-groundwater-secure-future-in-the-limpopo/ 
78 https://drive.google.com/file/d/0B-Ajpddeja2ITWtkUGdvTmpNRmc/view?resourcekey=0-mBDLU7Mzr3192ez-
bQ4uMQ 
79 http://conjunctivecooperation.iwmi.org/wp-content/uploads/sites/38/2020/02/Ramotswa-JSAP_-May-2019-.pdf  
80 http://conjunctivecooperation.iwmi.org/wp-content/uploads/sites/38/2019/05/Ramotswa-project-brief-Nitrates-
and-Climate-change.pdf 

https://sadc-gip.org/maps/305
https://sadc-gip.org/
https://www.iwmi.cgiar.org/success-stories/striving-for-a-groundwater-secure-future-in-the-limpopo/
https://drive.google.com/file/d/0B-Ajpddeja2ITWtkUGdvTmpNRmc/view?resourcekey=0-mBDLU7Mzr3192ez-bQ4uMQ
https://drive.google.com/file/d/0B-Ajpddeja2ITWtkUGdvTmpNRmc/view?resourcekey=0-mBDLU7Mzr3192ez-bQ4uMQ
http://conjunctivecooperation.iwmi.org/wp-content/uploads/sites/38/2020/02/Ramotswa-JSAP_-May-2019-.pdf
http://conjunctivecooperation.iwmi.org/wp-content/uploads/sites/38/2019/05/Ramotswa-project-brief-Nitrates-and-Climate-change.pdf
http://conjunctivecooperation.iwmi.org/wp-content/uploads/sites/38/2019/05/Ramotswa-project-brief-Nitrates-and-Climate-change.pdf
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hydrogéologue qui n’a pas les moyens d'entreprendre des activités significatives ou de soutenir le 
partage de données sur l'eau entre les États riverains. 
Le plan d'action stratégique conjoint de 2020 est une évolution positive dont il faut tirer parti pour 
renforcer l'engagement politique en faveur d'un échange régulier de données et d'informations sur 
l'aquifère de Ramotswa, ainsi que pour développer les capacités humaines, techniques et financières 
nécessaires. 
Source : étude de cas fournie par Arnaud Sterckx, Centre international d'évaluation des ressources en 
eaux souterraines (IGRAC), 2022 et Karen Villholth, Water Cycle Innovation, sur la base de rapports 
publiés par le département de l'Eau et de l'Assainissement du Botswana. 

 

Lesson 42. Établir la confiance pour permettre le partage de données et d’informations. 
Lorsque la méfiance règne entre pays riverains, en raison de rivalités, de conflits politiques ou de situations 
d’instabilité politique, le partage des données et des informations est compliqué.  Certains pays n'ont pas 
de politique d'ouverture des données dès lors que les données et les informations sont considérées comme 
sensibles.  Dans ces situations, l'instauration de la confiance est essentielle pour permettre le partage des 
données et des informations.  Les enseignements Lesson 3, Lesson 5, Lesson 20, Lesson 30 et Lesson 40 
émoignent de la manière dont il est possible d’établir la confiance par le biais du partage de données. 
 

Case study 61. Renforcement de la confiance par la coopération dans le système aquifère du nord-
ouest du Sahara (NWSAS) 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 2, Lesson 19, Lesson 27, Lesson 31, Lesson 40, 
Lesson 42 
Le système aquifère du nord-ouest du Sahara, qui contient principalement des eaux souterraines non 
renouvelables, est partagé entre trois pays, à savoir l'Algérie, la Libye et la Tunisie. Les organismes 
nationaux responsables de la surveillance et du partage des données sont : 
• l’Agence Nationale des Ressources Hydrauliques d'Algérie (ANRH) ; 
• l’Autorité générale des ressources en eau du ministère des Ressources en Eau de Libye (GWA) 
• la Direction générale des ressources hydrauliques de Tunisie (DGRE) 
En 2007, les trois pays ont mis en place le Mécanisme de consultation du système aquifère du nord-
ouest du Sahara (MC) - un organe commun chargé de coordonner, de promouvoir et de faciliter la 
gestion rationnelle des ressources en eau du système aquifère du nord-ouest du Sahara et de favoriser 
l'échange de données et d'informations.  Les institutions qui font partie du mécanisme de consultation 
sont : 
• le Conseil ministériel composé des ministres en charge des ressources en eau dans les trois pays ; 
• le comité technique permanent (ANRH, GWA et DGRE) ; 
• l’unité de coordination ; 
• les groupes de travail ad hoc ; 
• les comités nationaux. 
L'Unité de Coordination est temporairement hébergée au siège de l'Observatoire du Sahara et du Sahel 
(OSS) en Tunisie.  Le coordinateur de l'unité est nommé par son pays d'origine pour un mandat de deux 
ans sur la base d'un roulement par ordre alphabétique entre les trois pays.  Ce roulement a été lancé en 
2008 avec la Tunisie.  Une déclaration a été signée par les ministres en 2006, donnant mandat aux pays 
de mettre sur pied un système de gestion conjointe des ressources en eau, comprenant l'échange de 
données entre les institutions responsables des pays riverains. En outre, un protocole d'accord a été 
établi, qui stipule que l'utilisation des ressources en eau dans le système aquifère du nord-ouest du 
Sahara doit tenir compte du principe de coopération aux termes duquel il est nécessaire de développer 
des relations entre les États, les organismes de bassin et de gestion des aquifères et les organisations 
régionales, en vue d'assurer une gestion intégrée, concertée et pacifique des ressources en eau et de 
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l'environnement des aquifères et des bassins. Le mécanisme de consultation est actuellement coordonné 
et entièrement financé par les pays, qui contribuent à son fonctionnement chaque année. Ce mécanisme 
permet l'échange de données et d'informations, la mise à jour de la base de données et des outils de 
modélisation et de visualisation, ainsi que la mise en œuvre d'activités de renforcement des capacités.   
Les types de données et d'informations échangées sont principalement liés à l'hydrogéologie, à 
l'hydrologie, aux contextes sociaux-économiques et au changement climatique.  Les données 
comprennent également des métadonnées, principalement des données de télédétection. 
L'échange d'informations concerne principalement : 

m) les données de surveillance des conditions environnementales des eaux transfrontières : 
prélèvement d'eau, hauteurs d'eau et qualité de l'eau ;  

n) des informations sur les meilleures technologies disponibles :  échange d'expérience et de 
bonnes pratiques ; 

o) les résultats des travaux de recherche et développement pertinents : études d'impact sur la 
recharge, changement climatique, estimation des prélèvements d'eau à l'aide de la 
télédétection, etc. 

p) les données sur les émissions et eaux usées : installation de systèmes d'évacuation des eaux 
usées ; 

q) les mesures prises et prévues : recommandations pour une meilleure gestion le la ressource en 
eau ; 

r) les autorisations ou réglementations en vigueur et applicables aux eaux usées : évaluation de la 
qualité de l'eau. 

Les données recueillies sont traitées et intégrées/stockées dans une base de données commune appelée 
« SAGESSE » (Système d'Aide à la Gestion des Eaux du Sahara SEptentrional) hébergée à l'OSS, qui est 
également installée dans les directions focales nationales en charge de la gestion des ressources en eau 
des ministères en charge des ressources en eau.  Il n'est pas ouvert au grand public, mais accessible par 
les utilisateurs nationaux travaillant dans ou avec les ministères.  Les données/sorties et les informations 
résultant du traitement des données sont trouvables, accessibles, interopérables et réutilisables pour le 
grand public et les décideurs.   
Plus de 17 000 forages sont enregistrés dans la base de données.  Les données de suivi de sous-groupes 
de forages sont transmises annuellement par les organismes nationaux en charge de la gestion de la 
ressource en eau.  Les données fournies pour la mise à jour de la base de données concernent 
principalement les hauteurs d'eau, les quantités d’eau prélevées, la salinité (et le Total de Solides 
Dissous) et, dans une moindre mesure, les résultats d'analyses chimiques.  Un modèle intégré entre la 
base de données et le système d’information géographique (GIS) a été créé pour permettre l'élaboration 
de cartes thématiques (telles que des cartes des hauteurs d'eau, de la piézométrie, des quantités d’eau 
prélevées, de la qualité et de la salinité des eaux) et de scénarii de prélèvements d'eau. En outre, 
plusieurs cartes issues de la télédétection ont été préparées et sont disponibles dans la base de données.  
Les pays ont adopté des références géographiques et des unités uniformes pour exprimer et présenter 
les données leur compatibilité, leur comparabilité et leur qualité (métadonnées, référentiel de données, 
etc.). 
Les résultats de la surveillance et des études sont publiés dans des rapports conjoints.  Un rapport 
annuel sur le statut de la base de données et sur la mise à jour des simulations de modélisation est 
partagé avec les pays.  Les pays utilisent ces modélisations dans le cadre de leurs enquêtes nationales et 
pour prévoir le développement de leurs projets. 
Par ailleurs, un rapport d'activité annuel est communiqué aux décideurs (les directeurs nationaux des 
ressources en eau) afin de les informer de l'état des ressources aquifères partagées.  Ces rapports sont 
validés lors d'une réunion annuelle du comité technique. A l’occasion de cette réunion annuelle, le 
comité technique formule également des recommandations pour une meilleure gestion du système 
aquifère du nord-ouest du Sahara. 
Le Mécanisme de Consultation organise des sessions de sensibilisation et de formation au renforcement 
des capacités (nationales et régionales).  Les informations relatives aux activités sont publiées sur sa 
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page web et sont accessible au public81.  
La publication et l'échange de données et d'informations (telles que les conclusions du modèle de 
simulation) ont pour but de sensibiliser les parties prenantes et de renforcer la protection des ressources 
en eau contre les prélèvements excessifs et les dégradations, d'améliorer les conditions de vie des 
populations en garantissant le maintien de leurs moyens de subsistance et de faciliter la coopération 
entre les pays. 
Les pays se réunissent régulièrement pour discuter des meilleures conditions pour perpétuer la structure 
du mécanisme de consultation et utiliser au mieux la ressource stratégique du système aquifère du nord-
ouest du Sahara.  La principale difficulté rencontrée dans l'échange de données et d'informations au 
début de l'initiative a été l'établissement de la confiance entre les pays.  Avec l'évolution de la confiance, 
les pays échangent plus facilement des données et des informations. Le retard dans les contributions 
financières annuelles des trois pays au budget de fonctionnement du mécanisme de consultation reste 
une préoccupation. 
Source : éude de cas fournie par Karen Villholth, Water Cycle Innovation à partir des rapports élaborés 
par l’Institut international de gestion de l’eau (OSS), 2023 

 

Lesson 43. Réduire les différences entre les pays pour permettre le partage des données et des 
informations. 

Les différences de niveau de connaissance entre les pays riverains peuvent entraver le partage des données 
et des informations.  Les initiatives de formation ne sont pas toujours possibles, ce qui entrave la 
coopération. En outre, les pays utilisent souvent des systèmes différents et l'harmonisation est complexe, 
alors que par ailleurs, la qualité des données peut être insuffisante. Les données sont souvent fragmentées 
entre différents organismes et il peut être difficile de rassembler toutes les données pertinentes.  Un 
processus doit être mis en place pour réduire ces différences, dans le but de permettre le partage des 
données et des informations. 
 

Case study 62. Principaux défis à relever pour renforcer le partage de données au niveau régional en 
Asie centrale 

Enseignements décrits dans cette étude de cas : Lesson 13, Lesson 43 
Le Centre international d'évaluation de l'eau (IWAC) a organisé, en collaboration avec le Secrétariat de la 
Convention sur l’eau et le Programme vert d’Asie centrale de la GIZ (Deutsche Gesellschaft für 
Internationale Zusammenarbeit), un atelier régional sur la surveillance, l'évaluation et le partage 
d'informations dans les bassins transfrontières en Asie centrale en février 2023. L'atelier visait à faciliter 
le partage d'expériences dans le domaine de la surveillance des ressources en eau et à améliorer la 
coopération entre cinq pays de la région (le Kazakhstan, le Kirghizistan, le Tadjikistan, le Turkménistan et 
l'Ouzbékistan) en matière de protection et d'utilisation des ressources en eau. 
Les participants à l'atelier ont noté l’évolution positive du partage de données dans la région et ont 
identifié de nombreux exemples de coopération efficace en matière de surveillance et de partage de 
données, notamment la Commission de gestion de l'eau du Tchou-Talas (Kazakhstan-Kirghizistan) (voir 
l’étude de cas 37), la surveillance de la qualité de l'eau dans le bassin du Syr-Daria (Kazakhstan-
Ouzbékistan) (voir l'étude de cas 26), le partage de données hydrologiques entre les autorités 
hydrométéorologiques nationales (voir l’étude de cas 35), et la coopération, l'évaluation et la 
modélisation de l'aquifère transfrontière de Pretashkent (Kazakhstan-Ouzbékistan) (voir Case study 49). 
Les participants ont toutefois noté que plusieurs enjeux liés à la surveillance et à l'évaluation des 
ressources en eau dans la région n'avaient pas été suffisamment pris en compte. L'atelier a mis en 
évidence la nécessité de déployer des efforts conjoints pour harmoniser la collecte de données, 

 
81 http://www.oss-online.org/en/nwsas-cm  

http://www.oss-online.org/en/nwsas-cm
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renforcer la surveillance et le partage de données sur la qualité de l'eau, développer des systèmes 
d'alerte précoce sur la pollution des eaux transfrontières et améliorer la collecte et le partage de 
données relatives aux aquifères transfrontières. Parmi les défis spécifiques relevés par les participants 
figurent : le financement insuffisant et le manque d'équipement approprié qui constituent un obstacle à 
la surveillance et au partage de données, la nécessité de renforcer les interactions en matière de 
prévision et de développement hydrologiques, le manque d'accès aux informations et aux données sur 
les ressources en eau, le manque d'attention portée à la consolidation des efforts de lutte contre les 
effets du changement climatique, l'absence d'accord sur les eaux souterraines et la nécessité de créer 
des organes communs pour coordonner les activités de surveillance et d'évaluation. 
Les participants ont souligné la nécessité d'une approche progressive pour favoriser les interactions 
entre les pays sur le partage de données dans les bassins transfrontières, fondée sur les systèmes de 
surveillance nationaux existants, l'harmonisation de la méthode et des normes de collecte de données, le 
développement d'un réseau d'observation régional et la mise en place de mécanismes institutionnels 
pour assurer le partage régulier de données dans les bassins transfrontières. Les résultats de l'atelier ont 
mis en évidence l'importance de développer des accords bilatéraux et régionaux concernant la 
coopération en matière de surveillance et d'évaluation des ressources en eau, y compris des mécanismes 
spécifiques pour la surveillance conjointe et le partage de données régulier. 
Source : étude de cas fournie par Zhanar Mautanova, préparée à partir des résultats de l’atelier régional 
sur la surveillance, l’évaluation et le partage d’information dans les bassins transfrontières en Asie 
centrale, 2023 

 

Pour approfondir 
CEE-ONU, 2021. Financement de la coopération dans le domaine des eaux transfrontières et de la mise en 
valeur des bassins. https://unece.org/environment-policy/water/areas-work-convention/financing-
transboundary-water-cooperation  

https://unece.org/environment-policy/water/areas-work-convention/financing-transboundary-water-cooperation
https://unece.org/environment-policy/water/areas-work-convention/financing-transboundary-water-cooperation
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